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Introduction générale 



Cette thèse traite la question de la performance des alliances de marques 

avec pour objectif principal la mise en évidence de l'intérêt d'une approche 

organisationnelle pour la détermination des facteurs déterminant leur 

performance. 

Le rôle des marques dans l'élaboration des stratégies marketing ne cesse 

de s'accroître depuis une quinzaine d'années. Cette évolution constatée dans la 

gestion et la vie des entreprises tient au fait que les marques permettent, en les 

différenciant, de clarifier les caractéristiques des offres (Cohen et Basu-1987)'' 

apportant ainsi aux consommateurs la possibilité de les comprendre et de repérer 

plus facilement les attributs des produits recherchés. Cette fonction des marques 

est d'autant plus importante que les produits qu'elles recouvrent ont des 

caractéristiques intangibles ( ~ r d e m -  1 99312 ou expérientiels (Akerloff- 1970 ; 

Ruekert, Rao et Benavent-1994)" L'utilité de la marque dans ce dernier cas de 

figure est illustrée par la théorie du signal de marché issue de la littérature sur 

l'économie de l'information. 

Les marques constituent un capital marketing, leur valeur est reconnue 

(lancement de nouveaux produits par le biais des extensions de marques, 

positionnement des produits, etc.) et désormais, elles apparaissent à l'actif du 

bilan de certaines entreprises. A ce titre, elles peuvent être vendues ou louées 

(Blackett-1 993 ; ~ a ~ f e r e r -  1 994)4. Aaker (1992)' parle de capital marque, 

Kapferer propose même de renommer le marketing : « marque-ting ». La 

concurrence de l'environnement et la banalisation des techniques classiques de 

1 Cohen & Basu (1987), Alternative Models of Category : Toward a Contingent Processing 
Framework, Journal of Consumer Research, 13 (March), 455-72 
2 Erdem, Tulin (1993), Brand equity as a signaling Phenornenon, Working Paper, Haas Graduate 
School of Business, University of California, Nerkeley 
3 - Akerloff G. (1970), The market for « lemons )) : quality and the market mecanism, Quartely 
Journal of Economics, 84, August, pp. 488-500 

- Ruekert R. W., A. R. Rao & C. Benavent (1994), Alliances de marques, Décisions Marketing, 
no 1, Janvier-Avril, pp. 35-45 
4 Blackett T. (1993), Brand and Trademark Valuation, Marketing and Research Today, May, p 
1 1 1 - 13 ; in Kapferer J-N. (1 994), Gérer le capital de marque, Décisions Marketing, no 1, Janvier- 
Avril, p 7-14 
5 Aaker D.D. (1992), The Value of Brand Equity, Journal of Business Strategy, July, p 27-32 



communication obligent les managers à connaître les rouages des techniques qui 

mettent en jeu des actifs tels que la marque. 

Ces rapprochements entre marques ont une histoire. Les premières 

alliances de marques recensées datent des années soixante et mettaient en scène 

Elf et Renault (1968) ou les lessiviers et les fabricants de machines à laver le 

linge. Ces premières alliances, et notamment celle de Renault et de Elf, 

comportaient aussi bien des accords commerciaux et financiers qu'une partie 

concernant l'image et donc les marques. Depuis quelques années, cette technique 

connaît un véritable essor. L'origine de la recrudescence de ces alliances se trouve 

probablement dans l'émergence et le développement des marques de distributeurs 

comme offre concurrente des marques nationales (Cegarra et ~ iche l -2000)~ .  Cette 

nouvelle concurrence, et peut être aussi ie raccourcissement constant des cycles de 

vie des produits, incitent les marques à s'allier. Leur but est de retrouver les gains 

de productivité perdus, une certaine originalité apte à différencier leur offre 

(Rueckert, Rao et ~enavent-1994)~ et de renouveler leurs gammes plus 

rapidement. 

L'attrait des managers pour ces rapprochements est d'autant plus 

intéressant que les alliances de marques représentent un paradoxe marketing. En 

effet, le but de la gestion marketing des marques est normalement de les 

positionner, de leur donner une image spécifique. Les alliances de marques 

participent à cet objectif Comme l'indique Ladwein (1993)'' leur objectif est de 

procéder à un échange d'attributs entre les marques alliées. Il s'opère alors un 

mélange des attributs des marques et de leurs images. Pour avantageuse que 

paraisse cette pratique en terme d'image de marque et d'acquisition d'attributs, 

elle représente certains risques en terme de positionnement. En effet, le mélange 

des images des marques qui la caractérise risque de générer une confùsion dans 

l'esprit des consommateurs. En ce sens, les alliances de marques ne semblent pas 

s'illustrer favorablement dans la défense des marques. Ainsi, suite à son alliance 

6 Cegarra J-J. & G. Michel (2000), Co-branding : clarification du concept et proposition d'un 
modèle d'évaluation, Actes du 16ème congrès de I'AFM, Montréal. 
7 Ruekert R. W., A. R. Rao & C. Benavent (1994), op.&. 
8 Ladwein R. (1993), Extension de marque et catégories cognitives - Contributions expérimentales 
à l'évaluation de l'extension de marque, Thèse de Doctorat de Sciences de Gestion, I.A.E., Lille. 



avec Coca-Cola, Bacardi, la marque de rhum la plus consommée mondialement 

(excepté en France), était simplement perçue, en France, comnie un nouveau 

produit du géant américain du cola. Malgré le potentiel marketing qu'elles 

représentent pour la gestion des marques, les alliances ne sont donc pas exemptes 

de tout risque. L'actif marque engagé dans ces partenariats est l'objet et le 

catalyseur de tous les efforts marketing de I'entreprise. A ce titre, sa gestion 

demande d'infinies précautions afin de ne pas ruiner des annkes d'efforts, ni 

compromettre l'avenir. En effet, la marque est une mémoire qui emmagasiiie 

l'ensemble des actions marketing de I'entreprise. Toute erreur dans sa gestion 

peut être synonyme de perturbations concernant sa notoriété, son image etlou son 

positionnement et celui des produits qu'elle recouvre, voire de l'entreprise à 

laquelle elle appartient (~andaele-  1994)'. Les alliances de marques constituent 

également un challenge managérial. La concurrence entre partenaires dans les 

autres lignes de produits et parfois dans celles directement couvertes par l'alliance 

est susceptible de générer de sérieux conflits. La tentation opportuniste de gagner 

des parts de marché au détriment de l'allié est toujours forte. 

L'alliance de marques représente donc une pratique atypique de la gestion 

des marques. Les relations marketing entre marques ou alliances de marques, 

voire CO-branding, sont devenues, depuis quelques temps, de plus en plus 

fréquentes. L'augmentation des alliances de marques et les échecs constatés 

suscitent l'intérêt de la recherche marketing. Celle-ci doit chercher à connaître les 

déterminants, mais aussi les mécanismes qui en favorisent la réussite etlou 

l'échec. Ces facteurs de performance peuvent être purement marketing. 

Cependant, de la nécessaire coopération entre partenaires, parfois concurrents, 

découle l'existence d'autres facteurs participant à la performance de l'alliance de 

marques. Ces facteurs doivent être identifiés pour permettre à l'entreprise de gérer 

l'alliance au mieux de ses intérêts et de ceux de sa marque. 

9 Vandaele M. (1994), Cycle de vie de la marque et sensibilité aux variables d'action marketing : 
analyse et implications, Thèse pour le doctorat d'état es Sciences de Gestion, Lille. 



Les apports et limites de la littérature 

Autant les travaux de recherche sur les alliances technologiques et de 

stratégies industrielles se sont développés ces dernières années, autant les 

recherches sur les alliances de marques restent rares. La quasi-totalité des travaux 

sur les marques se focalisent sur la marque individuelle ou sur le portefeuille de 

marques d'une entreprise donnée. Ces différents travaux soulignent néanmoins la 

place grandissante de celle-ci dans la gestion marketing des entreprises. La 

personnalité des marques n'a, en effet, cessé de se développer et de s'affirmer. 

Elles agissent désormais comme de véritables personnes physiques et peuvent, à 

ce titre, s'unir et se séparer. Or, les travaux consacrés à ce type de coopération 

restent peu nombreux. Ils adoptent essentiellement une approche consommateur, 

donc purement marketing de l'alliance de marques. Ils peuvent être classés en 

deux types. On distingue les travaux d'essence stratégique, dont le but est de 

fournir un cadre normatif à l'utilisation de l'alliance de marques. Le contingent le 

plus important de contributions est constitué de travaux empiriques. Ils tendent à 

valider un ensemble de règles de décision dans le choix de partenaires ou le type 

d'alliances de marques à mettre en œuvre selon les objectifs des partenaires. 

Les travaux adoptant une approche stratégique des alliances de marques 

ont une vision globale de ces coopérations. Ils cherchent à identifier les 

circonstances pour lesquelles l'alliance de marques est une stratégie appropriée 

pour atteindre les objectifs de la marque. Cette évaluation doit être faite en 

comparaison des stratégies traditionnelles et individuelles de gestion de la 

marque. Cette approche envisage l'alliance de marques comme une alternative 

parmi l'ensemble des stratégies à la disposition du manager. Une telle stratégie 

peut être justifiée lorsque, par exemple, pour un résultat similaire, les coûts 

qu'elle engendre sont inférieurs à ceux d'une stratégie classique (Voss et 

~ansuhaj-1999)". L'approche par les coûts de transaction n'est pas adoptée par la 

majorité des travaux. Ceux-ci s'intéressent principalement à des approches 
-- - 

10 Voss K. E. & P. Tansuhaj (1999), (( A consumer perspective on foreign market eniry : building 
brands through brand alliances », J o u d  of International Consumer Marketing, Vol. 11, n02, pp. 
39-58 



impliquant la synergie entre les marques. L'étude de la transmission 

d'information et l'acquisition d'attributs reste un des objectifs important de ces 

travaux, surtout en cas d'information incomplète du client potentiel (Rueckert, 

Rao et ~enavent-1994)". En fonction de la marque partenaire étudiée et des 

objectifs fixés, un de leurs objectifs est de déterminer le partenaire le mieux 

adapté. Dans ce but, ces travaux développent des typologies d'alliance de 

marques. 

Les travaux empiriques, pour leur part, s'intéressent plus spécifiquement 

aux déterminants de la performance des alliances de marques. Ils considèrent 

essentiellement des facteurs tels que la complémentarité entre les produits alliés, 

les objectifs des marques et les moyens disponibles pour les atteindre. Ils sont 

focalisés sur une approche perceptuelle. Leurs contributions sont d'essence 

marketing. Ces travaux s'intéressent principalement à la congruence entre les 

marques. Une telle approche est d'une grande utilité pour comprendre les relations 

entre les marques alliées. Elle permet de définir les critères de sélection de la 

marque partenaire et de développer la compréhension des effets d'échange 

d'attributs et de mémorisation des marques. Elle ne permet cependant pas de 

considérer l'ensemble des facteurs qui interviennent lors d'une alliance de 

marques. Ce type de coopérations doit, en effet, être considéré comme une 

coopération composée de deux types de constituants essentiels : les marques et les 

entités qui les gèrent. Les approches centrées sur des facteurs purement marketing 

ne peuvent permettre de révéler leurs spécificités. Le recours à une approche 

organisationnelle, agrémentée de variables marketing permet d'analyser en 

profondeur les facteurs de performance. Elle permet également de souligner 

l'impact respectif de ces deux types de variables sur la performance de l'alliance 

de marques. La faiblesse organisationnelle des travaux traitant des alliances de 

marques tient au caractère marketing de la marque et à des problématiques, 

essentiellement, focalisées sur l'impact des alliances sur celle-ci. Cette approche 

est symptomatique du manque de considération des facteurs organisationnels 

inhérents aux coopérations interentreprises. Elle révèle une formalisation 

" Ruekert R. W., A. R. Rao & C. Benavent (1994), op.cit. 



insuffisante de la problématique des travaux qui tentent de déterminer les facteurs 

de performance des alliances de marques. 

Les objectifs de la recherche 

Les différentes approches des alliances de marques évoquées 

précédemment fournissent des enseignements importants. Leur apport est 

cependant trop focalisé sur les variables marketing. Il est nécessaire d'élargir 

l'approche. Ainsi, la présente recherche a pour but de mettre en évidence l'intérêt 

de l'approche interorganisationnelle de l'étude des alliances de marques. 

Rindfleisch et Moorman (2001)12 ont démontré l'intérêt de cette approche dans le 

cadre de l'étude des coopérations horizontales entre entreprises. Leurs travaux 

s'intéressent aux coopérations entre entreprises concurrentes pour le 

développement de nouveaux produits. La présente étude est réalisée auprès de 

managers, détenteurs d'une vision globale de ces coopérations marketing. 

L'objectif majeur, fixé, est la réalisation d'un modèle des facteurs de réussite 

etlou d'échec des alliances de marques. Cet objectif suppose deux objectifs 

intermédiaires. Le premier consiste à déterminer les facteurs importants de leur 

performance. Dans ce cadre, l'étude cherche à identifier tant les facteurs 

organisationnels que marketing. Cette première étape impose la mise en évidence 

des catégories cognitives des acteurs des coopérations intermarques. Celles-ci 

correspondent aux différentes étapes que les managers perçoivent dans le 

déroulement de l'alliance de marques. Le deuxième objectif intermédiaire est la 

détection des relations entre les facteurs constituant les phases de la coopération 

entre les marques. Cela doit permettre de préciser le caractère direct ou indirect de 

l'impact de ces variables sur le résultat de l'alliance de marques. 

Ces objectifs s'inscrivent dans un cadre théorique robuste. Ils font appel 

aux apports des travaux des sciences de gestion. Leur atteinte doit permettre de 

12 Rindfleisch A. & C. Moorman (2001), « The acquisition and utilization of information in new 
product alliances : a strength-of-ties perspective », Journal of Marketing, Vol. 65, Apnl, pp. 1-18 



développer des implications permettant, essentiellement, au manager de réduire 

les risques d'échec lors de la réalisation d'alliances de marques. 

Les implications de la recherche 

Les implications liées aux résultats de cette recherche sont de trois types. 

Le premier concerne les implications théoriques liées a l'avancée de la 

connaissance académique. Sur ce point, la contribution de cette recherche se situe 

dans le domaine des alliances de marques et de la coopération marketing 

interentreprise. Elle démontre l'intérêt que revêt une approche organisationnelle 

de ces partenariats. Celle-ci doit permettre d'élargir le champ de l'étude des 

alliances de marques et d'avoir une vision plus globale des problématiques qui la 

concernent. Plus particulièrement, cette recherche permet, par l'articulation 

spécifique de concepts connus, sur le terrain des alliances de marques, de mettre 

en évidence, l'influence particulière de variables telles que le stress de rôle et 

l'expertise. Leur caractéristique respective de variable médiatrice ou transversale 

est mise en évidence. 

Au plan managérial, les implications établissent l'importance relative des 

variables de marketing et de management. De la même manière, elles relativisent 

l'intérêt des managers de se focaliser sur la phase de sélection de la marque 

partenaire plutôt que sur celle de gestion. Enfin, l'analyse distincte, sur le critère 

de la performance, des déclarations des individus permet d'avoir une 

identification précise des facteurs de réussite. Celle-ci doit permettre au manager 

de gérer plus particulièrement les facteurs identifiés comme déterminant le 

résultat de l'alliance de marques. Ainsi, les implications managériales fournissent 

des informations au manager quant aux caractéristiques à prendre en compte pour 

le choix de son allié. Elles le renseignent également sur les décisions qu'il doit 

prendre lors de la phase du processus de mise en place de l'alliance et sur le type 

de management adopter pour ces partenariats marketing. 



Le troisième type d'implications de cette recherche est d'ordre 

méthodologique. L'analyse structurelle des modèles établis dans cette recherche, 

utilise la méthode des chemins (Path Analysis). Ce choix, peu fréquent en 

sciences de gestion, est dicté par les caractéristiques des modèles étudiés. Ils 

comportent de nombreuses variables aux multiples relations directes et indirectes. 

Le choix de cette analyse permet d'envisager une compréhension d'une structure 

complexe, plutôt que de se focaliser sur des parties de celle-ci. Ainsi, les variables 

latentes dégagées lors de la construction des échelles sont remplacées par un score 

factoriel. La perte d'information, liée à ce mode de traitement, est compensée par 

la clarté des résultats obtenus. 

La présentation de la recherche 

La recherche est agencée selon un ordre classique. Le premier chapitre est 

composé d'une revue de la littérature. Il fait l'inventaire des contributions 

disponibles et de leurs apports respectifs pour l'étude de la problématique de la 

recherche. Cet état de l'art intègre tant les travaux sur les alliances de marques, 

que ceux sur les autres stratégies de marques, telles les extensions de marques et 

la gestion d'une marque seule. Ce chapitre permet de poser les premiers éléments 

théoriques pour procéder à la recherche. Il met en évidence le caractère 

organisationnel des alliances de marques et les objectifs fixés pour la recherche. 

Le chapitre deux présente la définition du cadre conceptuel de la 

recherche. Celle-ci permet, notamment, de faire la distinction entre alliance de 

marques et coopération de type trade-marketing. 

Le chapitre trois présente les différentes hypothèses de la recherche. 

Celles-ci sont proposées à partir de la discussion de la littérature. Elles découlent 

de l'identification des variables influençant le résultat de l'alliance de marques. 

Les hypothèses posées s'intéressent aux relations qui animent ces facteurs. Elles 

cherchent à en déterminer le rôle sur la performance de l'alliance. 



Le chapitre quatre développe la méthodologie utilisée pour la validation 

des hypothèses. L'approche choisie pour la recherche impose un nombre 

important de variables étudiées. Il en découle la nécessité d'enviszger une analyse 

structürelle du modèle qui doit permettre de valider ce dernier, ainsi que les 

hypothèses développées. 

Le chapitre cinq présente, développe et discute les résultats empiriques 

associés au modèle principal. Ce dernier ne s'intéresse qu'a l'influence des 

variables organisationnelles sur le résultat de l'alliance de marques. 

Le chapitre six présente, développe et discute les résultats empiriques 

associés au modèle général. Celui-ci, sur la base du précédent, inclut les variables 

marketing. 11 est complété par une analyse typologique du comportement des 

managers interrogés. 

Le chapitre final met en évidence les implications, tant managériales que 

théoriques, engendrées par les discussions précédentes. Les limites et perspectives 

de la recherche sont également abordées. 



Chapitre 1 

Problématique de l'alliance de marques 

Ce chapitre présente et analyse la littérature disponible sur les alliances de 

marques. Les objectifs de la recherche y sont rappelés. Au préalable, afin d'établir 

le sujet de la recherche, les alliances de marques font l'objet d'un positionnement 

parmi les travaux académiques de gestion. Une proposition de définition et de 

typologie les concernant est également avancée. 

Ce chapitre est composé de trois sections. La première aborde les alliances 

de marques selon l'approche des travaux sur les stratégies de marques, ainsi que 

celle des coopérations interentreprises. La seconde section étudie les définitions 

des alliances de marques proposées par les travaux antérieurs. Elle en propose une 

définition et une typologie. La troisième section fait la synthèse des travaux 

disponibles sur les alliances de marques. Elle rappelle les objectifs de la recherche 

qui découlent de leurs limites. 

Section 1. Alliances de marques et stratégie d'entreprise 

Les alliances de marques mixent les images au lieu de les positionner. 

Elles sont des coopérations de durée généralement courte. Ces caractéristiques en 

font des coopérations marketing singulières. Du fait de leur positionnement à 

l'interface de la gestion des marques et des coopérations interentreprises, 

plusieurs questions émergent. Il est légitime de se demander si les alliances de 

marques se positionnent dans les stratégies de gestion des marques comme 

stratégie de marque ou comme simple média des coopérations stratégiques. Cette 

question appelle une réponse en deux temps. En premier lieu, l'importance 

marketing que revêt la marque pour l'entreprise nécessite de positionner les 

alliances de marques parmi les stratégies de gestion des marques. Il faut 

cependant en éclaircir le but stratégique et le type de stratégie de marques 



auxquelles elles s'apparentent. Ensuite, l'étude des alliances de marques pose 

également la question du positionnement de ces alliances parmi les coopérations 

interentreprises. Peut-on les insérer dans un des types de coopération déjà 

identifiés par la littérature de gestion ou forment-elles, en raison de l'actif investi 

et des relations purement marketing qui les fondent, une catégorie spécifique 

nouvelle ? Ce questionnement constitue un des éléments importants de ce travail. 

Il équivaut à se demander si les facteurs susceptibles d'influencer la performance 

des alliances de marques sont du ressort de la compatibilité des entreprises 

participantes, de la compatibilité des marques ou s'ils dépendent de l'organisation 

et de la gestion de l'alliance. Une dernière question tient au positionnement des 

alliances de marques au sein du marketing. A quel paradigme marketing 

appartiennent-elles ? Sont-elles du ressort du marketing relationnel ou 

transactionnel ? L'ensemble de ces questions appelle un approfondissement de 

l'étude des coopérations intermarques. Leurs réponses doivent permettre de mettre 

en évidence et d'analyser les processus qui sous-tendent ces partenariats à 

l'interface de la coopération marketing et interentreprises. 

L'objet de la partie suivante est de faire le point sur le positionnement 

qu'occupent les partenariats intermarques au sein des travaux de gestion. Dans ce 

but, les alliances de marques sont étudiées au regard des stratégies traditionnelles 

de gestion des marques, des coopérations interentreprises et du paradigme 

marketing. 

1. Les alliances de marques et les stratégies de marque 

Selon Heilbrunn (1997)13, le potentiel représenté par l'exploitation du 

capital d'une marque se résume à des possibilités de licence, d'extension et 

d'internationalisation. Cette classification est représentée dans le modèle qui 

résume sa définition du capital-marque (cf. figure 1). Celui-ci peut être complété 

en insérant les alliances de marques dans la composante du ((potentiel de 

13 Heilbrunn B. (1997), Marque, in Simon Y. & P. Joffre, Encyclopédie de gestion, 2éme édition 
Economica, p. 2000 
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marque ». Le positionnement des alliances de marques parmi le potentiel 

d'exploitation du capital de la marque appelle des éclaircissements. En effet, 

hormis l'internationalisation plus spécifique, l'extension ou la licence de marque 

et les alliances de marques ne représentent pas des concepts complètement 

distincts. L'alliance de marques peut, en effet, à elle seule, constituer un modr 

d'exploitation du capital de la marque. Cependant, celle-ci peut également, 

parfois, se réaliser sous la forme d'une licence accordée par une marque à une 

marque partenaire. Dans ce cas, une marque, pour commercialiser ses produits, 

utilise les atours d'une autre marque. Haribo a ainsi commercialisé sous sa 

marque des bonbons sous forme de bouteilles de Coca-Cola ou d'Orangina. 

part de taux de pouvoir 

(protection, 
brevet. ..) 

Stabilité 
notoriété 
(spontanée, 

référencement, assistée.. .) 
pénétration des 
canaux de positionnement 
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cohérence) 

spécificité histoire 
du temtoire et longévité 

de la marque 

d'identité 

force des simes 
typicalité 

- 
de reconnaissance 
(logo, packaguig, 
codes publicitaires) 

extension 

la marque 

icence 

Ispécifité attractivité 
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onctionnelles, 

image émotionnelles, 
ludiques.. .) 

richesse netteté 
des traits qualité des traits 
d'image perçue d'image 

Figure 1 : le capital-marque selon Heilbrunn avec mise 
en perspective de l'alliance de marques 



L'extension de marque, quant à elle, peut être comparée, selon une 

approche catégorielle, à une alliance de marques simplifiée. Selon Ladwein 

(1993)14, qui les étudie sous l'angle des catégories cognitives, l'évaluation par un 

consommateur d'un produit marqué active chez ce dernier deux catégories de 

connaissances : celles concernant la catégorie de produit en question et celle de la 

marque. Dans le cas d'une extension de marque, le consommateur confrontera 

l'ensemble de ses connaissances sur les produits de la marque à celles sur la 

catégorie de produit. Ce travail concerne donc une marque seule par rapport à une 

catégorie de produit. 

Lors d'une alliance de marques, il est probable que le consommateur 

effectue la même opération en évaluant l'ensemble de ses connaissances stockées 

sur une marque par rapport à celles stockées sur la seconde. Il détermine ainsi si 

l'alliance lui paraît logique ou incongrue. En ce sens, I'étude des alliances de 

marques peut être la prolongation de celle des extensions de marque. Il suffit de 

transposer I'étude d'une marque seule confrontée à une catégorie de produit à la 

confrontation de deux marques et donc de deux catégories cognitives (dans le cas 

d'alliances de marques dyadiques). 

Dans cette composante du ((potentiel de marque », les alliances de 

marques, en complément des stratégies verticales, se positionnent comme des 

stratégies horizontales de marque. Selon Farquhar, Han, Herr et Ijiry (1992)15, les 

stratégies pour étendre les marques dominantes sont soit verticales (super- 

branding et sub-branding), soit horizontales (brand bundling et brand bridging). 

Les stratégies verticales de marque, selon ces auteurs, peuvent comprendre l'ajout 

d'un qualificatif à une marque signalant un raffinement ou un perfectionnement. Il 

peut également s'agir d'une innovation de produit ou de l'ajout d'un attribut à un 

produit existant. Ces attributs peuvent signaler différents niveaux de qualité, 

différentes saveurs, fonctions, etc. Cela a pour conséquence la création d'une 

nouvelle marque telle que Johnnie Walker Red Label, Black Label et gold Label 

Scotch Whisky. Les stratégies verticales sont réalisées en interne et correspondent 

14 Ladwein R. (1993), op.cit. 
1s Farquhar, Han, Hen & Ijiri (1992), Strategies for Leveraging Master Brands, Marketing 

Research, September, p 32-43 



à la stratification d'une marque existante. Ces techniques déclinent le nom de la 

marque maîtresse au travers de la création de nouveaux produits ou du 

développement de variantes. Les stratégies verticales sont apparentées aux 

extensions de marque. La même entreprise possède les différentes marques ou 

qualificatifs associés. Les stratégies horizontales recouvrent, en partie, les 

alliances de marques. Les auteurs distinguent deux catégories de stratégies. La 

première est celle de « Brand-Bridgingn : cette stratégie est surtout utilisée par les 

entreprises possédant une marque institutionnelle pour favoriser le lancement 

d'une nouvelle marque. Le rôle de la marque dominante ou marque-mère est 

secondaire. Elle cautionne la nouvelle marque et disparaît lorsque celle-ci est 

suffisamment forte. Cette manière de procéder évite l'inconvénient majeur de 

certaines stratégies verticales de marque qui est l'attachement permanent du 

qualificatif à la marque duale créée. Cette stratégie ne se distingue des précédentes 

que par l'intervention de la marque institutionnelle. La seconde, «Brand- 

Bundling » consiste, elle, en l'utilisation de la technique des alliances de marques 

internes ou externes pour fortifier une marque dominante. Cette stratégie peut être 

utilisée pour communiquer plus rapidement et plus efficacement sur les attributs 

d'un produit. Les auteurs parlent de « Brand-Bundling » ou de « Cross- 

Branding ». A partir des motivations de recourir à une telle stratégie de marque, 

les auteurs déterminent trois sous catégories. La première est I'incorporation, dans 

un produit hôte, de composants marqués pour en augmenter la valeur. Elle 

correspond au marquage d'ingrédients. Le but recherché est la rapidité et 

l'efficacité, d'autant plus lorsque l'entreprise n'a pas les ressources ou la volonté 

d'investir une catégorie de produit déjà dominée par une autre marque. La 

seconde catégorie concerne la complémentarité des produits. Ceux-ci sont vendus 

séparément, mais l'accent est mis, dans la promotion, sur la possibilité de les 

consommer conjointement. Elle doit encourager les consommateurs à former leur 

propre produit en utilisant des ingrédients marqués qui se complètent l'un l'autre. 

La dernière est la coopération entre marques qui a pour effet de fournir aux 

consommateurs les bénéfices associés de plusieurs marques dans l'achat d'un seul 

produit ou service. Ce type d'alliance correspond, par exemple, à des promotions 

jointes qui permettent à des consommateurs de jouir d'avantages sur certaines 

marques par l'utilisation de la carte de crédit d'un organisme spécifique. Ces 



alliances peuvent aussi indiquer au client d'un restaürant la marque des différents 

ingrédients du menu. Ce dernier exemple rapproche ce type de (( cross-branding » 

du premier qui concerne les ingrédients marqués. Cette pratique peut avoir pour 

effet de modifier le jeu concurrentiel. 

Parmi les stratégies de marque, les alliances de marques apparaissent 

comme une pratique transversale de la gestion des marques. En fait, les alliances 

ae marques se situent, dans le cadre de la gestion stratégique des marques 

(Cegarra et ~ichel-2000)16, entre l'exploitation de marques existantes et l'achat 

ou le lancement de nouvelles marques. Ce positionnement particulier à l'interface 

des stratégies traditionnelles de marque et l'engouement qu'elles suscitent incite à 

les étudier de manière plus approfondie afin d'en déterminer les facteurs de 

performance. Une autre de leurs particularités est que ces alliances nécessitent la 

collaboration d'une marque partenaire pour être mise en œuvre. Cette 

participation engendre immanquablement la coopération entre les entreprises 

détentrices de ces marques. Ce constat amène naturellement à se poser la question 

de la place des alliances de marques parmi les coopérations stratégiques. 

II. Les alliances de marques et les coopérations interentreprises 

Le principe des coopérations ou alliances se situe entre deux extrêmes qui 

sont, d'un côté la concurrence, et de l'autre, une prise de contrôle à la fois 

juridique et économique (~eclerc~-1955) '~ .  La majorité des auteurs nomment 

indifféremment les rapprochements par coopération, partenariat ou alliance. 

Comme cela a été évoqué pour les stratégies de marque, parmi les différentes 

variétés d'alliances interentreprises, il faut distinguer les alliances horizontales des 

alliances verticales (cf. figure 2). Les alliances horizontales sont définies comme 

des coopérations entre concurrents potentiels et les verticales se font entre des 

entreprises opérant dans des secteurs différents d'une même filière de production 

(client-fournisseur par exemple). 

l6 Cegarra J-J. & G. Michel (2000), op.cit. 
17 Leclercq X. (1995), Savoir gérer la concurrence et conduire les stratégies d'alliance, Revue 
Française du Marketing, No 1 5 5 , 5 ,  PP. 135-143 



Selon le modèle de la figure 2, les alliances sont positionnées parmi les 

stratégies de coopération horizontales. Cette classification est cohérente avec celle 

proposée par Morgan et Hunt (1 994)18. Dans leurs travaux, ces auteurs distinguent 

dix formes de relations marketing dont les alliances de CO-marketing qu'ils 

considèrent comme des partenariats latéraux entre concurrents. Les auteurs 

classent ces relations interentreprises au même niveau que les alliances 

stratégiques entre des entreprises concurrentes, telles les alliances technologiques 

et les alliances stratégiques globales. Ce positionnement s'inspire des travaux de 

Bucklin et senguptalg, inspirés eux-mêmes par ceux de Adler (1966)" et de 

Varadarajan et Rajaratnam (1 986)'l. 

r Intégration 
verticale 

Comment se coiicentrer 
sur les avantages 

compétitifs ? D 
Partenariat 

Externalisation 

Exploitation de LL_ la concurrence 

Fusion/acquisition r 
L concurrence 

Fimire 2 : l'arbre des choix stratégiques verticaux et horizontaux 

18 Morgan R. M. & S. D. Hunt (1994), The commitment-trust theory of relationships marketing, 
Journal of Marketing, Voi. 58, July, PP. 20-38 
19 Bucklin L. P. & S. Sengupta (1993), Organizing successful CO-marketing alliances, Journal of 
Marketing, Vol. 57, April, pp. 32-46 
20 Adler L. (1966), Symbiotic Marketing, Harvard Business Review, 44, November-December, pp. 
59-71 
21 Varadarajan P. R. & D. Rajaratnam (1986), Symbiotic marketing revisited, J o u d  of 
Marketing, 50, January, pp. 7-17 



Bucklin et Sengupta (19931~~  étudient les antécédents de la performance 

des alliances de CO-marketing. Ce type de coopération recouvre pour partie les 

alliances de marques. Leur étude consiste en une approche essentiellement 

organisationnelle du sujet. Les alliances de CO-marketing ne semblent ainsi n'être 

qu'un support à I'étude des coopérations horizonteles entre entreprises. De plus, 

Bucklin et Sengupta ( 1 9 9 3 ) ~ ~  limitent le champ de ces alliances aux seules 

complémentarités de produits. Pour ces auteurs, complementary pi-oduct 

alliances » est ainsi un synonyme de CO-marketing alliances. L'alliance qu'ils 

citent en exemple, celle d'IBM et de Apple, en est une au sens que Koenig 

( 1 9 9 0 ) ~ ~  donne à ce terme (cf. la typologie de Koenig, présentée en p. 21). Le 

positionnement des alliances de CO-marketing dans les partenariats latéraux 

signifie l'exclusion des partenariats verticaux du champ de I'étude présente. Pour 

ce qui concerne les alliances de marques, ce positionnement dans les seules 

coopérations horizontales semble donc trop restrictif. En effet, si les partenariats 

entre marques d'entreprises de même niveau dans la chaîne de production 

constituent une grande partie des alliances de marques réalisées, des alliances de 

marques entre client et fournisseur ou entre producteur et distributeur peuvent 

également être fréquemment observées. Ce type de rapprochement entre deux 

entreprises par le biais de leur marque correspond alors aussi Sien aux alliances 

horizontales qu'aux alliances verticales telles que définies par Harrigan (1998)~~ .  

Sa définition ne se distingue pas de celle des autres auteurs ayant travaillé sur le 

sujet : les alliances horizontales sont des coopérations entre concurrents et celle 

définies comme verticales se font entre des entreprises à des stades différents du 

circuit de production. Le terme alliance semble donc, a priori, impropre pour 

décrire les relations interentreprises engendrées par les alliances de marques. II 

faut alors tenter de préciser la définition des coopérations interentreprises pour 

ensuite tenter de positionner les alliances de marques parmi l'éventail des 

possibilités de relations entre les entreprises. Devant la profusion des définitions 

22 Bucklin L. P. & S. Sengupta (1993), op.cit. 

23 Bucklin L. P. & S. Sengupta (1993), op.cit. 
24 Koenig G .  (1990), Management stratégique : visions, manœuvres et tactiques, Nathan, Paris, in 
Bouquin (1997), Le contrôle de gestion, PUF. 
25 Hamgan K.R. (1998), Joint Ventures and cornpetitive strategy, Strategic Management Journal, 
9, pp 141-158 



poür définir les coopérations interentreprises, la définition en quatre points de 

Morris et Hergert (1988)'~ est préférée en raison de sa simplicité et de sa 

précision. Tout d'abord, la coopération exclut du cadre d'analyse la sous-traitance. 

Les entreprises partagent la prise de décision et de responsabilité et leurs 

corollaires, les risques et les résultats. Ensuite, la coopération préserve 

l'autonomie des alliés. L'alliance ne concerne qu'une partie des activités des 

partenaires. Ils restent libres pour les activités hors partenariat. Les acquisitions, 

fusions ou autres formes de prise de contrôle sont ainsi exclues du champ des 

coopérations. Le troisième point concerne la poursuite d'un projet commun. Il 

suppose des apports en provenance de chaque partenaire qui peuvent être négociés 

avant ou pendant l'alliance. Enfin, chaque projet est l'objet d'une cohérence 

interne qui ne permet pas un découpage en sous-unités totalement indépendantes. 

Les accords d'envergure peuvent. ainsi faire l'objet de plusieurs projets. Cette 

définition de Morris et Herghert (1988)'~ est pertinente pour l'étude présente. Elle 

permet de positionner les alliances de marques dans la catégorie des coopérations 

interentreprises. Elle ne fait cependant pas mention de la possibilité d'existence de 

concurrence entre partenaires. Pour préciser cette définition, il est possible de se 

tourner vers la typologie des partenariats de Koenig (1990)'~ qui permet de 

distinguer parmi les coopérations, terme générique s'il en est, les différentes 

situations qu'un manager peut rencontrer. L'auteur établit sa typologie suivant le 

champ concurrentiel et le secteur d'activité des entreprises partenaires (cf. tableau 

1). 

A la vue de cette typologie, il apparaît que l'alliance est une relation entre 

des firmes concurrentes. L'impartition prend appui sur une relation d'échange 

commercial du type achat-vente et la symbiose se développe entre des 

organisations qui appartiennent à des champs concurrentiels différents. Il apparaît 

donc que le terme alliance n'est pas complètement adapté au rapprochement de 

deux marques. En effet, cette pratique peut parfois concerner des alliances qui 

n'excluent pas la concurrence entre les marques partenaires pendant la gestion de 

26 Moms D. & M. Hergert (1988), Trends in international collaborative aggreements, Columbia 
Journal of World Business, Vol. 22, No 2, pp. 15-21 
27 Moms D. & M. Hergert (1988), op.&. 
28 Koenig G. (1990), op.cit. 



la structure temporaire mise en place pour l'occasion. Un des exemples peut être 

l'opération ((secoue ton look » dans laquelle les marques de textiie Naf-Naf, 

Kookaï, Morgan et Lee Cooper s'affichaient sur les boîtes d'Orangina. Un autre 

exemple peut être les alliances entre Coca-Cola et Sprite ou Coca-Cola et Fanta. 

Dans ce dernier exemple, les marques, positionnées comme des concurrents sur le 

marché des boissons sans alcool appartiennent à la même société mais les 

consommateurs ne le savent pas forcément. Il peut s'agir de symbioses, cela 

caractérise souvent les alliances média, complémentaires et à thème29 ou 

d'impartitions comme dans le cas de l'alliance entre Nutrasweet et Hollywood ou 

Orangina light ou dans celui du partenariat entre Intel et IBM. On peut également 

parler d'entente, comme l'indique Garrette (1991)~'' lorsque le but recherché par 

les marques est de bloquer les mécanismes de la concurrence ou de modifier la 

concurrence. De tels cas de figure peuvent se rencontrer, comme l'indiquent 

Farquhar, Han, Herr et Ijiri (1992P1, lorsque les marques s'associent pour 

proposer aux consommateurs, dans une seule offre, les avantages de plusieurs 

marques. Cette offre inimitable ainsi créée modifie la concurrence du marché et 

octroie aux marques participantes une rente monopolistique génératrice de 

création de valeur. 

Pour revenir a la classification des alliances de marques parmi les 

coopérations interentreprises, le constat qu'elles représentent un type particulier de 

coopération est inévitable. Au regard de leurs caractéristiques, de la philosophie 

qui les inspire et de l'actif engagé (la marque), elles constituent un type de 

partenariat assimilable à des coopérations interentreprises transversales, c'est-à- 

dire qu'elles peuvent aussi bien concerner des coopérations verticales 

qu'horizontales. Le terme qui traduit le mieux cette pratique peut être le co- 

marquage. Il apparaît cependant plus judicieux de parler de partenariat 

intermarque qui prend en compte tout autant la dimension association des 

marques que celle du partenariat interentreprise indissociable de la coopération 

- - 

29 Voir la typologie des alliances de marques proposée P. 32. 

30 Garrette B. (1991), Les alliances entre firmes concurrentes : configurations et déterminants du 
management stratégique, Thèse pour l'obtention du titre de Docteur ès-Sciences de Gestion de 
17Ecole des Hautes Etudes Commerciales, Jouy-en-Josas, Décembre 

31 Farquhar, Han, Herr & ijiri (1992), op.&. 



entre marques. Toutefois, il faut noter que les alliances de marques ne se gèrent 

pas de la même façon que les coopérations stratégiques. La plupart dp, ces 

alliances sont conçues pour un temps déterminé et souvent très court et le facteur 

marque, par son caractère intangible, ne permet pas à l'alliance de marques 

d'exister en dehors de sa communication. 

Tableau 1 : les types de coopérations et les manceuxes stratégiques selon Koenig (1990)~' 

Domaines* 
d'activité 

des partenaires 
Même champ 
concurrentiel 
mais secteur 
d'activité différent 1 

Type de 
coopération 

Impartition 

transaction 
Champ 
concurrentiel 
différent 

I 
* Le secteur comprend les firmes concurrentes, le champ concurrentiel englobe 
notamment le secteur et son environnement transactionnel, c'est-à-dire les 
concurrents, leurs clients et fournisseurs. 

Même secteur 1 ~l l i ance  

Comme l'indique Desreumaux (1994)~~ '  la spécificité de chaque 

partenariat nécessite de développer pour leur étude un cadre d'analyse spécifique. 

Les particularités des alliances de marques révélées ci-dessus justifient d'autant 

plus ce besoin. 

Type d'économie 
réalisée 

Economie sur les 
coûts de 

Symbiose 

32 Koenig G. (1990), op.cit. 

Mouvement 
stratégique 

correspondant 

Intégration 

Economie de taille 

33 Desreumaux A. (1994), Problèmes organisationnels de la coopération interfirme, Les Cahiers de 
la Recherche, 9415, IAE de Lille 

Economie 
d'éventail 

Spécialisation 

Diversification 



III. Les alliances de marques dans le paradigme relationnel 

Morgan et Hunt (1994)'~ positionnent les coopérations marketing dans le 

courant des échanges relationnels du paradigme du marketing relationnel. Ce 

positionnement est pertinent pour les alliances de marques puisque, comme il a 

été dit, les alliances de CO-marketing incluent les partenariats intermarques. En 

marketing, l'échange est un concept clé. Les définitions du marketing posées par 

de nombreux auteurs3* le destinent d'ailleurs à gérer les échanges, générateurs de 

valeur pour l'entreprise. Le paradigme relationnel n'est pas seulement réservé à 

l'échange client-fournisseur. Il a également vocation à décrire les relations entre 

entreprises. Il a ainsi « pour objectif de se focaliser sur la gestion des partenariats 

stratégiques et le positionnement de l'entreprise entre ses -fournisseurs et ses 

clients dans la chaîne de valeur afin de délivrer une valeur supérieure aux 

clients » (Flambard-Ruaud et ~ l o s a - 1 9 9 9 ) ~ ~ .  Depuis quelques années, la notion 

d'échange ou de relation a évolué. Si la relation se résumait auparavant à une 

transaction ponctuelle, au cours de la dernière décennie, cette notion s'est élargie. 

La vision de l'échange comme un simple mécanisme d'allocation de ressources, 

proposée par l'analyse économique néoclassique, est trop limitée. En effet, les 

34 Morgan R. M. & S. D. Hunt (1994), op.cit 

35 - Hakansson H. (1982), International marketing and purchasing of industrial goods : an 
interaction approach, John Wiley & Sons : Chichester 

- Pandya A. & N. Dholokia (1992), An institutional theory of exchange in marketing, European 
Journal of Marketing, Vol. 26, no 12, pp. 19-41 

- Houston F. S. & J. B. Gassenheimer (1987), Marketing and exchange, Journal of Marketing, Vol. 
51, October, pp. 3-18 
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relations interentreprises sur le moyen, voire le long terme, impliquent une 

relation suivie de la part des deux parties et donc un engagement minimum et le 

développement de la confiance (~acne i l -  1980)~~ .  La théorie économique est alors 

d'une faible utilité. Comme le montre le modèle de Bagozzi (1978)", c'est la 

possibilité de maximiser une fonction d'utilité jointe au lieu de maximiser de 

façon jointe des fonctions d'utilité individuelies qui motive les partenaires à 

s'engager dans une relation. La coopération ainsi créée permet la réalisation 

d'objectifs non réalisables indépendamment par une partie isolée (Van de Ven- 

1976)~'. 

Les trois formes que peut prendre la relation d'écharige ont été définies par 

Macneil (1980)~' sur la base de douze critères. L'échange peut être transactionnel, 

contractuel ou relationnel. Gundlach et Murphy (1993)~' ont modifié cette 

première définition en incorporant une idée de continuum temporel. Cette 

nouvelle présentation a, elle-même, été adaptée par Flambard-Ruaud et Llosa 

(1999)~~.  Ces auteurs insistent plus sur la perspective de la relation que sur le 

temps qu'elle occupe. L'archétype de l'échange transactionnel, fondation des 

autres concepts de la relation, est, selon Macneil (1980)~~,  la relation qui donne 

lieu à échange d'argent. Celle-ci exclut tout élément de relation. Il s'agit d'une 

transaction pure dont la réalisation est instantanée. Les types d'échange 

contractuel et relationnel sont, pour leur part, caractérisés respectivement par une 

durée déterminée et indéterminée. 

Les alliances de marques, comme toute coopération, impliquent un temps 

de relation plus ou moins déterminé. Certaines peuvent être à durée indéterminée, 

comme celles entre des lessiviers et des fabricants de machines à laver qui durent 
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42 Flambard-Ruaud S. & .S. Llosa (1999), op.cit. 
43 Macneil 1. R. (1980), op.cit. 



depuis les années 60. Elles peuvent aussi être de très court, court ou moyen terme. 

Dans tous les cas, les alliances de marques nécessitent un échange plus oit moins 

prolongé entre les partenaires, ne serait-ce que pour la mise en place de la 

coopération. Elles se distinguent ainsi de la simple transaction. Elles se 

positionnent dans les variantes contractuelles et relationnelles de l'échange 

relationnel. 

Les caractéristiques spécifiques de l'alliance de marques comme outil 

marketing sont identifiées. Avant d'étudier les apports que représentent les 

travaux académiques sur les alliances de marques et de proposer des objectifs de 

recherche, il est nécessaire de définir précisément la définition des alliances de 

marques. Cette dernière doit servir de référence tout au long de l'étude. 

Section 2. Eléments de définitions et typologies des 
alliances de marques 

Les définitions et typologies des alliances de marques se multiplient. Les 

secondes illustrent les premières et chacune a un apport spécifique. L'objet de 

cette partie est de les recenser avant d'en proposer une définition fédératrice. 

1. La synthèse des travaux et proposition d'une définition de 
l'alliance de marques 

En se référant aux différents positionnements constatés précédemment 

pour les alliances de marques et avant d'aller plus loin dans cette recherche, il 

apparaît nécessaire de proposer une définition de ce type de partenariat 

intermarque. Différentes définitions ont été proposées pour caractériser le 

phénomène des alliances de marques. La plupart mettent l'accent sur l'alliance 

comme moyen de promouvoir une marque ou un des aspects particuliers d'une 

marque en permettant une proposition conjointe de marques aux consommateurs. 



Le principal inconvénient des définitions disponibles est qu'elles n'entrevoient 

souvent qu'un aspect des alliances de marques. Elles mettent principalement 

l'accent sur les alliances de marques ayant pour origine une intégration de 

produits et donc une coopération stratégique. Lorsqu'elles se veulent plus 

complètes, c'est au détriment des particularismes et au profit d'une certaine 

ambiguïté entre alliance de marques d'origine stratégique et alliance de marques 

purement marketing. Ainsi, la définition donnée du co-marquage par Park, Jun et 

Shooker (1996)~' se limite a celle proposée par Simon et JofTre (1989)" qui est 

celle de la création d'un nouveau produit représenté par deux marques. Leur 

article se limite au cadre de l'extension, l'alliance étant considérée comme une 

technique d'extension. Dans le même courant de pensée, Kotler et Dubois 

(1998)~~ proposent une définition du co-branding qu'ils définissent comme (( toute 

association de deux marques pour la commercialisation d'un même produit ». 

Cette définition laisse supposer que les alliances de marques ne peuvent avoir 

comme origine que des coopérations stratégiques puisque deux marques 

s'associent pour la réalisation d'un même produit. Dans le cadre des coopérations 

interentreprises médiatisées, le produit peut être soit nouveau ou l'alliance de 

marques, aff~chée sur un produit ancien, ne révéler qu'une coopération antérieure. 

Cette définition est toutefois assez ambiguë puisque les auteurs, pour l'illustrer, 

citent des exemples d'alliances de marques purement marketing. Cegarra et 

Michel (2000)~~ proposent une définition intéressante de la coopération entre 

marques. Celle-ci fait la distinction entre le co-branding et les alliances de 

marques. Selon ces auteurs, « le co-branding est une collaboration entre deux 

marques zmpliquant : 

- la co-définition du produit au niveau fonctionnel ou 

conceptuel, 

- la co-signature du produit par les marques partenaires M. 
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Leur définition assortie d'une typologie fait le lien entre les alliances 

marketing et celles à orientation stratégique dont l'un des objectifs est le 

développement d'un nouveau produit. Un des reproches qu'il est possible de faire 

à cette définition est qu'elle limite le champ d'étude du CO-branding à la co- 

dénomination qui réclame la présence de deux marques différentes sur le même 

produit. Les opérations de CO-communication ou joint promotion, qui selon ces 

mêmes auteurs recouvrent la publicité jointe (Newman recommande Ariel ; 

Kellog's et Tropicana proposent de consommer leurs produits conjointement) et la 

promotion couplée (Air France et American Express qui proposent d'accumuler 

des Miles Fréquences Plus lors des achats réglés avec cette carte), ne font pas 

partie du cadre de l'étude. Il est légitime alors de se demander si le critère de 

qualification de CO-branding doit être seulement l'inscription de deux noms de 

marques différentes sur un seul produit ou s'il faut avoir une vision plus large. 

Celle-ci serait de considérer l'ensemble des actions marketing comme 

susceptibles d'intégrer le champ d'étude du CO-branding. En d'autres termes, faut- 

il réduire le CO-branding à une vision factuelle ou en avoir une vision plutôt 

perceptuelle ? Ruekert, Rao et Benavent (19949' proposent une définition des 

alliances de marques qui prend en compte les deux dimensions de ces types 

d'alliances. Selon eux, « les alliances de marques peuvent être déjinies comme les 

efforts de coopération entre les gestionnaires de marques, par lesquels les 

marques sont combinées pour être offertes sur le marché ». L'intérêt de leur 

définition est de positionner les alliances de marques par rapport ou parmi les 

coopérations interentreprises. Selon cette définition, les alliances de marques se 

confondent avec les alliances stratégiques lorsqu'elles intègrent les attributs des 

produits qu'elles recouvrent. 

Bucklin et Sengupta (1993)~' abordent également le sujet des alliances de 

marques. Ils le font par le biais des alliances de CO-marketing qui sont des 

relations contractuelles mises en place par des entreprises dont les produits 

respectifs sont complémentaires. Ces alliances ont pour but d'augmenter etlou de 

construire la notoriété de la complémentarité des produits auprès des 

- - 
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consomnateurs. Ils impliquent la coordination des partenaires sur un ou plusieurs 

aspects de marketing et peuvent s'étendre à la recherche, au développement de 

produits et même à la production. Contrairement aux relations fabricant- 

distributeur ou acheteur-vendeur, les alliances de CO-marketing sont des relations 

entre entreprises de même niveau dans la chaîne de valeur ajoutée ; elles 

représentent une forme de marketing symbiotique (Adler-1966 ; Varadarajan et 

Rajaratnam-1986)". L'important pour qualifier une coopération interentreprise de 

CO-marketing est le niveau des coopérants dans la chaîne de valeur et la prise de 

conscience que l'intérêt de chacun dépend de la réussite du partenaire-concurrent. 

Cette définition se focalise donc sur les alliances à base de coopérations 

stratégiques et les alliances horizontales, en délaissant les alliances de type 

vertical ainsi que celles de pur marketing. 

Les définitions proposées par les travaux académiques ont toutes des 

apports et des faiblesses. La définition proposée pour cette recherche se veut 

suffisamment large afin d'y remédier. Elle est la suivante : l'alliance de marques 

etlou de produits marqués est une technique de mise en avant des marques qui 

repose sur l'exploitation jointe de la composante marque par deux entreprises 

partenaires, parfois plus. Elle a pour objectif, en s'appuyant sur la variable marque 

du marketing-mix, de développer les ventes, la part de marché, l'image, la 

notoriété (...) des marques concernées. Elle peut être utilisée pour distinguer la 

communication des marques de celle de la concurrence et, de ce fait, distinguer la 

marque de ses concurrents. Ne touchant pas à la variable prix, son intérêt apriori 

est de permettre de communiquer sans dégrader l'image de la marque promue. 

Cette technique de communication associe donc généralement deux marques dans 

une mise en avant jointe. L'indépendance des marques peut n'être qu'apparente. 

Cette définition est en accord avec celle que proposent Rao, Qu et Ruekert 

( 1 9 9 9 ) ~ ~ .  
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L'alliance de marques recouvre ainsi toutes les associations de marques, 

même celles unissant deux marques appartenant et, de ce fait, gérées par la nême 

entreprise. L'important pour qualifier une coopération interentreprises d'alliance 

de marques est qu'elle implique deux marques distinctes aux yeux des 

consommateurs. Quelle que soit l'opération, marketing ou stratégique, qui 

supporte cette alliance, l'important est la perception par les consommateurs de la 

présence des deux marques. Il faut alors que les marques aient deux noms 

différents et sufisamment différenciés. 11 faut également Ia volonté des managers 

de présenter conjointement leur marque aux consommateurs, qu'elles soient 

réunies dans un même produit, consommables conjointement ou totalement 

indépendantes. A la base de cette communication, il peut y avoir une coopération 

stratégiques2 ou ne pas y en avoir. 

Les alliances IBM et Intel ou Yoplait et Côte D'Or par les actifs de 

production qu'elles engagent sont des alliances de marques ayant à la base une 

coopération stratégique. Selon ~ a ~ f e r e r ' ~ ,  les alliances de marques ne sont 

d'ailleurs que la communication auprès du public des partenariats interentreprises. 

Cette approche des alliances de marques rejoint la position de certains auteurs tels 

Anderson et Weitz (1992)'~ pour qui les alliances de marques ne sont que des 

investissements idiosyncrasiques. Ainsi, les alliances de marques seraient avant 

tout des coopérations interentreprises dont une des manifestations de 

l'engagement des partenaires serait la communication de la relation les liant, un 

peu comme un mariage qui, de nos jours, officialise une relation et engage 

normalement les participants à la faire durer. Cette vision, à ne pas complètement 

délaisser, est cependant réductrice du rôle que peuvent jouer les alliances de 

marques puisqu'elle les cantonne dans un statut de résultante des coopérations. De 

ce fait, elle oublie le cas des alliances dont l'unique objectif est le rapprochement 

des marques dans un seul but marketing. Dans ces cas de figure, les alliances de 

marques doivent être considérées comme une des composantes de la stratégie des 

marques. Les alliances peuvent constituer l'essentiel des stratégies de 

52 Pour plus de précisions, voir la typologie des alliances de marques proposée page 32. 
53 Kapferer J-N cité dans CB-News no 148, pp. 58. 
54 Anderson E. & B. Weitz (1992), The use of pledges to build and sustain cornmitment in 
distribution channels; Journal of Marketing Research, XXIX, Febnmy, pp. 18-34, p20 



développement de marque, mais du fait de leur durée et de la possibilité de les 

stopper à tout moment, elles restent essentiellement des moyens d'action dont le 

choix fait partie de la stratégie de marque. 

Cette définition, à compléter avec les typologies présentées dans la partie 

suivante, rejoint celle proposée par Rueckert, Rao et Benavent (1994)~~ .  Elle la 

complète par sa description plus précise, car plus segmentée des types d'alliances 

de marques. Selon leur complexité et la qualité des actifs engagés, l'alliance de 

marques peut être une association sur le court, le moyen ou le long terme. Les 

alliances de marques intégrant les produits et donc l'appareil de production sont 

généralement de durée plus longue que les alliances de simple promotion des 

marques. 

II. Les typologies d'alliances de marques 

La plupart des définitions précédentes sont assorties d'une typologie. Ces 

dernières sont présentées indépendamment afin de pouvoir mieux cerner leurs 

caractéristiques et apports spécifiques. 

1. Les typologies basées sur la stratégie marketing des marques 

Sur la base de ce premier critère, deux typologies complémentaires 

peuvent être recensées. Il s'agit, tout d'abord, de celle proposée par Cegarra et 

Michel ( 2 0 0 0 ) ~ ~ .  Celle-ci distingue trois grands types d'alliances de marques. 

Cette typologie distingue le CO-branding de l'alliance de marques. Le premier type 

d'alliances identifié concerne les alliances de CO-développement. Celles-ci sont 

définies comme la mise en commun du travail de deux marques pour la 

conception et la fabrication d'une nouvelle offre marketing. Il peut en résulter 

alors que le produit élaboré est couvert par un nom unique, indépendant des deux 

marques mères (stratégie monolithique) ou que l'un des partenaires cautionne le 

55 Ruekert R. W., A. R. Rao & C. Benavent (1994), op.cit. 
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produit en question (stratégie d'endossement). Le second type d'alliances de 

marques est appelé CO-communication. Ces alliances sont un rapprochement des 

marques uniquement au niveau de leurs noms. Les attributs des produits ne sont 

pas mixés. Aucune conception de nouveau produit n'est mise en œuvre. Ce type 

génère un premier sous-type, la publicité jointe. Dans ce cas, les deux marques 

partenaires mettent en place « une campagne publicitaire commune aux deux 

marques ». La promotion couplée constitue le deuxième sous-type d'alliances de 

marques. L'implication des marques est plus forte puisque celles-ci développent 

une « opération promotionnelle intermarque ». La distinction entre ces deux sous- 

types réside dans le fait que, dans le premier cas, l'achat d'une marque se fait 

indépendamment de celui de sa partenaire. Dans le second, les services ou 

produits des deux marques sont vendus conjointement. Le dernier type d'alliance 

de marques est la CO-dénomination ou CO-branding. Il associe deux marques sur 

un ou plusieurs produits. Généralement, il s'agit d'adjoindre à une marque de 

fabricant une marque de biens intermédiaires, un fournisseur réputé par exemple 

ou simplement une marque invitée pour l'image qu'elle génère. Cette distinction 

fait apparaître deux catégories. La CO-dénomination fonctionnelle associe une 

marque de fabricant et une marque de composants. La CO-dénomination 

conceptuelle a recours à une marque invitée en fonction des attributs symboliques 

additionnels qu'elle propose. 

En distinguant, au sein des alliances de marques, le CO-branding des autres 

coopérations, cette première typologie apporte une information complémentaire 

de la typologie suivante basée sur des critères de nature de coopération et de 

stratégie de marques (cf. tableau 2). Cette deuxième typologie, élaborée dans le 

cadre de cette recherche à partir de l'observation empirique, fait appel à des 

critères liés à la nature de la coopération, à la complémentarité des produits et des 

images des marques et à leur positionnement. De ce fait, la classification d'une 

marque dans telle ou telle catégorie n'est pas rigide. Les types d'alliances de 

marques ne sont pas étanches. Ainsi une même alliance peut correspondre à des 

choix de positionnement multiples. En effet, l'alliance des marques Contrex et 

Dim a été citée en exemple dans la catégorie « alliance à thème » (minceur), alors 

que cette même alliance, s'adressant essentiellement aux femmes, correspond 

également à une « alliance clientèle ». De même pour l'alliance entre les marques 



M. Propre et Viakal. Faut-il la classer dans la catégorie «alliance à thème » 

(hygiène de la maison) ou dans la catégorie ((complémentarité de 

consommation )) ? 



Tableau 2 : la typologie des alliances de marques 

a  nor ri 
(CO-branding) 

Un produit est créé de la 
réunion de produits 
intermédiaires, 
complémentaires et de 
marques différentes. Les 
marques communiquent 
sur cette alliance. 
A la base, il s'agit d'une 
coopération stratégique. 

- Nutrasweet 
Hollywood 
- Nutrasweet 
Orangina 
- Nutrasweet 
Banga 
- Nutrasweet 
Miniligne 
- Nutrasweet 
Cemoi 

alliances de marques 
a  ost te rio ri : 

Met en avant l'utilisation conjointe ou complémentaire de deux produits de marques 
média 

Une marque sert de 
support publicitaire 
à une autre. 
Ce type d'alliance 
permet de 
distinguer de la 
concurrence la 
communication des 
participants. 

- Peugeot 306 et 
Eden Park 
- Vache Qui Rit et 
Trivial Pursuit 
- Cartes de 
Téléphone et 
Belin 
- Cartes de 
téléphone et 
Schweppes 

mixage 

Communication sur 
la réunion possible 
de deux produits 
pour n'en faire 
qu'un. 
Cela permet de 
suggérer au 
consommateur de 
nouveaux modes ou 
occasions 
d'utilisation du 
produit. 

- Bacardi 
Coca-cola 
- Suze 
Schweppes 
- Martini Bianco 
Schweppes 
- Picon 
33 Export 
- Johnnie Walker et 
Pepsi-Cola 

clientèle 

Les marques 
alliées ont une 
clientèle ou des 
portions de 
clientèle aux 
caractéristiques 
identiques. Cette 
alliance permet 
aux deux marques 
d'envoyer un 
message spécifique 
à cette cible. 

- Coca-cola 
Fanta 
- Nintendo 
Mini-Mars 
- Picnic 
Sega 
- Center Park 
Aubert 
- Orangina 
Fun Radio 

différentes. Cela comprend 
à thème 

L'alliance de 
marques répond à 
une préoccupation 
des consommateurs 
(écologie, hygiène, 
etc.). Elle propose 
des combinaisons de 
produits adaptées à 
leur problème. 

- Linéance 
Kellog's 
- Kleenex 
Rainett 
- M.Propre 
Viakal 
- Vittel et 
Club Méditerrannée 
- St Yorre 
Jet Tours 

multi- 
marques 

Mise en avant de plus 
de deux marques 
différentes. 
Ce type d.alliance 
n'entre pas dans le 
cadre de l'étude 
présente. 

- Cadeau-Vacances : 
Ricoré, 
Canderel, 
Rivoire et Carret, . . . 
- Bingo des marques : 
Belin, f Ionoré Janin, 
Lu, . . 
- Pacte aualité prix : 
Carte noire, Jacques 
Vabre, Maxwell, .. . 

trois sous-catégories. 
comvlémentarité : 

Met en avant la complémentarité des 
produits. Elle se subdivise en deux 
sous-groupes : 
de consommation 

Lorsque la 
consommation 
d'un produit peut 
s'accompagner de 
celle d'un autre, 
cette alliance 
permet de faire à 
l'utilisateur des 
suggestions de 
consommation. Sa 
liberté reste 
grande. 

- Tuc Pops 
Pastis 5 1 
- Fritelle 
Pepsi-Cola 
- Velours noir et 
Guet Apens 
- Gin Gordon's et 
Chipster 
- Twix 
Coca-cola 

d'utilisation 

La liberté laissée 
au consommateur 
est réduite au 
choix de la 
marque du 
produit à acheter. 
L'achat du 
produit 
complémentaire 
est obligatoire. 

- Nissan 
Antar 
- Philips 
Herta 
- Ariel 
Whirlpool 
- St Marc 
Scotch Brite 
- Bauknecht 
Skip Micro+ 



2. La typologie selon l'imbrication des marques et des produits 

La définition des alliances de marques, proposée par Rueckert, Rao et 

Benavent (1994)~~'  est assortie d'une typologie basée sur la manière dont les 

marques et les produits qu'elles recouvrent sont combinés. Il en ressort trois types 

d'alliances (cf. figure 3). 

) Intégration pure des - Caractéristiques de la 
marque A marques marque B 

\ 
attributs des produits 

et des marques 

Caractéristiques du Intégration pure des Caractéristiques du 
caractéristiques du 

Figure 3 : les types d'alliances de marques selon Rueckert, Rao et Benavent (1994) 

Dans cette typologie, l'intégration pure des marques concerne les cas où 

deux marques sont promues sans intégration physique des produits. L'intégration 

des attributs des produits et des marques est la forme la plus complexe d'alliance 

de marques et implique aussi bien des attributs des produits que leur nom de 

marque. Ce type d'alliance est supposé générer la création d'une nouvelle marque 

ou d'une CO-marque. Enfin, l'intégration pure des caractéristiques du produit, 

quant à elle, ne prend pas en compte les marques des produits (qui n'existent peut- 

être pas). Elle n'entre donc pas dans le cadre de l'étude des alliances de marques. 

57 Ruekert R. W., A. R. Rao & C. Benavent (1994), op.cit. 



3. La typologie selon le critère du temps 

Nonobstant les typologies précédentes des alliances de m~rques, la mise en 

œuvre des alliances de marques peut se faire de différentes manières. Il peut s'agir 

d'a alliances de marques répétitives » lorsque deux marques s'allient 

temporairement et renouvellent leur opération. Elles peuvent égzlement être 

qualifiées d7« alliances de marques successives » quand une même marque a 

différentes alliances plus ou moins rapprochées dans le temps avec des marques 

différentes. Ces deux premiers types sont proches. Enfin, du nombre des 

partenaires de la marque dépend la classification de l'action de communication. 

Les alliances de marques peuvent ainsi être qualifiées d7« alliances de marques 

simultanées » lorsqu'une même marque s'allie dans le même temps à plusieurs 

autres marques (ex : Ariel et Kookaï, Creeks, Christine Bravo, etc.). Cette 

typologie a été spécifiquement élaborée dans le cadre de cette recherche. 

L'intérêt que représente cette description des possibilités de mise en œuvre 

des alliances de marques repose sur les travaux portant sur les catégories 

cognitives et les transferts d'attributs entre marques. Ainsi, pour illustrer le 

premier cas cité, les alliances répétitives, Coca-Cola et Bacardi peuvent être 

considérées comme deux boissons typiques du cocktail de boisson Rhum-Cola. 

Les deux types suivants, les alliances successives et les alliances simultanées, 

posent le problème du transfert d'attributs entre marques, que soulève Ladwein 

(1993)'~. Cette description temporelle des alliances de marques peut être 

complétée et précisée par l'ajout d'un critère de spécificité. Une alliance est dite 

spécifique lorsque la marque ne réalise pas une deuxième alliance avec une autre 

marque appartenant à la même catégorie de produit. En se positionnant dans une 

optique concurrentielle et en croisant les critères de spécificité et de fréquence ou 

de temps, six types d'alliances de marques sont obtenus. Ils sont présentés dans le 

tableau 3. 

'* Ladwein R. (1993), op.cit. 



Tableau 3 : la typologie temporelle et concurrentielle des alliances de marques 

Les alliances ponctuelles sont des partenariats intermarques non 

renouvelés ou des alliances de marques dont le renouvellement n'est pas, apriori, 

programmé. Suivant la typologie précédente, page 32, il s'agit essentiellement 

d'alliances a posteriori. L'engagement des partenaires dans la relation semble 

faible. Le rapprochement des marques Buitoni et Arthur Bonnet est dû à leur 

agence de communication et à leur planning promotionnel assez proche. Ce type 

d'alliances peut recouvrir des coups promotionnels «one shot)). Le 

rapprochement peut se faire pour des raisons conjoncturelles ou d'opportunité qui 

ne se représentent pas forcément. Il peut s'agir de la volonté commune à un 

moment donné de deux responsables de marque de communiquer conjointement. 

Ce type d'alliance de marques peut aussi voir son origine dans le souci de se 

démarquer de la concurrence. Enfin, une tierce personne peut tout simplement se 

charger de réunir les deux marques. Il peut s'agir, par exemple, d'une agence de 

communication. Le croisement de cette même ligne avec le critère aspécifique 

correspond à des marques qui n'accordent pas d'exclusivité à leurs partenaires et 

que rien n'oblige à renouveler l'opération. Ariel, dans ce cas, s'associe 

ponctuellement à d'autres marques dans le cadre de campagnes publi- 

promotionnelles. Ce type correspond aux alliances de marques simultanées. 

D'un état ponctuel, les alliances peuvent devenir répétitives. Celles-ci 

peuvent être considérées comme une catégorie proche des alliances ponctuelles 

mais leur répétition laisse supposer ou espérer que le consommateur y sera plus 

fortement sensible que dans le cas d'une alliance ponctuelle (Alba et 

Alliances 
de marques 

Ponctuelles 

Répétitives 

Permanentes 

Spécifiques 

Arthur Bonnet + Buitoni 

Alliances répétitives 
Coca-cola + Bacardi 

Yolka 

Aspécifiques 

Alliances simultanées 
Ariel+ Jacadi, Creeks, 
Newman, Kookaï 

Alliances successives 
Schweppes + Suze ou 
Martini Bianco 
Intel inside + IBM ; Ariel 
+ marques de lave-linge 



Marmorstien- 1987 ; Alba et chattcpadhyay- 1985)~'. L'objectif poursuivi par les 

marques est alors d'ancrer plus profondément dans l'esprit du consommateur 

l'association des deux marques. Dans le cas de Coca-Cola, son alliance répétitive 

avec Bacardi lui donne une image de boisson de discothèque, voire de 

complément de boisson alcoolisée. C'est la raison pour laquelle cette marque s'est 

associée avec Club Med dans le cadre d'une alliance des deux marques qui 

prévoit, entre autre, la fourniture exclusive de Coca-Cola. Ce partenariat lui 

permet de se rapprocher du segment familial. Le but de ce sofi drink est de 

remplacer, à terme, l'eau minérale durant les repas. Les alliances répétitives 

s'intègrent de manière ambiguë dans cette typologie. Elles représentent un sous- 

groupe des alliances ponctuelles. En effet, théoriquement les alliances répétitives 

spécifiques peuvent exister mais, dans l'absolu, il est difficile de prévoir si un 

partenaire ne s'alliera pas un jour avec une autre marque. De même, dans le cas où 

les deux marques appartiennent à la même société, une opportunité peut toujours 

se présenter. L'alliance entre Coca-Cola et Bacardi peut être considérée comme 

appartenant au type d'alliances répétitives. Cependant, pour se repositionner sur le 

segment familial, Coca-Cola a délaissé le côté spécifique de son alliance, au profit 

du Club Med. Schweppes pratique également des alliances répétitives 

aspécifiques en proposant de consommer son produit tout en l'associant avec un 

ensemble fini de marques, Suze et Martini Bianco, en l'occurrence. Par ces 

actions, Schweppes inscrit sa politique d'alliance de marques dans le type des 

alliances successives. Ses campagnes de communication promeuvent 

successivement l'emploi de ces différentes marques comme complément à sa 

marque de boisson. 

L'alliance de marques peut être considérée comme permanente selon deux 

critères. Le premier est la pérennité du produit. Dans ce cas, l'alliance de marques 

est qualifiée de permanente si son arrêt signifie la disparition du produit. Le 

deuxième critère est le temps. Ce dernier est ambigu et fait appel a la perception 

de l'alliance de marques par les consommateurs. Les alliances permanentes 

59 - Alba J.W. & Marmorstien H. (1987), The effects of frequency knowledge on consumer 
decision making, Joumai of Consumer Research, Vol. 14, Juin, p14-25 

- Alba J.W. & Chattopadhyay (1985), Effects of context and part-category cues on recall of 
competing brands, Journal of Marketing Research, Vol. 22, Aout, p 340-349 



spécifiques de marques concernent principalement les alliances a priori ou de co- 

branding, c'est-à-dire celles dont la base est une alliance stratégique. L'alliance est ~ 

permanente et spécifique, car les produits marqués sont alliés pour la création 

d'un nouveau produit et indissociables puisque leurs marques sont associées pour 

la création d'un nouveau nom de produit. Une marque jointe ou CO-marque, 

distincte des deux fondatrices, est créée (Ruekert, Rao et ~enavent-1593)~'. 

L'arrêt de l'alliance a pour corollaire la mort du produit. Une variante peut être la 

création d'une nouvelle marque et non d'une alliance de marques. Dans ce dernier 

cas, ce type de coopération n'est pas pris en compte par la recherche. 

Le croisement du critère de permanence et de celui d'aspécificité 

caractérise des marques qui associent leurs noms à ceux de partenaires sans avoir 

l'exclusivité durant l'alliance. Ce type d'alliance associe généralement des 

produits à des niveaux différents de la chaîne de valeur ou complémentaires dans 

leur consommation. Il peut s'agir, par exemple, de l'association d'une marque 

avec d'autres marques d'une même catégorie de produits. Intel ne s'associe 

qu'avec des marques d'ordinateurs. Dans ce cas, du fait de la permanence de 

l'alliance de marques, les partenaires tendent à être très fortement liés. La marque 

primaire (Intel inside) devient, aux yeux du consommateur, un attribut (ou un 

complément essentiel) du produit de la marque hôte (IBM) et donc un élément 

indispensable à son bon fonctionnement. L'association peut également se faire 

avec des catégories de produits différents. Ariel s'associe ainsi avec des marques 

de lave-linge tout autant qu'avec des marques de textile. 

4. La typologie selon le portefeuille de produits des marques 

Les alliances de marques peuvent être envisagées selon deux niveaux 

d'agrégation : la marque ou le produit marqué. La nuance est d'importance et 

nécessite un approfondissement. En effet, la perception d'une alliance de marques 

par les consommateurs peut être différente selon qu'elle associe une marque sans 

distinction de produits ou qu'elle associe une marque au travers de produit(s) 

60 Ruekert R. W., A. R. Rao & C. Benavent (1994), op.& 



ciésigné(s). Dans le premier cas, selon les travaux sur les extensions de marque, 

les consommateurs évaluent les marques selon la catégorie à laquelle elle est 

associée. En effet, selon Ladwein (1993)~~ et Farquhar, Han, Herr et Ijiri (1992)", 

les possibilités d'extension d'une marque sont essentiellement fonction de la 

catégorie cognitive de cette marque. Ladwein (1993)~~ précise qu'une marque est 

typique d'une catégorie cognitive et que son évaluation se fera en fonction de la 

catégorie que les vonsommateurs lui attribuent. 

Dans le second cas, en plus de la compatibilité des images des marques 

associées, les consommateurs vont évaluer la complémentarité des produits 

Celle-ci peut être faible, si les produits ne sont pas soumis à une coinplémentarité 

de consommation (Samu, Krishnan et ~mith-1999)~~, voire nulle s'ils vont a 

l'encontre des habitudes culturelles de la zone ciblée. Les cas de figure que l'on 

peut rencontrer dans cette deuxième catégorie sont divers. Il peut s'agir d'alliance 

de marques mono-produit. Cela concerne, au sens strict, une marque désignant un 

seul produit qu'elle identifie clairement et pour lequel elle apporte une promesse 

spécifique. Au regard de la relation marque-produit, ce cas de figure est le plus 

simple ; la marque s'identifie ici complètement au produit qu'elle labelise. Il peut 

s'agir de l'alliance de Tuc pops et de Pastis 51 qui propose de consommer 

conjointement ces deux produits. Linéance et Kellog's special K proposent, pour 

leur part, leur produit au service du bien-être des consommateurs. Dans ce cas, les 

attributs du produit et le positionnement dans le cycle de vie du produit et de la 

marque sont indissociables. Les alliances peuvent associer des marques multi- 

produits. Dans ce cas, elles concernent des marques du type marque ligne (Studio 

Line de I'Oréal), marque gamme (Ducros pour les herbes et épices, 

assaisonnement et préparation pour salades ; Marlboro et Marlboro light), marque 

ombrelle (Ferrari pour les automobiles et les montres, Philips pour la hifi et 

l'électroménager), marque source (Chanel pour Egoïste, Coco, N05, ...) et marque 

caution (Lu ou General Motors). Un seul ou quelques-uns seulement des produits 

61 Ladwein R. (1993), op.cit. 
62 - Farquhar P. H., J. Y. Han, P. M. Herr & Y. Ijin (1992), op.cit. 
63 Ladwein R. (1993), op.cit. 
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de la marque sont engagés dans l'alliance. La particularité de ce cas de figure est 

que le cycle de vie du produit peut être différent de celui de la marque et les 

attributs du produit présenté dans l'alliance ne couvrir qu'une partie de ceux de la 

marque. Dans le dernier type d'alliance de marques, aucune association marque- 

produit n'est faite. C'est la marque qui est directement impliquée dans l'alliance. 

La référence aux produits n'est qu'implicite et dépend de la connaissance du 

consommateur de la gamme des produits de la marque. Dans le cas où la marque 

est mono-produit, ce type d'alliance se confond avec le premier. 

La définition prposée pour les alliances de marques permet de circonscrire 

la recherche. Elle est une première étape pour la définition d'un cadre théorique. 

Elle permet de mettre en évidence, dans la littérature académique, les 

insuffisances des travaux sur les facteurs de performance des alliances de 

marques. Les limites des travaux disponibles sont, également, identifiées selon 

l'approche organisationnelle dont l'intérêt a été souligné. 

Section 3. Alliances de marques : approches et limites 

Les travaux traitant de la problématique des alliances de marques sont 

encore très peu nombreux. Cependant, depuis l'essor de cette pratique, quelques 

auteurs s'intéressent à ce type d'alliance. Les contributions disponibles sur les 

alliances de marques adoptent toutes, selon des angles différents, une approche 

purement marketing. Elles s'intéressent essentiellement à la perception qu'en ont 

les consommateurs. Leur cadre d'analyse n'est pas toujours directement lié à 

l'étude des alliances de marques. Leur problématique concerne la gestion d'une 

marque ou celle de l'extension de marques. A l'exception de quelques travaux, 

rares sont encore les recherches consacrées exclusivement à la problématique des 

alliances de marques. Bien souvent ce type d'alliances n'est traité par les auteurs 

qu'en complément de la problématique de leur article. 



1. Les travaux sur la gestion des marques 

Les travaux, centrés sur la gestion des marques et qui ont une implication 

sur la compréhension de la perception des alliances de marques par ies 

consommateurs sont essentiellement ceux de Changeur (1999)~~.  Ils portent sur le 

territoire de la marque et l'étude des associations aux marques. L'objectif 

principal de l'auteur est de proposer une conceptualisation de ce territoire de 

marque et une méthode de mesure afin d'analyser les transferts entre la marque et 

les produits marqués. L'auteur définit le territoire de la marque comme un concept 

qui instaure des limites pour la marque considérée et permet ainsi de structurer les 

perceptions qu'ont les consommateurs de cette marque. Ce concept est essentiel 

pour évaluer l'impact sur l'image de la marque de l'exploitation de son capital par 

le biais d'extensions de marques. Changeur (1999)~~  étudie les associations des 

valeurs aux marques. La problématique des alliances de marques n'est pas 

directement traitée ici. Cependant, la mesure du territoire de la marque et la 

proposition de l'utiliser dans le cadre des alliances de marques est une première 

avancée qui peut permettre de mieux comprendre les facteurs marketing qui ont 

un impact sur les résultats de ces alliances. L'auteur propose, dans ce sens, de 

définir les territoires des marques afin d'identifier « les zones de recouvrement des 

perceptions et les zones de dzflérenciation » dans le but d'identifier les partenaires 

potentiels ainsi que leur performance. Ce premier travail, proche de la 

problématique des extensions et des alliances de marques, concerne la gestion 

individuelle d'une marque. Les suivants ont un cadre d'analyse clairement 

positionné dans l'extension de marque. 

65 Changeur S. (1999), Le temtoire de marque : Proposition et test d'un modèle basé sur la mesure 
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II. Les travaux sur les extensions de marques 

Les travaux sur l'extension de marques représentent un apport important 

pour la compréhension des impacts marketing des alliances de marques. Les 

auteurs cités associent, d'ailleurs souvent, ces deux pratiques. Leurs travaux 

permettent de discerner l'impact de l'alliance de marques sur ie territoire de la 

marque. Ils étudient les attributs qui leur sont associés et les transferts entre 

marques qu'engendrent ces coopérations. Ils permettent aussi aux managers, dans 

une deuxième catégorie, de se prémunir des risques inhérents au rapprochement 

de deux marques. Les notions de catégorie de produit et de fonctionnalité sont 

abordées à cet effet. Enfin, les travaux sur les extensiolis de marques permettent 

d'envisager l'impact de l'ordre d'apparition des noms de marques sur le produit. 

Cette dernière catégorie de travaux présente une problématique très proche de 

celle des alliances de marques. 

L'impact, sur la marque-mère, des extensions de marques est étudié par 

Michel (1997 ; 1998)". Comme Changeur, l'auteur focalise son étude sur le 

territoire de marque. Il met en évidence la notion de valeurs centrales et 

périphériques qui aboutit à présenter un nouveau concept : le Noyau central. Il 

s'agit de la conceptualisation de la structure interne de la marque organisée autour 

d'un noyau central et d'un système périphérique. L'objet des travaux de ~ i c h e l ~ '  

est d'appréhender l'évolution des attributs d'une marque suite à une extension. Ils 

mettent en évidence pour cela les attributs que le consommateur associe à chaque 

marque. Parmi ceux-ci, ils révèlent des valeurs fortes que l'on retrouve associées à 

la marque d'un marché à l'autre. Ce sont les valeurs constitutives du noyau 

central. Ces valeurs fortes assurent la pérennité de la marque. D'autres valeurs 

associées à la marque sont moins fortement attachées à son image. Elles 

constituent le système périphérique de la marque. Elles font l'interface entre le 

67 - Michel G. (1997), L'impact de l'extension de marque sur la marque : contribution de la théorie 
du noyau central à l'analyse de la structure interne de la marque, Thèse de Doctorat, Université 
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noyau central et la situation concrète de la marque dans ses différents marchés. La 

plus grande souplesse de ces valeurs périphériques permet à la marque d'évoluer 

au travers des marchés pénétrés et, d'une manière générale, de s'adapter aux 

changements du contexte. Elles ont ainsi une fonction de défense. Elles assurent la 

cohérence entre les pratiques de la marque et sa représentation. Cette recherche, 

dont la problématique ne concerne pas directement les alliances de marques, 

représente une contribution intéressante pour leur étude car elle aborde les 

extensions sous l'angle des associations à la marque. Ces travaux sont 

complémentaires de ceux de Changeur (1999)~~ .  Comme cet auteur le préconise 

pour les extensions de marque, il doit être possible d'analyser les valeurs du 

noyau central et du système périphérique de la marque primaire et de celles de 

chacune des marques partenaires potentielles. Cette opération doit avoir pour but 

de déterminer quelles sont les marques les plus adaptées selon les deux niveaux de 

valeurs (périphériques et centrales) et l'évolution que le manager veut pour sa 

marque. De plus, une telle approche des alliances de marques doit également 

permettre d'éviter d'allier deux marques incompatibles, ce qui pourrait entraîner 

un affaiblissement de l'évaluation de la marque (Lane et ~acobson-1997)~'. 

Les travaux sur les extensions de marques permettent aussi d'appréhender 

les risques qu'encourent les niarques par la pratique des alliances de marques. 

Farquhar, Han, Herr et Ijiry (1992)~' s'intéressent, notamment, à la gestion d'une 

marque typique d'une catégorie de produit ou typique de situations d'usage. Ils 

déterminent comment éviter les risques liés aux extensions directes de marque en 

procédant par extensions indirectes. Leur article aborde la notion d'étirement ou 

d'extension de la marque. Il indique les possibilités d'acquisition de nouvelles 

associations, pour une marque donnée, en fonction de sa dominance. En abordant 

les notions d'association à la marque selon les catégories de produit, les types 

d'usage ou les bénéfices consommateurs, cet article est proche des travaux de 
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70 Lane V. & R. Jacobson (1997), The reciprocal impact of brand leveraging, feedback effects 
from brand extension, Marketing Letters, 8, 3, pp. 261-271 
7 1 Farquhar P.H., Han J.Y ., Herr P.M. & Ijiry Y. (1 992), op.cit. 



Michel (1997 ; i998)72. 11 préconise l'utilisation des alliances de marques dans 

certains cas de figure. Pourtant, il n'apporte rien quant à la connaissance des 

facteurs influençant leur performance, ni des effets de cette pratique sur les 

marques et en particulier la marque-mère. De plus, il traite tous types de stratégie 

de fortification d'une marque, sans distinction et ne fournit alors qu7iir_e 

description succincte des possibilités offertes par les coopérations entre marques. 

Enfin, aucune étude empirique ne vient étayer les affirmations des auteurs. 

Enfin, toujours dans le cadre de l'extension de marques, les travaux 

réalisés par Pôrk, Jun et Shooker (1996)~~  une contribution intéressante. 

Ils étudient l'efficacité de l'utilisation d'une combinaison de deux marques 

existantes comme nom de marque pour un nouveau produit. La réunion de ces 

deux marques est désignée sous le terme « Composite brand)). Ces travaux sont 

complémentaires de ceux de Farquhar, Han, Herr et Ijiry (1992)~~ .  Le type 

d'extension de marque que les auteurs étudient correspond à la stratégie de 

« Brand-Bundling » ou de « Cross-Branding » décrite précédemment par 

Farquhar, Han, Herr et Ijiry. Il s'agit de l'étude d'alliances de marques limitée au 

cadre exclusif de l'extension de marque. Les résultats auxquels arrive cette 

recherche indiquent qu'une extension indirecte de marque réalisée à partir de deux 

marques ayant une complémentarité des niveaux d'attributs aboutit à une 

extension composite de marque qui a un meilleur profil d'attributs qu'une 

extension directe. Le résultat est encore meilleur lorsqu'il s'agit de deux marques 

complémentaires. L'amélioration obtenue des attributs semble augmenter 

l'efficacité de la marque composée en influençant le choix et la préférence du 

consommateur. Enfin, il est montré que la position des noms des marques 

constituant la nouvelle marque composée a une importance dans la perception de 

la marque composée, mais aussi dans les effets en retour que cette pratique induit 

pour les marques constituantes. 

72 - Michel G. (1997), op.&. 
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Cette recherche est intermédiaire entre celles qui traitent de l'extension de 

marque et celles qui étudient le lancement d'une nouvelle marque par les alliances 

de marques. Les résultats sont d'autant plus intéressants pour l'étude des alliances 

de marques qu'ils concernent le cas de noms de marque composés du nom de 

deux marques différentes. Cependant, comme les autres recherches, les résultats 

sont limités au cadre de l'extension de marque. De plus, cette étude évalue 

uniquement les effets et non les déterminants de la performance des alliances de 

marques. A ce titre, elle se focalise uniquement sur la réaction des consommateurs 

face à la nouvelle marque. La principale limite tient au fait qu'elle soit réalisée en 

laboratoire de façon ponctuelle sur des associations fictives de marques réelles. 

Les auteurs n'ont ainsi aucune possibilité d'étudier cette technique dans la durée, 

ni de prendre en compte des évaluations post-expérience. Enfin, la définition 

donnée de la complémentarité des marques inclut la complémentarité des attributs 

des marques, mais ne prend pas en compte la complémentarité des images ni des 

situations d'usage. 

III. Les travaux sur les alliances de marques 

Les recherches qui étudient directement l'alliance de marques sont de trois 

ordres. Les premières s'intéressent, de manière opérationnelle, au rapprochement 

de deux marques. Elles se fondent sur des critères de complémentarité de produit 

et de stratégie de marque. Les secondes ont une vision plus stratégique. Ces 

recherches s'interrogent sur les circonstances pour lesquelles le choix de l'alliance 

de marques est approprié à la gestion de la marque. Enfin, plus récemment, des 

travaux tentent de clarifier le concept d'alliance de marques. 

Les travaux qui étudient de manière opérationnelle la coopération entre 

deux marques sont ceux de Grossman (1997)'~ et ceux de Samu, Krishnan et 

75 Grossman R. P. (1997), « Co-branding in advertising : developing effective associations », 
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Smith ( 1 9 9 9 ) ~ ~ .  Ils sont, tous deux, limités au domaine de la publicité. Ils abordent 

la problématique du partenariat entre deux marques dans le domaine de la 

publicité. Le premier article se veut essentiellement pragmatique. Il établit les 

règles de base de l'utilisation de l'alliance de marques dans le domaine 

publicitaire. Celles-ci sont déduites de la littérature et n'ont pas de base 

empirique. L'objectif de la recherche de Samu, Krishnan et Smith (1999) est 

d'identifier l'impact de différents facteurs sur la performance de la publicité. Les 

variables étudiées sont le degré de complémentarité entre les produits mis en 

avant, le type de stratégie de différenciation (attribut communiqué commun versus 

unique) et le type de stratégie publicitaire (ascendante ou descendante) mis en 

œuvre. Ces auteurs étudient ainsi les alliances publicitaires de marques de 

catégories de produits différentes, mises en avant ensemble dans une publicité 

pour le lancement d'une nouvelle marque ou d'une marque établie dans un 

nouveau marché. Leur recherche peut être ainsi utile pour toute marque en 

manque de notoriété. Ces travaux doivent permettre, dans le cadre d'alliances de 

marques ou de CO-branding, de déterminer, d'une part, les incongruités entre les 

marques et, d'autre part, de comprendre comment les consommateurs les 

résolvent. Cette problématique est donc très proche de celle des alliances de 

marques. Cependant, ce qui l'en distingue, c'est le fait que la recherche sur la 

coopération inter-marque est limitée à la communication. La réalisation et le 

marquage d'un nouveau produit par deux marques différentes, le CO-branding, ne 

sont pas abordés. Certains auteurs établissent en effet une distinction entre les 

alliances de marques publicitaires et le CO-branding. D'autres font également la 

distinction entre les pratiques d'alliance de marques promotionnelles et celles plus 

stratégiques qui aboutissent a la création d'un nouveau Ces articles sont 

complémentaires des travaux de Farquhar, Han, Herr et Ijiry (1992)~~ .  En effet, les 

alliances publicitaires pour le lancement de nouveaux produits s'intègrent, comme 

tous les travaux sur les alliances de marques, dans la stratégie de Brand-bundling 

décrite par ces auteurs. Cependant, pour ces derniers auteurs, la stratégie de 

marque est qualifiée d'horizontale ou de verticale en fonction de la stratégie de 
- -  - 

76  Samu S., H. S. Knshnan & R. E. Smith (1999), op.cit. 
77 Voir « La synthèse des travaux et proposition d'une définition de l'alliance de marques », p. 24. 
78 Farquhar P.H., Han J.Y., Hers P.M. & Ijuy Y. (1 992), op.cit. 



marquage de l'entreprise et non selon le niveau des acteurs dans la chaîne de 

production. Cette dernière qualification se retrouve dans la majorité des articles 

étudiés et est reprise dans ces travaux. L'avancée dans la connaissance des 

alliances de marques que permet cette étude concerne essentiellement les 

situations pour lesquelles il est préférable, suivant les objectifs de communication 

poursuivis par l'entreprise, de choisir un allié complémentaire et les stratégies 

publicitaires correspondantes à mettre en œuvre. 

D'autres contributions ont une approche plus stratégique des alliances de 

marques. Les travaux de Rao et Rueckert (19941~~ et ceux de Rao, Qu et Ruekert 

(1999)" étudient les circonstances pour lesquelles l'alliance est une stratkgie 

appropriée pour la gestion d'une marque et mettent en évidence les bénéfices et 

les coûts de telles coopérations. Ils tentent aussi d'analyser les implications de ces 

décisions en fonction des différents types d'alliés afin de déterminer, suivant les 

objectifs de la marque, les caractéristiques d'un bon allié. Leurs travaux sont 

basés sur la théorie du signal de marché. De ce fait, les auteurs focalisent leur 

étude sur le critère d'observabilité de la qualité des produits couverts par les 

marques. L'étude se fait donc, comme les précédentes recherches, par rapport à la 

perception qu'ont les consommateurs des alliances de marques. Leur contribution 

consiste en un cadre d'analyse agrémenté d'une série de questions destinée à 

permettre aux managers de juger de l'opportunité de recourir aux alliances pour la 

gestion de leur marque. 

En dépit des avancées incontestables de ces deux derniers articles, ceux-ci 

laissent entrevoir un certain nombre de lacunes. S'appuyant sur la théorie du 

signal de marché, ils se focalisent sur une approche dichotomique. Celle-ci définit 

deux ensembles de produits : ceux dont la qualité est dite observable et ceux dont 

la qualité est dite non immédiatement observable ou produits expérientiels. 

L'inconvénient du choix de cette approche théorique est qu'elle ne permet 

d'étudier que la qualité perçue des produits et l'évolution de celle-ci post-alliance. 

De ce fait, les facteurs de succès ou d'échec ne sont que très partiellement traités. 

'' Rao R. A. & Ruekert R. W. (1994), Brand Alliances as Signals of Product Quaiity, Sloan 
Management Review, Fall, 87-97 

Rao, Qu & Ruekert (1999), op.&. 



Les circonstances dans lesquelles l'alliance est une stratégie appropriée et les 

caractéristiques d'un bon allié ne sont, elles aussi, que superficiellement étudiées. 

Selon l'approche de ces articles, les objectifs liés à la perception de l'information 

sont principalement envisagés alors que bien d'autres objectifs peuvent être 

assignés à une alliance de marques. De plus, l'arrêt programmé de !a 

communication de i'alliance n'est pas abordé. Les effets qu'il peut générer ne sont 

pas étudiés. Enfin, l'étude est réalisée à partir d'un nombre limité d'interviews de 

managers et demande une validation empirique. 

L'article de Rao et Rueckert (1994) a été traduit et adapté par Benavent au 

contexte européen (Rueckert, Rao et ~enavent-1994)'~. Les auteurs identifient, 

selon le critère d'identification des composants de produits couverts par les 

marques, trois types de coopération interentreprise et intermarquep2. Il peut s'agir 

d'intégration pure des marques lorsque seuls les noms de marques sont alliés, sans 

référence directe à leurs produits. Si l'alliance implique tout aütant les noms de 

marque que les produits, l'auteur parle d'intégration des attributs des produits et 

des marques. Ce type d'alliance de marques est le plus complexe car il implique 

une coopération stratégique comme base de cette alliance. Il est possible de 

supposer, dans ce cas, que l'alliance des deux marques constitue la création d'une 

marque jointe ou CO-marque. Celle-ci a une existence propre, distincte des deux 

marques la constituant. Le dernier type de coopérations décrit est l'intégration 

pure des caractéristiques du produit. Ce dernier n'implique pas de noms de 

marques et n'entre donc pas dans le cadre des alliances de marques. Rueckert, Rao 

et Benavent (1994)'~ précisent enfin les facteurs managériaux et perceptuels 

susceptibles d'expliquer respectivement la réalisation et la performance des 

alliances de marques. Les premiers comprennent des variables concurrentielles 

(intensité concurrentielle, fréquence des alliances), marketing (niveau de 

réputation de la marque) et contextuelles (cycle de vie du produitlmarché, 

complexité des produits). Le deuxième groupe de facteurs est composé de 

variables individuelles (importance de la qualité perçue, discriminance perçue de 

la qualité des offres), marketing (inégalité des réputations, nouveauté de la 

'' Ruekert R. W., A. R. Rao & C. Benavent (1994), op.cit. 

Cette typologie est présentée page 33. 
83 Ruekert R. W., A. R. Rao & C. Benavent (1994), op.cit. 



marque) et contextuelles (produits expérimentables ou examinables, fréquence 

d'achat). D'autres motivations étrangères a la théorie du signal de marché sont 

évoquées pour expliquer le recours aux alliances de marques. Ce peut être l'accès 

à une amélioration de la performance dü produit, la différenciation de l'offre, 

l'accès à de nouveaux segments de marché et les efficacités opérationndles. 

Cette approche stratégique est complétée par les travaux de Hillyer et 

Tikoo (1995)'~. Leur objectif est de proposer des règles normatives qui permettent 

de déterminer selon quelles conditions l'alliance de marques est une stratégie 

opportune pour une marque et un contexte donné. Les auteurs s'interrogent aussi 

sur l'influence de l'alliance de marques sur l'évaluation des produits concernés. 

Ils ont une définition large du co-branding. Ils incluent, sous ce terme, toute 

présentation d'un produit désigné par plus d'un nom de marque. Les réponses 

qu'ils apportent sont basées sur les travaux académiques antérieurs. Les modèles, 

auxquels les auteurs se réfèrent, concernent ceux de la formalisation et du 

changement d'attitude. Ils utilisent aussi les travaux sur le capital-marque. Les 

apports de leurs travaux sont limités par le manque de validation empirique des 

règles proposées. 

D'autres travaux, dans le prolongement des précédents, mais plus 

spécifiques, étudient les alliances de marques avec des partenaires étrangères 

(Voss et ~ansuhaj-1999)'~. Cet article introduit la notion de coûts de transaction 

pour l'évaluation de l'opportunité d'opérer une alliance de marques dans un 

marché étranger. 

Les contributions qui cherchent à clarifier le concept d'alliance de marques 

sont plus récentes. Les travaux de Cegarra et Michel (2000)'~ adoptent cette 

approche. Ils suivent, eux aussi, le courant traditionnel des recherches sur les 

alliances de marques qui se focalisent sur une approche consommateur. Un de 

leurs premiers objectifs est de clarifier la notion d'alliance de marques ou co- 

branding, selon la terminologie qu'ils utilisent. Ils présentent la problématique liée 

84 Hillyer C. & S. Tikoo (1995), « Effects of co-branding on consumer product evaluations », 
Advances in Consumer Research, Vol. 22 

85 VOSS K. E. & P. Tansuhaj (1999), op.cit. 

86 Cegana J-J. & G. Michel (2000), op.cit. 



aux alliances de marques, ainsi que ses principaux objectifs et risques. Leur articie 

constitue la première phase conceptuelle d'une étude qui doit se poursuivre avec 

un travail empirique. Les auteurs souhaitent ainsi tester un modèle destiné à 

évaluer le CO-branding et son impact sur les marques partenaires. Comme Samii, 

Krishnan et Smith ( 1 9 9 9 ) ~ ~ '  ils distinguent les alliances promotionnelles dzs 

opérations de CO-branding. Le principal intérêt de cet article réside dans la 

présentation du concept de CO-branding et la distinction réalisée parmi les 

techniques d'alliance de marques. Leur définition des alliances de marques est 

présentée page 25. 

La synthèse de ces différents travaux laisse entrevoir que les alliances de 

marques représentent une alternative intéressante à la gestion interne des marques, 

ainsi qu'à la stratégie d'extension de marque. Les recherches présentées sont 

toutes orientées selon une approche consommateur. Celle-ci permet de 

comprendre les déterminants et les effets marketing de ces coopérations. Ces 

travaux laissent cependant inexploré l'impact que peut avoir le rapprochement des 

deux entreprises, gestionnaires des marques, sur la performance de l'alliance de 

marques. 

IV. Le rappel des objectifs de la recherche 

Les insuffisances identifiées de la littérature académique permettent de 

déterminer et justifient les objectifs de cette recherche. Les contributions 

disponibles n'ont pas une vision d'ensemble des facteurs favorisant la réussite ou 

l'échec des alliances de marques. En effet, les travaux s'attachent à analyser les 

alliances de marques en se focalisant principalement sur l'acception marketing de 

la terminologie alliance de marques. 

La présente recherche tente de combler cette faiblesse. Dans ce but, 

l'objectif majeur qu'elle poursuit est de proposer un modèle de la perception des 

facteurs pour une réussite etlou un échec des alliances de marques. Cette 

Samu S., H. S. Krishnan & R. E. Smith (1999), op.cit. 



recherche tente ainsi de faire la jonction entre les travaux de gestion sur les 

alliances interentreprises et les travaux marketing ayant un rapport avec les 

alliances de marques. Cet objectif majeur inclut deux objectifs spécifiques. Le 

premier consiste à identifier les facteurs de réussite et/ou d'échec des alliances de 

marques qui constituent autant de perspectives de recherche dans ce domaine. 

Pour intégrer les différentes contributions du domaine de la gestion susceptibles 

de fournir une aide dans l'analyse des facteurs de réussite etlou d'échec des 

alliances de marques, la recherche actuelle adopte une approche managériale. 

L'identification des variables ayant une influence sur la performance des 

alliances de marques nécessite tant le recours aux travaux sur la gestion des 

marques que ceux sur les coopérations interentreprises. Ces deux domaines de 

recherche constituent la littérature de base de ce travail. Elle est complétée par 

celle de sujets connexes tels les extensions de marque et les facteurs de réussite 

des nouveaux produits. Une alliance peut, en effet, être considérée comme une 

nouvelle offre marketing faite au consommateur. 

Deux sortes de facteurs sont pressenties pour avoir une influence sur la 

performance des alliances de marques. Il s'agit de facteurs marketing et 

organisationnels. Les premiers se situent principalement en amont de l'alliance de 

marques. Ils concernent la complémentarité des marques et celle des produits. Ces 

variables marketing peuvent se teinter d'économie lorsqu'il s'agit d'aborder la 

question des coûts de terminaison encourus par la marque et l'entreprise en cas de 

rupture de la coopération. Le deuxième groupe de facteurs est constitué des 

variables organisationnelles de réussite identifiées au travers des travaux sur les 

coopérations interentreprises. Ils sont au nombre de trois. Ils concernent la 

sélection du partenaire, la mise en place de la coopération entre les entreprises 

partenaires et sa gestion. Ces différents facteurs sont supposés avoir un impact sur 

la performance de l'alliance de marques. Il s'agit de facteurs de réussite etlou 

d'échec, c'est-à-dire qu'ils peuvent avoir tout autant une influence positive que 

négative sur le résultat perçu de la coopération intermarque. La spécificité 

organisationnelle de cette recherche implique qu'elle soit réalisée à partir de la 

perception qu'ont les managers des alliances de marques. A ce titre, elle s'inscrit 

dans le courant des travaux cognitivistes. 



Le second objectif spécifique cherche à mettre en évidence les relations 

entre les variables identifiées et ieur impact sur la performance de l'alliance de 

marques. Les facteurs organisationnels identifiés forment le cadre de cette 

recherche sur les alliances de marques. Comme pour tout partenariat 

interentreprise, ils sont supposés s'enchaîner selon un processus logique. D'abord 

la sélection du partenaire, ensuite la mise en place de la coopération et enfin sa 

gestion. Cette succession supposée des phases de coopération implique qu'elles ne 

sont pas indépendantes les unes des autres. La réalisation de l'une est supposée 

influencer celle de la suivante et ainsi de suite jusqu'aux résultats de l'alliance de 

marques. Les relations entre ces différentes variables doivent donc être étudiées 

afin de répondre à l'objectif majeur de la problématique de cette recherche. 

L'analyse organisationnelle des facteurs de réussite des alliances de marques, pour 

être complète, doit prendre également en compte l'impact direct de ces facteurs 

sur la performance de ces alliances. 

Les facteurs marketing et organisationnels ne sont pas indépendants. Les 

premiers sont supposés influencer les seconds. Les objectifs que fixe un manager 

pour sa marque, dans le cadre d'une alliance de marques, peuvent influencer le 

niveau des apports qu'il décide d'accorder à cette coopération. Plus ses attentes 

sont fortes, plus il est prévisible qu'il investisse fortement dans la coopération. II 

est probable que cet apport modifie l'organisation du partenariat. Il est également 

possible, par exemple, que pour assurer son investissement, le partenaire- 

investisseur réclame une formalisation précise des données du contrat. Les 

facteurs marketing se positionnent en amont de la coopération intermarque et en 

influencent l'organisation représentée par les variables organisationnelles. Tout au 

long de la réalisation de cette alliance, cet aspect marketing ne doit pas être 

oublié. En effet, au moment de l'évaluation des résultats, la performance s'évalue 

par rapport aux objectifs pour l'atteinte desquels l'alliance a été mise en place. 

Ceux-ci sont tant d'essence marketing que managériale. 



Dans le chapitre suivant, les facteurs potentiels de performance sont 

znalysés. Le cadre théorique, les modèles et leurs variables constitctives y sont 

présentés. 



Chapitre II 

Le cadre théorique 

La définition du cadre théorique de la recherche sur les facteurs de réussite 

des alliances de marques est réalisée en deux temps. La première section définit 

l'approche envisagée pour l'analyse. Il s'agit d'une approche dyadique, 

processuelle et perceptuelle de l'alliance de marques. L'étude de la pratique de ces 

coopérations est faite à partir des perceptions qu'ont les managers de leur 

coopération intermarque. La deuxième partie de ce chapitre expose les pratiques 

. que cette recherche ne peut inclure. Les raisons de ces choix sont développées 

dans la section 2. 

Section 1. La définition du cadre conceptuel de la 
recherche 

Les travaux académiques existants sur les alliances de marques sont 

réalisés essentiellement selon une approche consommateurs. Ils se focalisent, de 

ce fait, principalement sur les possibilités d'association des marques. Malgré les 

avantages que présente ce type d'approche, il limite le champ des facteurs 

susceptibles d'influencer la performance des alliances de marques aux 

caractéristiques de ces marques en terme d'attributs d'image (Chu et Chu-1994 ; 

Michel-1 997 ; ~ i c h e l -  1 998)88, d'attributs de produits (Rao et Ruekert- 1994 ; 

Sridhar, Krishnan & Smith-1999 ; Cegarra et ~ ichel -2000) '~  et d'attitude envers 

88 - Chu W. & W. Chu (1994), Signahg qualiîy by selling through a reputable retader : an 
example of renting the reputation of another agent, Marketing Science, Vol. 13, no 2, Spring, pp. 
177-189 

- Michel G. (1997), op.&. 

- Michel G. (1998), op.&. 

89 - Rao A. R. & R. W. Ruekert (1994), op.cit. 



les marques partenaires (Park, Jun & Shocker-1996 ; Cegarra et Mïchel-2000)~' 

Cette première approche, si elle est indispensable à la compréhension du 

mécanisme des alliances de marques, doit être complétée par une approche plus 

large. Il faut s'intéresser non seulement au facteur d'associabilité des marques 

entre elles, mais aussi à l'impact organisationnel que représente un tel 

rapprochement entre deux entreprises. En ce sens, l'approche orientée 

consommateur se situe en amont de l'approche managériale. Elle se positionne au 

niveau de la recherche de partenaires aux caractéristiques compatibles. Son apport 

permet au chercheur d'appréhender les caractéristiques qui font, qu'aux yeux des 

consommateurs, une marque secondaire constitue un partenaire intéressant pour 

une autre marque-mère. 

La présente recherche sur les alliances de marques adopte une approche 

managériale. Elle met en évidence les effets du processus de mise en place de 

l'organisation destinée à encadrer l'alliance et l'impact de sa gestion sur la 

performance de la coopération intermarque. Elle devra également s'intéresser à 

l'acteur principal de cette entité qu'est le manager. Cependant, la particularité des 

alliances de marques fait qu'à leur direction il n'y ait pas un mais deux 

responsables. Cet état de fait renforce la nécessité de prendre en compte l'avis des 

managers pour l'atteinte des objectifs de cette recherche. 

- Sridhar S., H. S. Knshnan & R. E. Smith (1999), Using advertising alliances for new product 
introduction : interactions between products complementanty and promotional strategy, Journal of 
Marketing, Vol. 63, January, pp. 57-74 

- Cegarra J-J. & G. Michel (2000), op.cit. 

Park C. W., S. Y. Jun & A. D. Shooker (1996), op.cit. 

- Cegarra J-J. & G. Michel (2000), op.cit. 



1. L'approche dyadique des alliances de marques 

Le nombre des partenaires à l'alliance de marques caractérise les 

partenariats étudiés. Les travaux de Rao et Ruekert (19941g1, basés sur la théorie 

du signal de marché, portent , comme ceux de Anderson, Hakansson et Johanson 

(1994)'~,sur les alliances de deux marques CU plus. La recherche présente se 

limite, elle aussi, aux alliances associant deux marques. Les opérations 

multimarques sont ainsi exclues du champ de cette recherche. Il faut préciser que 

les alliances de marques dyadiques représentent une large majorité des cas 

rencontrés et les alliances multimarques telles le ((Bingo des marques)) ou le 

«Loto des fvomages » ne sont souvent que la mise en avant de marques 

appartenant à une seule entreprise ou groupe ou relèvent du Trade-Marketing. 

D'autre part, l'approche dyadique permet de mieux prendre en compte les 

interactions entre les participants (Moorman, Zaltman et Deshpande-1992 ; 

Anderson, Hakansson et Johanson-19941~'. En effet, au niveau des coopérations 

interentreprises, la confrontation de trois (ou plus) partenaires engendre des 

modèles plus complexes et implique des relations différentes de celles des 

modèles n'impliquant que deux partenaires. Les notions de confiance entre 

partenaires intégrées dans les modèles de Larzelere et Huston (1950)'~ ou de 

Morgan et Hunt ( 1 9 9 4 ) ~ ~ ~  de comportements opportunistes, de travail en commun 

pour la mise en place et la gestion de la coopération (Bucklin et Sengupta-1993 ; 

Gaski- 1984 ; Ruekert et ~ a l k e r -  1987)'~ sont plus difficilement maîtrisables dans 

9'- Rao A. R. & R. W. Ruekert (1994), op.cit. 

92 Anderson J. C., H. Hakansson & J. Johanson (1994), Dyadic business relationship w i h n  a 
business network context, Journal of Marketing, Vol. 58, no 4, October, pp. 1-15 
93 Moorman C., G. Zaltrnan & R. Deshpande (1992), Relationslups between providers and users of 
market research : the dynamics of tmst wiîhin and between organizations, Journal of Marketing 
Research, Vol. 24, August, pp. 3 14-328 
94 Larzelere R. E. & T. L. Huston (1980), The dyadic trust scale : toward understandmg 
interpersonna1 trust in close relationships, Journal of Marriage and the Family, August, pp.595-604 
95 Morgan R. M. & S. D. Hunt (1994), op.cit. 
96 - Bucklin L. P. & S. Sengupta (1993), op.cit. 

- Gash J.P. (1984), The îheory of power and conflict in channels of disiribution, Journal of 
Marketing, 48 (Summer), pp. 9-29 

- Ruekert R. W. & Walker O.C. (1987), Marketing's interaction with other functional units : a 
conceptual framework and empirical evidence, Journal of Marketing, Vol. 5 1 (January), pp. 1-19 



une alliance à plus de deux partenaires. De plus, ce choix de la dyade supprime les 

effets de groupe qui peuvent apparaître à l'intérieur d'une coopération. 

Au niveau perceptuel, ce choix est conforté par Walliser ( 1 9 9 4 ) ~ ~  qui 

déclare que parmi des noms exposés côte à côte parfois durant des heures, les 

individus ne savent souvent pas en citer plus de deux ou trois. Les personnes 

capables d'en citer un maximum de cinq sont rares. Les conclusions de Walliser 

font référence à plusieurs études menées sur la base d'opérations de sponsoring ou 

de parrainage. Ce résultat est en accord avec une limite cognitive individuelle 

largement reconnue dans le domaine de la psychologie et qui estime que sept, plus 

ou moins deux, représente le nombre maximum d'information qu'une personne 

peut correctement traiter (~iller-1956)~'.  De plus, se concentrer sur l'étude de 

relations dyadiques permet de faire intervenir des notions utilisées dans les 

relations interpersonnelles de type parental. Cette idée n'est pas nouvelle. 

L'analogie consiste à considérer les entreprises comme deux parents dont l'enfant 

serait l'idée, le produit, la recherche qui les réunit et nécessite les meilleures 

caractéristiques de chacun des parents. Cette approche est intéressante dans le 

sens où, comme dans une relation de personnes, les entreprises peuvent avoir des 

niveaux de responsabilités changeant dans le temps et suivant les tâches à 

accomplir. Comme une personne, l'entreprise peut varier dans son comportement 

et ses objectifs (Lorange, Roos et Simcic ~ ronn-19921~~.  

- Cook karen S. (1977), Exchange and power in networks of interorganizational relationsiups, 
Sociological Quartely, 18 (Winter), pp. 62-82 
97 Waiiiser B. (1994), Les déterminants de la mémorisation des sponsors, Revue Française du 
Marketing, No 150, 5, pp. 83 -95 
98 Miller G. A. (1956), The magical number Seven, plus or minus two : some limits on our 
capacity for processing information, Psychological Review, 63, March, pp. 81-97 
99 Lorange P., J. Roos & P. Simcic Bronn (1992), Building successful strategic alliances, Long 
Range Planning, Vol. 25, No 6, pp. 10-17 



II. L'approche processuelle des alliances de marques 

L'alliance de marques est avant tout le rapprochement de deux entités. Son 

étude nécessite donc une approche organisationnelle de la pratique. La 

coopération entre les alliés se construit. L'alliance de marques n'est pas une 

organisation figée. Elle nécessite alors le recours à une approche processuelle 

pour en déterminer les facteurs importants de performance. 

1. La caractéristique organisationnelle des alliances de marques 

Une alliance de marques consiste en une nouvelle offre marketing issue de 

l'association de deux marques. Celle-ci est, elle-même, le fmit du rapprochement 

et de la collaboration de deux entités. Le plus souvent, il s'agit de deux 

organisations ou entreprises indépendantes. Tant qu'une entreprise agit seule, elle 

est maîtresse de ses choix. En s'alliant, elle cède une partie de sa souveraineté à 

son partenaire. Le résultat de ses actions n'est plus, dès lors, mesurable à partir de 

ses seuls attributs, caractéristiques ou décisions propres (~arkhe-1993)lo0. II 

dépend également des ressources, des actions, des réactions de son partenaire, de 

la compatibilité organisationnelle des deux entreprises et de ce que Sivadas et 

Dwyer (2000)lo1 appellent la compétence coopérative. Ainsi, pour étudier les 

facteurs de réussite et /ou d'échec des alliances de marques, il est nécessaire de 

s'intéresser à l'influence que peut avoir sur leur performance l'organisation mise 

en place pour la coopération intermarque. Cette prise de position est confortée par 

deux des trois définitions de l'organisation que propose Scott (1987)'02 pour son 

examen de la théorie de l'organisation. Il définit les définit comme (( Une 

collectivité qui partage un intérêt commun à la survie du système organisationnel 

1 O0 Parkhe A. (1993), Strategic alliance structuring : a game theoretic and transaction cost 
examination of interfirm cooperation, Academy of Management Journal, 36,4, pp. 794-829 

'O1 Sivadas E. & F. R. Dwyer (2000), An examination of organizational factors influencing new 
product success in internai and alliance-based process, Journal of Marketing, Vol. 64, January, pp. 
3 1-49 
102 Scott W. R. (1987), Organizations : rational, natural, and open systems, Englewood Clas ,  NJ, 
Prentice-Hall. 



et s'engage dans des activités communes )) ; « Une coalition de groupes d'intérêts 

variables qui élaborent des buts par négoczation M. L'alliance de marques peut 

donc être assimilée à une organisation. Le caractère généraliste de ces définitions 

correspond au cadre de la présente recherche puisque l'organisation mise en place 

à cet effet doit être sufftsamment flexible pour s'adapter aux deux entités dont elle 

est l'émanation. Les alliances de marques se distinguent, par cette même 

caractéristique, des définitions de l'organisation focalisées sur l'entreprise 

(~handler-1962)lo3. La troisième définition, non évoquée ici, semble d'ailleurs 

entrevoir l'organisation comme une entreprise. Elle fait référence aux structures 

des organisations et à leur formalisation. Ce point, dans le cadre de la recherche 

sur les facteurs de réussite etlou d'échec des alliances de marques, est sensible 

puisque les entités mises en place sont des hybrides. La formalisation de leur 

structure peut varier fortement d'une alliance à l'autre et ne plus correspondre 

alors à la troisième définition de Scott (1987)lo4 qui stipule que l'organisation est 

une (( collectivité axée sur la poursuite de buts relativement spécifiques et 

manifestant une structure sociale hautement formalisée ». 

Cette recherche opte, dans un premier temps, pour une prise en compte des 

facteurs organisationnels afin d'étudier les alliances de marques. Cette approche 

nécessite de s'intéresser aux aspects managériaux, organisationnels et relationnels 

de la coopération intermarque. Différents niveaux d'analyse des organisations 

sont cependant envisageables. Ils s'intéressent chacun à un point particulier de ces 

entités et permettent l'atteinte d'objectifs d'étude différents. La première étape 

d'un travail de recherche sur les organisations doit être de choisir le niveau auquel 

sera réalisée l'étude. Celui-ci doit être déterminé en fonction de son aptitude à 

répondre à la problématique de la recherche. 

'O3 Chandler A. D. (1962), Strategy and Structure, The MIT Press 

'O4 Scott W. R. (1987): op.cit. 



2. Le niveau d'analyse de l'organisation 

La conceptualisation de l'alliance de marques comme organisation 

confronte la recherche à la définition de l'organisation. L'ambivalence du mot 

organisation fait qu'il désigne tout autant l'entité mise en place pour conduire 

l'action collective, la manière dont cette même entité est agencée (définition et 

répartition des rôles et tâches entre les acteurs de l'organisation) et les processus 

qui produisent à la fois l'entité et son agencement (~esreumaux-l998)'O5. 

L'objet de l'étude sur les facteurs de réussite etlou d'échec des alliances de 

marques n'est pas de s'intéresser aux organisations d'alliances de marques en tant 

qu'entités. Cela reviendrait à chercher à établir une typologie des différents types 

d'alliances de marques ou à s'interroger sur les motifs de leur existence. Cette 

. dernière interrogation se positionne en amont de la présente recherche. La 

décision de leur mise en place est considérée, dans cette recherche, comme 

établie. Elle n'est donc plus à traiter. La réalisation d'une typologie selon les 

points communs et spécificités des alliances de marques est, quant à elle, d'un 

apport purement descriptif Elle ne peut expliquer les performances d'un 

partenariat intermarque et ne peut donc que faiblement éclairer la problématique 

qui anime cette recherche. Cependant, à la -me de la diversité des types d'alliances 

recenséesIo6, il s'avère qu'une seule sorte d'entité ne peut suffire à leur réalisation 

Ce travail, non dénué d'intérêt, n'est pourtant pas entrepris ici 

Le deuxième niveau d'analyse évoqué prend en compte le mode de 

fonctionnement de l'organisation et donc son agencement. Ce travail d'analyse est 

nécessaire en raison de son influence sur la performance de l'alliance. A ce 

niveau, l'intérêt se porte sur la structure élaborée et sur les décisions prises afin 

d'atteindre un degré d'efficacité déterminé pour l'action des partenaires. Cette 

approche laisse cependant de côté l'étude des interactions entre les partenaires 

pour ne se focaliser que sur la structure de I'organisation mise en place. 

L'approche des alliances de marques en tant qu'organisation ne doit, en effet, pas 

faire oublier leur caractère coopératif, base de leur existence. L'organisation mise 

105 Desreumaux A.(1998), Théorie des organisations, Les Essentiels de la Gestion, éd. 
Management, Condé-sur-Noireau, France 



en place pour la réalisation des alliances de marques a pour origine le 

rapprochement de deux organisations indépendantes. Dans chaque cas d'alliance 

de marques, même temporaire, une nouvelle organisation est à mettre en place. 

Supposons le cas d'une entreprise qui réalise fréquemment des alliances de 

marques. Même si, à supposer que ses partenaires divers l'acceptent, elle met 

toujours en place la même structure, sa gestion sera à chaque fois un cas 

particulier car réalisée avec un partenaire nouveau. 

L'approche processuelle qui s'intéresse à la mise en place de 

l'organisation et à l'interaction des partenaires semble la plus riche pour analyser 

les facteurs ayant une influence sur la performance de la coopération intermarque. 

C'est cette approche qui est choisie ici afin d'étudier les alliances de marques. Elle 

ne doit, cependant, pas focaliser la recherche sur une problématique 

organisationnelle. Cette approche ne doit pas faire oublier les aspects marketing 

que ces coopérations sous-tendent. Ces derniers, cependant, sont difficilement 

appréciables. En effet, l'image d'une marque résulte de l'ensemble des actions 

engagées par l'entreprise gestionnaire de celle-ci, des actions des concurrents, 

mais également de la perception de ces deux séries de facteurs par les acteurs du 

marché que sont les acheteurs et les consommateurs. L'image de marque est donc 

soumise à des événements directement contrôlables et à d'autres moins 

contrôlables, voire incontrôlables. Les alliances de marques font partie, a priori, 

des événements contrôlables puisqu'elles sont décidées et gérées par les 

responsables des marques au sein de chaque entreprise. Cependant, si leur mise en 

place est du ressort de l'entreprise, les effets qu'elles engendrent ne sont pas 

toujours prévisibles, ni contrôlables. Les échecs de certaines alliances le 

démontrent. Les ordinateurs, depuis l'alliance IBM-Intel, sont perçus par les 

consommateurs comme des boîtes dont l'intelligence dépend de la seule qualité 

du processeur qui les anime. L'alliance Bacardi-Coca Cola a du être stoppée. La 

marque Bacardi n'a pas su, au travers de cette alliance, affirmer sa personnalité 

auprès des consommateurs français. Son image a été phagocytée par celle de sa 

partenaire. Première marque de rhum vendu au monde, elle est désormais perçue, 

par les Français, comme une des marques appartenant au géant américain. Les 

106 Voir la typologie des alliances de marques, p. 32. 



décisions et actions qui ont une influence sur l'image de la marque sont multipies. 

La difficulté du contrôle de leurs effets réside dans le fait qu'elles peuvent être 

prises simultanément. Elles ne sont pas indépendantes. Dans le cadre de l'alliance 

de marques, trois types de variables marketing peuvent être imbriqués : L'image 

des deux marques, les actions marketing mises en place pour accompagner ce 

rapprochement et celles mises en œuvre unilatéralement par chaque partenaire. Le 

partenariat intermarque peut, en effet, être couplé à une o f i e  promotionnelle, 

conjointe ou entreprise individuellement par l'une des marques. Une alliance de 

marques ne signifie d'ailleurs pas l'arrêt de toutes les autres actions marketing 

(communication produit, marque, institutionnelle, etc.) entreprises par les 

participants. De ce fait, la perception de l'alliance par les consommateurs 

dépendra des caractéristiques perçues des marques alliées et de l'offre marketing à 

laquelle elles sont associées. Ainsi, du fait de la complexité de l'environnement 

marketing des alliances de marques, il apparaît qu'elles ne font pas partie des 

événements tout à fait contrôlables. L'imbrication de ces variables marketing et 

organisationnelles constitue la particularité des alliances de marques. Elle 

augmente la difficulté de la mesure et de l'identification des antécédents de la 

performance de ce type d'alliances. Pour atteindre cet objectif, il apparaît plus 

intéressant de privilégier l'étude des perceptions des acteurs, plutôt que de tenter 

une évaluation sur des données objectives. Interroger les managers permet, dans le 

cadre de la recherche sur les facteurs de réussite etlou d'échec des alliances de 

marques, de questionner les seuls intervenants ayant un avis d'expert pour cette 

pratique. Si l'on voulait étudier empiriquement le phénomène des alliances, cela 

impliquerait d'isoler temporairement une marque de l'ensemble des facteurs 

autres que l'alliance elle-même. Cela n'est possible qu'en laboratoire sur des 

marques fictives ou sur des alliances fictives de marques réelles, avec les biais que 

cela comporte (Park, Jun et ~hocker-1996)lo7. L'approche cognitive semble la 

plus adaptée à la complexité de l'étude des alliances de marques. Elle considère le 

manager comme expert et responsable de son jugement. Cette approche est en 

accord avec les travaux précédents sur les coopérations impliquant des services ou 

107 Park C. W., Y .  J. Jun & A. Shocker (1 996), op.cit. 



attributs marketing d'entreprises (Van de Ven-i976 ; Bucklin et Sengupta-1993 ; 

Ruekert et Walker-1987 ; Van de Ven et ~erry-1980)lo8. 

III. L'approche cognitive ou perceptuelle des alliances de marques 

Les travaux qui étudient la structure cognitive des dirigeants se focalisent 

principalement sur le type de stratégie adoptée selon la perception de 

l'environnement. A ce titre, cette recherche s'insère dans le courant cognitiviste 

puisque les alliances de marques sont des modifications de l'environnement dont 

doit tenir compte le dirigeant dans la gestion de sa ou ses marques impliquées et 

sa relation avec l'environnement, dont fait partie son partenaire. Le fondement de 

l'approche cognitive de la gestion des entreprises se trouve dans les 

représentations mentales des individus qui permettent de comprendre les 

perceptions et les actions mises en œuvre qui en découlent. Tous les individus 

peuvent être soumis aux même influences externes, mais chacun possède ses 

propres facteurs individuels. Aussi, la perception d'un même environnement 

varie-t-elle d'une personne à une autre. De même, les personnels d'entreprises 

différentes peuvent être soumis à des influences externes similaires, les biais 

cognitifs (erreurs du raisonnement humain), ainsi que le paradigme stratégique 

(système collectif de représentations, c'est-à-dire de croyances et d'hypothèses 

répandues dans l'organisation et tenues pour vraies) propre à chaque firme 

influenceront et différencieront les perceptions des acteurs. Dans cette approche, 

l'individu et son système de représentation sont un élément essentiel pour 

comprendre etlou prévoir les actions engagées. 

108 - Van de Ven A. H. (1976), op.cit. 

- Bucklin L. P. & S. Sengupta (1993), op.cit. 

- Ruekert R. W. & O. C. Waker (1987), op.&. 

- Van de Ven A. H. & D. L. Ferry (1980), Measuring and assessing organizations, New York : 
John Wiley & Sons, Inc. 



1. L'individu ou l'organisation comme objet d'étude 

A ce stade de la recherche, un choix doit être fait. Cherche-t-on à mettre en 

évidence les facteurs de réussite etlou d'échec des alliances de marques identifiés, 

perçus par les managers ? Essaie-t-on de connaître les facteurs identifiés par 

l'organisation-entreprise 7 Ce questionnement fait référence au poids de l'individu 

et de l'organisation dans l'élaboration et la mise en place des choix stratégiques 

concernant les alliances de marques. Afin de répondre à cette question, il peut être 

fait référence aux travaux sur l'apprentissage qui tentent de distinguer 

l'apprentissage organisationnel de l'apprentissage individuel au sein des 

entreprises. Ces travaux découlent des prémices du paradigme cognitif. Ils sont 

centrés sur le traitement de l'information par les managers. 

Dans le concept d'apprentissage, il y a lieu de distinguer trois niveaux, 

comme le préconise Walsh (1995)lo9 dans ses travaux sur la connaissance 

accumulée en psychologie cognitive : les individus, les groupes et les 

organisations. Les recherches sur l'individu tentent de comprendre le 

fonctionnement de la boîte noire des personnes. Les auteurs travaillant sur la 

cognition des groupes, dans le cadre de l'étude des entreprises, se sont 

principalement intéressés à l'équipe dirigeante. Ce courant, à l'interface des 

travaux sur l'individu (le dirigeant) et l'organisation (l'entreprise) n'a pas connu 

un grand succès. Concernant les recherches sur la cognition des organisations, la 

connaissance de leurs comportements est subordonnée à celle des plans d'action 

ou des schémas de pensée mis en œuvre par les dirigeants pour la prise de 

décision. Pour comprendre ces décisions, il faut admettre l'impossibilité de la part 

des managers de prendre en compte ou d'évaluer toutes les solutions possibles 

(March et simon- 1959)~ 'O. Au cours de l'apprentissage, la majorité des auteurs 

reconnaissent, toutefois, que ce sont les individus qui apprennent. Les résultats de 

leur apprentissage en terme de connaissances organisationnelles ne sont, 

cependant, pas les mêmes pour tous les auteurs. Pour certains, les résultats des 

apprentissages organisationnels sont moins que la somme des connaissances 

'O9 Walsh J. P. (1995), Managenal and organizational cognition : notes fkom a trip down memory 
lane, Organizational Science, Vol. 6, n03 
1 1 0  March J.G. & H.A. Simon (1959), Les organisations, Bordas, Paris. 



individuelles. Pour d'autres, les organisations apprennent et savent plus que leurs 

membres (lngham-1994)'' '. Ce dernier point permet d'expliquer que même si des 

individus arrivent et d'autres partent, l'organisation conserve certains 

comportements et valeurs (Duncan et Weiss-1979 ; Bennis et Nanus-1985 ; 

Argyris et Schon- 1978 ; ~ e d b e r ~ -  198 1)' 1 2 .  Ce phénomène suppose que 

l'organisation stocke dans sa mémoire le résultat des apprentissages individuels et 

que les individus s'y référent, consciemment ou inconsciemment, pour leurs 

actions futures. Les individus deviennent donc des acteurs de l'apprentissage 

organisationnel. 

Ce détour par l'apprentissage organisationnel montre que l'organisation- 

entreprise dépend des membres qui la composent. Il ne faut pas la doter d'une 

capacité cognitive détachée de celle de ses membres et, selon Weick et Roberts 

(1993)'13, l'esprit collectif émerge des interrelations sociales. En fait, les courants, 

individuels et collectifs des travaux sur la cognition, ne sont pas opposés. Ils sont 

complémentaires. Le but des premiers est de déterminer comment le système 

cerveau-esprit individuel fonctionne. Il s'intéresse à l'individu, le plus souvent le 

manager dans le cadre de l'entreprise. Les seconds cherchent à connaître le 

fonctionnement des organisations. Le point commun de ces deux thèmes de 

recherche est celui de la prise de décision du manager (volger-1996)'14. 

11 1 Ingham M. (1994), L'apprentissage organisationnel dans les coopérations, Revue Française de 
Gestion, Janvier-Février, PP. 105-12 1 
112- Duncan R. & A. Weiss (1979), Organizational leaming ; Implications for organizational 
design, in B. Staw (ed.) Research in organizational behaviour, JAI Press, Greenwich, PP. 75-123 

- Bennis W. & B. Nanus (1985), Organizational learning : the management of the collective self, 
New Management, 3(1), PP. 6-13 

- Argyris C. & D. Schon (1978), Organizational leaming : a theory of action perspective, Addison 
Wesley, Reading Mass 

- Hedberg B. (1981), How organizations leam and unleam, in P. Nystrom and W. Starbuck, 
Handbook of organizational design, Oxford University Press, London 
113 Weick K. E. & K. H. Roberts (1993), Collective mind in organizations : heedful interrelations 
on flight decks, Administrative Science Quartely, Vol. 38, pp. 357-381 
114 Vogler E. (1996), Management stratégique et psychologie cognitive - Synthèse des emprunts du 
management stratégique à la psychologie cognitive, Cahiers de Recherche, n09605, Institut de 
Recherche de l'Entreprise, Groupe ESC Lyon, Tome II, Lyon 



Dans le cadre de l'étude des alliances de marques, ce qui est recherché est 

la mise en évidence de la perception par l'entreprise des facteurs de performance. 

La perception du dirigeant seul semble limitative pour appréhender les 

mécanismes de la coopération intermarque, auquel travaille un nombre important 

d'individus de l'organisation-entreprise. La définition managériale de l'approche 

doit être comprise comme la prise en compte des perceptions des différents 

acteurs responsables de la réalisation des alliances de marques. L'objet de l'étude 

est donc la perception de l'organisation, résultat des perceptions des individus la 

composant, manager compris. A ce titre, la présente recherche se positionne dans 

le courant organisationnel des travaux sur la cognition. 

2. Les facteurs clés de réussite et la structure cognitive 

La littérature de gestion pour désigner les facteurs influençant la 

performance des actions d'une entreprise utilise le vocable de facteur clé de 

succès (FCS) ou de facteur stratégique de risque (FSR) (~ou~uin -1997)"~ .  

La définition des FCS dépend du positionnement qu'en donnent les auteurs 

par rapport à la stratégie de l'entreprise. S'ils sont positionnés en amont, ils 

représentent les caractéristiques propres à l'entreprise sur lesquelles elle doit être 

performante pour assurer sa réussite dans un domaine d'activité donné (part de 

marché, publicité, etc.). Ils lui permettent de définir sa position concurrentielle. Si 

les auteurs les positionnent en aval, ils doivent être considérés comme des 

conditions de la réussite de l'entreprise dans sa stratégie. Ils peuvent inclure les 

FCS tels qu'ils ont été définis s'ils sont positionnés en amont. Selon Koenig 

(1990)'16, les facteurs clé de succès sont définis par rapport à un domaine 

d'activité mais l'entreprise peut les infléchir. L'exemple cité par Bouquin est 

une stratégie d'économies d'échelle appliquée aux coûts de distribution f, ce 

qui] implique certains choix de gammes et de modes de distribution ». 

115 Bouquin (1997), Le contrôle de gestion, PUF. 
116 Koenig G. (1990), op.&. 



Les facteurs stratégiques de risque sont, quant à eux, propres à 

l'environnement. A ce titre, ils sont moins maîtrisables. L'environnement permet 

ainsi de différencier les facteurs maîtrisables par la firme et favorisant la réussite 

du projet (FCS) de ceux qu'elle est susceptible de ne pas maîtriser et qui ont 

pourtant un poids dans la performance de ce même projet (les Facteurs 

Stratégiques de Risque). Dans le cadre de la recherche sur les facteurs de réussite 

des alliances de marques, la dénomination, facteur de réussite, se veut générique. 

Elle englobe les deux notions citées précédemment. 

Les structures cognitives et la culture organisationnelle diffèrent d'une 

entreprise à l'autre. Ceci justifie que les facteurs de réussite perçus par une 

entreprise peuvent être différents selon l'entreprise considérée (Leidecker & 

 run no-1984)"~. Que les méthodes de détection des facteurs de réussite utilisées 

soient analytiques ou heuristiques (~esreumaux-1993)118' la sélection finale des 

facteurs clé de succès est influencée par la représentation que s'en font les 

différents managers en charge de la stratégie de l'entreprise. Un facteur devient un 

facteur clé de réussite si l'entreprise le perçoit comme tel. Les représentations des 

équipes dirigeantes peuvent conduire ainsi à des sélections de facteurs clé de 

succès différentes et donc à des stratégies et des actions différentes suivies par les 

entreprises (Joffre et ~oe l i i~-1992)"~ .  Dans le cadre des coopérations 

intermarques, la différence dans la sélection de ces facteurs opérée par chaque 

partenaire induit, indépendamment des résultats objectifs propres à chaque 

marque, une évaluation qui peut différer entre les partenaires. 

L'intérêt de l'approche cognitive est qu'elle prend en compte le fait que les 

managers, malgré leur qualité reconnue d'expert (Laroche et ~ ioche-1994) '~~  en 

matière d'alliance de marques notamment, n'en soient pas moins soumis à leur 

perception de l'environnement. Cette particularité, propre à tout individu, a été 

117 Leidecker & Bruno (1984), Idenming and using critical success factors, Long Range 
Planning, 17 (l), 1984 
118 Desreumaux A. (1993), Stratégie, Précis Dalloz, Gestion, Pans. 
119 Joffre P. & G. Koenig (1992), Gestion stratégique - l'entreprise, ses partenaires-adversaires et 
leurs univers, Litec. 
120 Laroche H. & Nioche J.P. (1994), L'approche cognitive de la stratégie d'entreprise, Revue 
française de gestion, Juin-Juillet-Aout 



étudiée par les travaux sur la structure cognitive des individus. March et Simon 

(1959)121 montrent que les organisations fonctionnent avec une rationalité limitée 

des individus. Pour comprendre les comportements organisationnels, il faut au 

préalable appréhender les schémas de pensée que les responsables mettent en 

3euvre pour prendre leurs décisions ou établir leurs plans d'actions. L'existence de 

ces modèles cognitifs s'explique par l'incapacité des dirigeants d'analyser 

l'ensemble des solutions disponibles. Weick (1979)12* abonde dans ce sens en 

déclarant que (( l'organisation est un corps de pensées pensées par des penseurs 

pensants D. Confrontés à l'incertitude et la complexité de l'environnement, les 

managers mettent en place des heuristiques simplificatrices ou des processus 

cognitifs afin de pouvoir interpréter l'information et prendre des décisions. Ce 

point de vue trouve ses sources dans la psychologie cognitive. De l'ensemble des 

réflexions et travaux empruntant.cette voie d'analyse, émerge une vision de la 

stratégie et de l'organisation comme reflets des caractéristiques cognitives et 

valorielles des principaux agents (Joffre et Koenig-1996 ; ~od~kinson-1997)lZ3. 

L'organisation n'est pas une entité figée, elle se transforme. Le recours à 

l'approche cognitive pour analyser les modes d'évolution ou d'adaptation des 

organisations permet d'appréhender l'origine de la diversité des solutions 

envisagées par les organisations face à un même stimulus environnemental ou 

institutionnel (Fox-Wolfgramm, Boal et Hunt-1998)'~~. A ce titre, l'approche 

cognitive, pour étudier les processus de changements organisationnels, proposée 

par ces auteurs, semble adaptée à cette recherche puisque l'alliance de marques 

constitue tout autant un changement institutionnel, initié par l'entité elle-même, et 

environnemental car elle modifie les données de la concurrence. Les variables 

susceptibles d'influencer les acteurs dans leurs jugements sont d'ordre individuel 

121 March J. G. & H. A. Simon (1959), op.cit. 
122 Weick K. E. (1979), Cognitive process in organizations, Research in Organizationai Behavior, 
JAI Press Inc., Vol. 1, pp. 41-74 
123- Joffre P. & Koenig G. (1996), L'entreprise et la stratégie - les modes d'action stratégique, in 
Les stratégies d'entreprise, Cahiers français, No 275, mars-avril 

- Hodgkinson G. P. (1997), The cognitive anaiysis of cornpetitive structures : a review and 
critique, Human Relations, 50, 6, June 
124 Fox-Wolfgramm S. J., K. B. Boal & J. G. Hunt (1998), Organizationai adaptation to 
institutional change : a comparative study of first-order change in prospector and defender banks, 
Administrative Science Quartely, 43, 1, March 



(les traits de personnalités, les facteurs démographiques tels que l'âge, 

l'expérience face au risque, etc.) et organisationnel, telle que la culture de l'entité 

dans laquelle ils agissent. Les décisions prises par les décideurs sont donc 

essentiellement élaborées à partir de leur perception de la réalité influencée par 

des facteurs individuels, propres à chacun. Ces facteurs perçus peuvent être ou 

non rationnels, mais sont déterminants dans la prise de décision. C'est à partir 

d'eux que les entreprises adaptent leur comportement. Il semble donc intéressant 

de mesurer directement auprès des équipes dirigeantes les facteurs qu'ils jugent 

importants car ce sont ces facteurs qui déterminent leurs décisions avant et 

pendant le déroulement du projet et donc leur jugement a posteriori du résultat de 

celui-ci. L'approche cognitive pour l'étude des facteurs de réussite et/ou d'échec 

des alliances de marques est intéressante en ce sens que l'analyse se situe en 

quelque sorte (( à hauteur d'acteur )) (Laroche et ~ ioche-1994) '~~ .  Cette approche 

des alliances est d'autant plus justifiée qu'au cours du déroulement du projet, les 

responsables sont susceptibles, pour diverses raisons, de faire évoluer le but 

poursuivi dont ils n'ont d'ailleurs pas toujours conscience ni une vision claire. De 

plus, Au regard de la difficulté de définir la notion de but, il est plus pertinent 

d'interroger les individus sur les éléments qu'ils perçoivent comme importants 

pour l'évolution du projet qu'ils mènent. (( Cela d'autant plus qu'il existe dans 

leur univers cognitrf une structure causale qui guide leurs actions plus ou moins 

conformément au but qu 'ils souhaitent atteindre )) (Heider- 1958 ; Heider- 197 1 ; 

Kelley-1972 ; ~ e i c k - 1 9 7 9 ) ' ~ ~ .  

Ce choix comporte néanmoins des limites. La principale est le biais qui 

résulte de l'appréciation et de l'interprétation parcellaire de la réalité par les 

managers. Ainsi, (( les informations recueillies ne décrivent que l'opinion des 

I z5  Laroche H. & Nioche J.P. (1994), op.cit. 
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répondants et non les facteurs eux-mêmes. Autrement dit, pour une simple 

question de méthodologie, mesure par questionnaire des perceptions des facteurs 

de réussite, il est fortement probable que ce qui est mestrré soit en fait la structure 

de croyance des managers » (Salerno et Benavent, 1991) '~~.  

Les choix d'approches, évoqués précédemment, doivent être précisés. Il 

convient de préciser les limites de la recherche des alliances de marques. Tous les 

types d'alliance de marques ne peuvent être étudiés simultanément. Ces choix 

complémentaires des précédents sont justifiés ci-après. . 

Section 2. Les limites du cadre conceptuel des alliances de 
marques 

Toutes les coopérations interentreprises pouvant entrer dans le cadre de ce 

qui est couramment nommé alliances de marques ne sont pourtant pas prises en 

compte dans cette recherche. Les distinctions s'effectuent tant par rapport au 

nombre des marques alliées, qu'aux caractéristiques de l'opération et à la nature 

des marques associées. 

1. Les alliances de marques et le parrainage 

Les caractéristiques de certaines associations de marques constituent une 

des raisons de les exclure du champ de la recherche. Le type de rapprochement de 

marques visé est le parrainage. Le terme utilisé pour définir cette pratique 

recouvre la communication par le biais du sponsoring. L'appellation officielle du 

« sponsoring » ou « sponsorship » reconnue et préconisée en France depuis un 

arrêté du 21 janvier 1983 est celle de parrainage. Par le même arrêté, le 
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c i  sponsor » devient un comnianditaire et l'action de « sponsoriser » s'intitule 

parrainer. La distinction entre le sponsoring et le mécénat, sans vouloir entrer dans 

le détail des définitions, se situe au niveau de la volonté affichée par le 

commanditaire de communiquer sur le lien entre son entreprise et l'événement 

parrainé. Pour marquer la différence entre ces deux pratiques, la dénomination 

parrainage commercial pourrait être employée pour le sponsoring. Cependant, 

l'appellation est limitée à la préconisation proposée par 1'Adininistration. La 

terminologie employée, dans cette recherche, se limite donc aux termes de 

parrainage et de mécénat. Pour décrire cette activité de parrainage, il est fait 

recours à la définition proposée par Sandler et Shani ( 1 9 8 9 ) ' ~ ~  qui précise qu'elle 

consiste en « l'apport de ressources (par exemple de l'argent, des personnes, de 

l'équipement) par une organisation directement à un événement ou & une activité 

en échange d'une association directe à l'événement ou à l'activité ». Derbaix, 

Gérard et Lardinoit (1994)12' l'ont complétée en précisant l'importance des 

objectifs marketing du commanditaire pour la mise en œuvre de la collaboration : 

« Le parrainage est une technique qui consiste, pour toute organisation, à créer 

ou à soutenir directement un événement socioculturellement indépendant d'elle- 

même et à s )  associer médiatiquement, en vue d'atteindre des objectifs de 

communication marketing ». L'atteinte de ces objectifs suppose l'existence de 

transferts entre l'événement et le commanditaire. La notion de transfert proposée 

par Derbaix, Gérard et ~ardinoit')' intègre à la fois le passage d'éléments 

cognitifs et affectifs d'un stimulus non-conditionné (l'événement parrainé, dans le 

cas du parrainage) vers le stimulus conditionné (le commanditaire). Le processus 

concernant la cognition est décrit par le principe de transfert de sens. La théorie du 

conditionnement s'applique au transfert d'éléments affectifs. Le transfert, tel que 

Ganassali et Didellon (1996)'~' le décrivent, est proche du concept de 
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conditionnement de Janiszewski et Warlop ( 1 9 9 3 ) ' ~ ~  pour lesquels le 

conditionnement intègre le transfert d'éléments cognitifs et affectifs. 

Malgré les possibilités de transfert tant affectif que cognitif et de 

l'originalité qu'il procure à la communication du commanditaire (Szybowciz et 

Magistrali-1998 ; Grégory- 1984 ; Otker et Hayes-1988 ; ~ e e n a ~ h a n - 1 9 9 1 ) ' ~ ~ ~  le 

parrainage est exclu du champ de l'étude. En effet, il suppose en plus de 

l'association des marques, l'existence d'un événement (Anne et  héron- 199 1 )'34 

de nature à perturber l'étude des seuls effets du rapprochement des marques. 

Selon Piquet (1985)13', pour entrer dans le cadre du parrainage, l'événement doit 

être non-contrôlable, dans le sens où le parrain n'a pas un contrôle direct sur 

l'événement support médiatique. De plus, selon la manière dont il est perçu par le 

public ciblé ou selon le succès que rencontrent le parrainé et son commanditaire 

dans sa réalisation, l'événement a un effet positif ou négatif. Le succès ou l'échec 

peut se révéler dans le cadre d'une compétition sportive et parfois dans une 

performance culturelle ou musicale. Cette dichotomie dans l'effet du résultat du 

parrainage n'est toutefois pas toujours de règle. En effet, selon la manière dont 

l'événement prend vie, le public peut se sentir plus ou moins intéressé, sinon 

passionné (Derbaix, Gérard et ~ardinoit-1994) '~~.  

La contrôlabilité du support (ou de l'événement) n'est pas le critère 

discriminant pour classer telle pratique dans le parrainage et telle autre parmi les 

techniques pubiicitaires et promotionnelles traditionnelles. Ce n'est pas non plus 
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le niveau faible d'information que permet ce support. Cette faiblesse est d'ailleurs 

due essentiellement à la capacité du support à capter l'intérêt de la cible, ce qui ne 

permet pas à l'annonceur de délivrer un message riche en informations (Grégory- 

1984)'". Ce qui est en cause, c'est la présence de l'événement comme support au 

rapprochement des deux organismes. L'événement est compris au sens 

sociologique du terme ( ~ o u l ~ u i é - 1 9 7 8 ) ' ~ ~ ,  c'est-à-dire (( ce dont l'arrivée aflecte 

plus ou moins une collectivité humaifle ou même un individu D. Cette définition ne 

suppose pas que l'événement soit ponctuel. Il peut être constitué de la répétition 

d'une action le constituant (Derbaix, Gérard et ~ardinoit-1994)'~'. Les 

événements peuvent ainsi comprendre la réalisation d'actions ponctuelles ou non, 

la réussite d'une performance, la défense de causes humanitaires et sociales, des 

actions en faveur de l'éducation et de la formation, de l'environnement, etc. 

L'exemple cité par les auteurs est le parrainage de la fondation Yehudi Menuhin 

par les centres E. Leclerc. L'événement est ici constitué par l'ensemble des 

récitals d'une saison. 

II. Les associations de marques et de personnalités 

Les alliances impliquant une star personnalité dans l'hypothèse où celle-ci 

peut être comparée à une marque, sont prises en compte. Cela rejoint la position 

de Ruekert, Rao et Benavent (1 994)140. Cette pratique recouvre deux catégories de 

partenariat : le parrainage et le parrainage d'une personnalité. Le parrainage, tout 

d'abord, se distingue légèrement de celle décrite précédemment. En effet, si, 

comme un événement, une personne n'est pas toujours totalement contrôlable son 

activité normale ou connue du public peut généralement être facilement maîtrisée. 

Le choix d'associer son nom à celui d'un individu n'empêche cependant pas 

certains dérapages, tels le cas de l'athlète Ben Johnson contrôlé positivement aux 

137 Grégory P. (1984), op.cit. 
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tests de dopage et celui du chanteur Michaël Jackson mis en examen pour 

pédophilie. Le parrainage d'une personnalité (sportive ou artistique), ensuite, 

exploite sa notoriété et son image au service d'une organisation dans des activités 

autres que celles pour lesquelles elle est connue. C'est un procédé parallèle. I! 

implique des processus de transfert d'éléments cognitifs et affectifs similaires a 

celui du parrainage. Il est désigné sous le terme d'endossement (Ganassali et 

~ ide l lon-  1996)'"'. 

Si cette dernière pratique est prise en compte pour l'alliance de marques, 

l'étude ne se fait qu'auprès de l'entreprise ou de l'organisation commanditaire. 

C'est elle, selon la définition de Derbaix, Gérard et Lardinois (1994) '~~,  qui 

apporte le soutien et donc s'engage financièrement ou par tout autre moyen. 

L'intérêt pour le parrainé ne réside bien souvent que dans l'apport de trésorerie 

pour son fonctionnement. Il y a un consensus dans la littérature autour des deux 

objectifs du parrainage que sont l'image et la notoriété (Ganassali et Didellon- 

1 9 9 6 ) ' ~ ~ .  La star exploite son image par le biais du parrainage, mais n'attend 

souvent rien dans ce domaine de la part du commanditaire. 

L'étude approfondie de la compatibilité commanditaire-parrainé reste 

toutefois un champ de recherche riche pour les alliances de marques. Une telle 

étude doit se faire selon une approche consommateurs. En effet, des partenariats 

échouent par manque de crédibilité de la personnalité parrainée concernant 

certains produits ou marques. La notoriété de la personnalité n'est alors pas 

suffisamment forte ou congruente avec celle du commanditaire pour assurer la 

réussite de l'endossement (Dholokia et Stendhal-1 977 ; Baker et Churchill-1977 ; 

Friedman et Friedman-1 979 ;   ha ni an- 199 I ) ' ~ ~ .  Le parrainage d'une personnalité 
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est pris en compte dans cette recherche car, comme les alliances de marques 

classiques, il peut apporter la notoriété au commanditaire et influencer son image 

par transfert d'attribut  a aux- 1 9 9 1 ) ' ~ ~ .  

III. Le trade-marketing 

Si les coopérations verticales font partie du champ de l'étude, l'association 

d'une marque de distributeur à une marque de producteur est considérée comme 

un cas particulier. Elle entre dans le cadre du Trade-Marketing. Il s'agit, par 

exemple, des (( mariages casino )) avec des marques telles que Viva de Candia, 

Bahlsen, Rivoire et Carret, (. ..). ; Dim-Carrefour ; Nestlé-Prisunic pour l'opération 

(( des idées à croquer toute 1 'année )) ; Système U-Vittel, Milo, Petits Musclés 

pour l'opération (( la semaine des enfants )) ; etc. 

Molle ( 1 9 8 7 ) ' ~ ~  distingue deux aspects du trade-marketing. L'un 

stratégique, touche à l'ingénierie de la relation (études, veilles clients, dossiers 

marketing, conseils interne). C'est ce que l'on peut appeler marketing-distribution 

ou stratégique. L'autre opérationnel, est une stratégie marketing par client- 

distributeur qui concerne l'assortiment, la politique de prix, de merchandising, la 

logistique, la promotion et la communication, c'est à dire le marketing-mix. C'est 

ce que l'on peut appeler marketing de la relation. 

Les associations de marques dans le cadre des opérations promotionnelles 

et de communication liées au trade-marketing peuvent être assimilables aux 

alliances de marques étudiées. Les marques des deux partenaires sont mises en 

jeu. L'opération est au service des positionnements respectifs des marques. La 

durée des opérations, en général, est limitée. Les opérations sont renouvelables. 

L'intervention d'une tierce personne (cabinet, agence de communication) peut 

- Ohanian R. (1991), The Impact of Celebrity Spokepersons' perceived Image on Consumers' 
Intention of Purchase, Journal of Advertising Research, 2 1, 1, pp. 46-54 
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faciliter !a réalisation des opérations. Cependant, des caractéristiques du trade- 

marketing incitent à ne pas prendre en compte ce type de coopération. L'étendue 

du trade-marketing, quant aux fonctions des partenaires concernées, est plus vaste 

et son orientation stratégique est différente de celle des alliances de marques. 

Souvent, l'alliance de marques ne concerne que la communication et le 

positionnement des marques. Les opérations de trade-marketing promotionnel, 

ensuite, ne sont que la partie visible du partenariat producteur/distributeur et ne 

sont donc pas indépendantes des autres chantiers engagés. Le trade-marketing 

suppose aussi une relation de travail à long-terme (confiance, échange 

d'informations, changement dans les structures et l'organisation des partenaires, 

etc.), alors que l'alliance de marque est une opération souvent ponctuelle qui peut 

être plus facilement arrêtée (Rao et ~ueker t -1994) '~~.  Le trade-marketing 

promotionnel, enfin, est l'association d'un bien ou service et d'un produit 

particulier, le produit-magasin (Dupuis- 1988 et 199 I ) ' ~ ~ .  

Le cadre conceptuel retenu pour la recherche est large. Il englobe la 

majeure partie des alliances de marques. Le critère essentiel est la volonté des 

partenaires de communiquer leur coopération stratégique ou de lier leur marque 

dans Line communication jointe. Les seules restrictions portent sur la nature de 

l'événement, support de l'alliance de marques, les caractéristiques de la marque et 

les relations de hiérarchie entre les partenaires. Ces trois cas ne font pas partie du 

champ de l'étude car des facteurs externes à l'alliance de marques peuvent en 

modifier la performance. A partir de ce cadre conceptuel, il est possible de 

développer le modèle et les hypothèses de la recherche sur les facteurs de 

performance de l'alliance de marques. 

14' Rao A.R. & R.W. Ruekert (1994), op.cit. 
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Chapitre III 

Hypothèses de la recherche 

Cette partie développe les modèles des alliances de marques. Ils sont au 

nombre de deux. L'un est essentiellement organisationnel, le modèle principal. Le 

second intègre des variables marketing, le modèle général. 

La première section a pour objectif de déterminer, à partir de la littérature, 

les catégories cognitives liées à la réalisation d'alliances de marques. Il s'agit des 

étapes que les managers identifient dans le processus de coopération. Elles sont 

censées avoir un impact significatif sur la performance de l'alliance de marques. 

La seconde section présente les hypothèses du modèle principal. Celui-ci insiste 

sur l'impact des variables de la phase de mise en place et de gestion de la 

coopération sur la performance des alliances de marques. Le second modèle, le 

général, complémentaire du précédent, intègre des variables marketing. Il est 

présenté en section 3 .  

Section 1. Identification des catégories cognitives 

Pour identifier les catégories cognitives prises en compte par les managers 

afin d'expliquer les facteurs de réussite etlou d'échec des alliances de marques, il 

est possible de procéder par analogie. L'alliance de marques peut en effet être 

comparée à une innovation dans le sens où elle propose la mise sur le marché 

d'une nouvelle offre, fmit du rapprochement de deux marques, partenaires pour 

l'occasion. L'étude des alliances de marques peut ainsi s'inspirer des travaux sur 

les facteurs de réussite des nouveaux produits. Deux études majeures ressortent de 

cette littérature pour proposer un inventaire des facteurs ayant une influence sur la 

performance des nouveaux produits : les travaux de Cooper et ceux de Rothwell. 



Cooper (1979)'~' propose un découpage de ces facteurs selon le niveau de 

contrôle que l'entreprise exerce. Il définit ainsi deux types d'éléments. 11 s'agit, 

tout d'abord, des variables environnementales. Elles comprennent le marché du 

produit, les ressources de base de l'entreprise et le projet lui-même et ses 

caractéristiques. Le deuxième type identifié comprend les variables contrôlables 

constituées des différents éléments de la politique commerciale, de la nature de 

l'information acquise et des caractéristiques du processus de développement. 

Dans son projet SAPPHO, Rothwell et al. (1974)150 répertorient les facteurs de 

réussite des produits d'innovation. Après avoir établi une liste aussi exhaustive 

que possible des facteurs de réussite, Rothwell en propose un découpage en neuf 

catégories. Elles concernent O la commiinication et la collaboration dans 

l'entreprise, O l'implication de l'entreprise dans le processus innovatif, O les 

procédures de développement, @ ia planification et les techniques de 

management, O la qualité du management, la politique du personnel et le style de 

management, 8 le marketing de l'entreprise et le niveau de connaissance des 

besoins des utilisateurs, O le service après-vente et l'information du 

consommateur, O les individus intervenant dans le processus innovatif, et enfin @ 

des facteurs plus divers ne pouvant être classés dans les huit catégories présentées 

précédemment. 

Malgré l'avancée que représentent ces travaux, ils restent descriptifs et 

donc d'un intérêt limité. En effet, établir des listes de facteurs de réussite des 

nouveaux produits n'est pas suffisant pour comprendre comment les différents 

facteurs identifiés interagissent pour influencer la performance de l'offre des 

entreprises. C'est l'objectif que se fixent Salerno et Benavent (1991)15'. Ils posent 

le problème de l'innovation en termes cognitifs. Leur étude permet d'identifier les 

catégories cognitives sur lesquelles s'appuient les managers pour évaluer la 

performance des nouveaux produits, ainsi que les inter-relations qui les animent. 

Ils identifient, au cours d'entretiens, quatre variables fondamentales, présentées 

I 
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dans la figure 4. Il s'agit de l'incertitude ou de la turbulence perçue de 

l'environnement, de l'offre-produit et du processus de développement du produit. 

Ce dernier point recouvre les tâches liées au développement et lancement du 

nouveau produit. La dernière variable identifiée concerne le management de 

l'innovation qui se distingue de la précédente en &tant une variable concernant 

plus la gestion et la direction que l'opérationnalisation. 

Figure 4 : le modèle de structure cognitive développé 
par Salemo et Benavent (1991)'~' 

En s'inspirant de ces travaux et de la littérature en gestion stratégique sur 

les coopérations interentreprises, l'un des objectifs de la présente recherche est de 

proposer un modèle pour une approche cognitive et organisationnelle des facteurs 

de réussite etlou d'échec des alliances de marques. Selon Desreumaux ( 1 9 9 4 ) ' ~ ~ ~  

deux phases principales constituent le déroulement des coopérations : la phase 

préalable d'analyse et de négociation et celle de mise en œuvre et de gestion 

Management de 
Environnement 
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1 'innovation 

Processus de 
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Offre-produit produit 
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proprement dite. Pour faire le lien avec les travaux marketing sur les nouveaux 

produits et notamment le modèle présenté précédemment, ces deux phases 

peuvent respectivement s'apparenter à celles d'Offre-produit1 Processus de 

développement du produit et de Management de l'innovation. 

1. La phase préalable d'analyse et de négociation de la coopération 

Elle pose une première interrogation, celle de la nécessité de l'alliance. 

Les coopérations sont un moyen de développement de l'entreprise parmi d'autres. 

Il y a donc nécessité d'analyser l'opportunité de sa mise en œuvre au regard des 

objectifs de l'entreprise. Ceci n'est toutefois pas l'objet de la recherche présente 

puisqu'elle se situe en aval de la décision d'alliance. La première phase du modèle 

des alliances de marques doit impliquer le choix du partenaire qui représente un 

élément capital en raison de l'influence qu'il a sur la performance de la 

coopération (Morgan et ~un t -1994) '~~ .  Celui-ci doit être choisi en accord avec la 

stratégie de l'entreprise et selon une évaluation des positions stratégiques ante et 

post-alliance. La négociation de l'accord de partenariat durant cette première 

phase nécessite du temps et des efforts de chacune des parties. C'est clu cours de 

cette phase que peut se développer la confiance. Si l'accord entre les parties se 

concrétise, Desreumaux (1994)15' précise qu'il est préférable de le formaliser. 

154 Morgan R. M. & S. D. Hunt (1994), op.&. 

Is5 Desreumaux A. (1994), op.cit. 



II. La phase de mise en œuvre et de gestion 

C'est la phase durant laquelle l'alliance de marques a une réalité effective. 

Elle est proposée au marché et les parties doivent alors la gérer jusqu'à son terme 

prévu contractuellement ou décidé en fonction des résultats atteints. Cette étape 

pose des difficultés essentiellement organisationnelles et économiques. En effet, 

l'un des principaux problèmes à ce stade est le stress qui peut résulter du 

rapprochement d'entités ayant des cultures organisationnelles différentes. De plus, 

la coopération évolue dans un environnement et poursuit des objectifs susceptibles 

de changements. Sa continuation peut alors faire l'objet d'un calcul économique 

basé essentiellement sur l'évaluation des coûts de continuation du partenariat par 

rapport aux bénéfices a en attendre (~uck-1982)"~ et sur celle des coûts de 

terminaison (Stevens et a1.-1978)'~~. 

III. Le modèle global des alliances de marques 

Le modèle simplifié des alliances de marques est présenté. Cependant, 

dans les parties suivantes, seules les phases propres a leur gestion sont détaillées. 

La phase de sélection du partenaire et la variable transversale de l'expertise sont 

détaillées dans la section 3 qui aborde les variables complémentaires du modèle, 

dit principal, des alliances de marques. 

' 5 6  Duck S. W. (1982), A topography of relationship disengagement and dissolution, in Personal 
Relationsiups, 4 : Dissolving Personal Relationshps, Steven Duck & Robin Gilmour, Eds. New 
York : Academic Press, Inc. 

15' Stevens J. M., J. M. Beyer & H. M. Trice (1978), Assessing personal, role and orgamational 
predictors of managerial cornmitment, Academy of Management Journal, 2 1, pp. 380-396 



1. La présentation synthétique du modèle des alliances de marques 

Les apports et surtout les faiblesses des travaux cités précédemment pour 

étudier les coopérations inter-marques imposent la nécessité de développer un 

nouveau cadre d'analyse Celui-ci est destiné à mettre en évidence les catégories 

cognitives des managers susceptibles d'expliquer la performance des alliances de 

marques. Comme cela a été évoqué, la littérature en gestion distingue 

essentiellement deux voire trois phases pour les coopérations. Leur nombre varie 

si l'on distingue dans la première, l'analyse de la nécessité de la coopération de la 

négociation qu'engendre sa mise en place. Certains auteurs, tels Scanzoni 

(1979) '~~,  dont les travaux sont repris par Dwyer, Schurr et Oh (1987)'~~, 

détaillent le phénomène des coopérations jusqu'à décrire un processus en cinq 

phases (conscience, exploration, expansion, engagement et dissolution). Ces 

différentes phases se retrouvent dans le modèle proposé par Aliouat (1993)160. 

L'auteur travaille sur la notion de stratégie dans les alliances interentreprises. Le 

modèle qu'il propose, figure 5 ,  ordonne les différentes étapes suivies par une 

coopération interentreprise. L'intérêt de ce modèle est qu'il décrit de manière 

dynamique le processus de coopération. Il reste cependant un constat descriptif 

qui n'apporte pas d'explication quant aux interactions entre les variables pouvant 

justifier la décision de la préservation ou de la rupture de la relation. Il permet en 

outre de mettre en évidence que préalablement à toute coopération 

interentreprises, il y a une phase de recherche et d'évaluation des partenaires 

potentiels. Une fois le partenaire déterminé, cette étape est suivie par une phase de 

négociation, de recherche d'accord sur les objectifs communs suivants les 

objectifs particuliers de chaque entreprise. Cette étape permet aux deux 

partenaires de mieux se connaître. Elle permet une confrontation de leurs deux 

cultures, mais peut parfois représenter une source d'échec. Cette étape est 

poursuivie par la réalisation de la coopération ou de ce que Aliouat (1993) appelle 

158 Scanzoni J. (1979), Social exchange and behavioral interdependence, in Social exchange in 
developing relationsiups, R. L. Burgess andT. L. Huston, eds. New York : Academic Press, Inc. 
159 Dwyer F. R., P. H. Schurr & S. Oh (1987), Developing buyer-seller relationships, J o u d  of 
Marketing, Vol. 51, April, pp. 1 1-27 
160 Aliouat B. (1993), L'éco-management stratégique des alliances technologiques : analyse 
empirique d'une situation paradoxale, Gestion 2000, no 5, P 124 
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le partage des résultats communs et parfois, comme ce peut être le cas des 

alliances de marques, par la reconduction du partenariat. Ce modèle est destiné à 

l'étude des intentions stratégiques et du management stratégique des alliances 

technologiques. En dehors de l'arrêt ou de la reconduction de l'alliance, la 

performance de celle-ci n'est pas mesurée. Cela constitue une faiblesse dans le 

cadre de l'étude des alliances de marques qui sont, la plupart du temps, des projets 

de type « one shot », sans récidive. Ce critère de reconduction de la coopération 

n'est donc, apriori, pas suffisant. 



Le modèle proposé par Doz et Shuen (1987)16' dans leurs travaux sur les 

coopérations entre entreprises met en évidence trois groupes de paramètres 

constitutifs du cadre de fonctionnement de la coopération. Il s'agit des données de 

contexte, de l'équilibre stratégique des pouvoirs et de l'interface 

organisationnelle. Il insiste également sur les résultats de la coopération dont 

l'évaluation peut différer entre les partenaires selon la percvption que chacun a 

des bénéfices qu'il retire du partenariat par rapport au coût qu'il en subit. Les 

données de contexte ou (( context definition )) prennent en compte le contexte dans 

lequel se trouve une entreprise et sa perception de celui de son partenaire au 

moment de réaliser la coopération pour expliquer la perfcrmance de leur 

coopération. L'équilibre stratégique des pouvoirs s'intéresse à la stratégie de 

chacune des parties et à leurs interactions mutuelles. Le choix des partenaires se 

trouvent à l'interface de ces deux premiers paramètres identifiés. Les interactions 

organisationnelles et le partenariat proprement dit sont décrits dans la variable 

interface organisationnelle. L'ensemble de ces paramètres est supposé influencer 

les résultats (Outcome set) qui prennent en compte les résultats pour la partie 

interrogée et les résultats mutuels des partenaires. 

Une des avancées de ce modèle est de montrer l'influence que peuvent 

avoir le contexte de l'alliance, le choix du partenaire et les structures mises en 

place sur le comportement d'alliance des participants. L'importance du 

comportement des partenaires, leurs stratégies et leurs évolutions possibles à une 

coopération sont également mis en évidence. Les travaux de Dwyer, Schurr et Oh 

(1987) '~~  permettent de compléter ce modèle. Ces auteurs identifient les 

différentes phases de la coopération entre deux entités. Leurs travaux portent sur 

la relation vendeur-acheteur. La première étape de la coopération est celle de 

l'attention (awarness) durant laquelle un partenaire évalue les alliés potentiels. A 

ce stade, les entreprises restent indépendantes. La phase deux de la coopération 

commence lorsque les deux entreprises tentent de mettre en place la coopération. 

Elles perdent leur statut d'indépendant pour celui de partenaire. Les auteurs 

intitulent cette phase exploration (exploration). Les partenaires évaluent les 

161 Doz Y. & A. Shuen (1987), A process framework for analyzing cooperation behveen firms, 
INSEAD, 11'87133 
162 Dwyer F. R., P. H. Schurr & S. Oh (1987), op.cit. 



possibilités les bénéfices, les obligations et tout simplement les possibilités 

d'échange entre les deux parties. Cette deuxième phase est constituée d'une phase 

d'attraction et de négociation/communication. Elle voit se développer la confiance 

entre les parties, le développement de normes et la contractualisation. La troisième 

phase est celle du développement (expansion). Les phases quatre et cinq sont 

respectivement celles de l'engagement (commitment) et de la fin (dissolution) de 

la coopération. 

Le modèle des alliances de marques, qui découle des différents travaux sur 

les coopérations et le développement des nouveaux produits ou offies marketing 

évoqués précédemment, est présenté dans la figure 6 .  Il constitue une première 

étape qui présente les principales étapes du processus de coopération intermarque 

et leur hiérarchisation. 

Fiare  6 : le modèle simplifié de l'approche cognitive et organisationnelle 
des facteurs de réussite etlou d'échec des alliances de marques 

1 

+ 'ct 

Pour cette recherche, la priorité est donnée aux éléments qui ont un effet le 

plus immédiat sur les résultats perçus de l'alliance de marques. Pour cela, le 

modèle retenu s'intéresse d'abord aux hypothèses ayant trait à l'influence des 

phases de mise en place de l'alliance et de gestion de la coopération intermarque. 

La phase de sélection/choix du partenaire est traitée, comme l'expertise, dans la 

partie concernant les variables complémentaires qui constituent le modèle général. 
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2. La phase du processus de mise en place des alliances de marques 

La deuxième partie du modèle concerne le processus de mise en place de 

l'alliance de marques. Au cours de cette phase, les partenaires mettent en place les 

structures de la coopération. Il s'agit essentiellement de l'édition des règles et 

normes de gestion de l'alliance et de la définition des apports de chacune des 

parties (Dwyer, Schurr et oh-1987) '~~.  Ces normes et règles dcivent permettre 

aux participants de gérer leur coopération jusqu'à son terme (Jap et Ganesan- 

2000)lh4. Les points abordés par les règles de gestion de l'alliance ne sont pas 

abordés par cette recherche. Ce qui est pris en compte à ce niveau de l'étude des 

alliances de marques, c'est le rôle des normes et règles de conduite que les parties 

se donnent pour gérer leur relation. Selon Lipset (1975) '~~,  les règles sont la 

modélisation des comportements attendus. Elles représentent donc, à ce titre, le 

cadre des échanges futurs. Lorsque les parties ont des buts communs, Fox 

(1974)lh6 indique qu'elles sont capables de s'attribuer des rôles en fonction de ce 

qu'elles considèrent comme des nécessités fonctionnelles. Il faut noter que la 

discussion de ces règles, voire leur négociation, permet aux partenaires de 

remanier la répartition de leurs obligations, charges et bénéfices mutuels (Dwyer, 

Schurr et oh-1987)lh7. Les discussions et négociations, formelles ou informelles, 

que cela engendre sont l'occasion pour les deux parties de se découvrir l'une 

l'autre (Desreumaux-1993)16'. Pour que la coopération perdure, la révélation des 

besoins, des ressources ou de toute autre information spécifique nécessaire à 

l'alliance de marques doit être réciproque (Cozby-1973 ; Davis et Skinner- 

1 9 7 4 ) ' ~ ~ .  Selon Dwyer, Schurr et Oh (1987)170, une relation entre deux entités 

163 Dwyer F. R., P. H. Schurr & S. Oh (1987), op.cit. 
164 Jap S. D. & S. Ganesan (2000), Control mechamsms and the relationship life cycle : 
impications for safeguarding specific invetments and developing cornmitment, Journal of 
Marketing Research, Vol. XXXVII, May, pp. 227-245 
165 Lipset S. M. (1975), Social structure and social change, in Approaches to the study of social 
structure, P. M. Blau, ed. New York : The free Press 
166 Fox A. (1974), Beyond Contracts : work, power and trust relations, London : Faber Ltd 

16' Dwyer F. R., P. H. Schurr & S. Oh (1987), op.cit. 

169 - Cozby P. C. (1973), Self-disclosure : a literature review, Psycologicai Bulletin, 79, January, 
pp. 73-91 



semble d'ailleurs d'autant plus improbable qu'elle ne donne lieu à aucune 

communication bilatérale à propos des bénéfices et apports à l'alliance. 

Au cours de cette phase, la confiance accordé par l'entreprise à son 

partenaire en le choisissant doit se développer. Elle peut se révéler par des prises 

de risque de la part des partenaires (~razier-1983)17'. Ce comportement lié a la 

confiance peut ainsi intervenir, dans cette phase, sur l'attitude des acteurs de 

l'alliance envers la formalisation et les apports. Il est sensé s'accentuer si la 

coopération se développe. 

La phase de mise en place de l'alliance de marques constitue l'étape 

opérationnelle de la préparation de la coopération intermarque. Dwyer, Schurr et 

Oh ( 1 9 8 7 ) ' ~ ~  indiquent que cette étape de la coopération permet à chaque partie de 

((jauger et de tester la compatibilité des buts, l'intégrité et la performance de 

1 'autre partie ». A ce titre, elle participe à la réussite de la phase suivante et à la 

performance finale de l'alliance des deux marques. Les résultats du partenariat 

seront d'ailleurs évalués en fonction des objectifs de l'entreprise et des ressources 

investies pour leur atteinte, deux éléments dont la définition doit être normalement 

arrêtée pour chaque partenaire à ce niveau de réalisation de l'alliance. 

3. La phase de gestion des alliances de marques 

L'étape suivante est la gestion de la coopération. Elle correspond à la 

variable cpartnership )) de l'interface organisationnelle du modèle de Doz et 

Shuen (1987) '~~ .  Après la phase de mise en place, durant laquelle les éléments 

principaux ont été définis, il s'agit de gérer le rapprochement des deux entités. Les 

-- - - -- 

- Davis J. D. & A. E. G. Skinner (1974), Reciprocity of self-disclosure in interviews : modeling or 
social exchange ?, Journal of Personality and social psychology, 29, June, pp. 779-784 
170 Dwyer F. R., P. H. Schurr & S. Oh (1987), op.cit. 
171 Frazier G. L. (1983), Interorganizational exchange behavior : a broadened perspective, Journal 
of Marketing, 47, Fall, pp. 68-78 
172 Dwyer F. R., P. H. Schurr & S. Oh (1987), op.cit. 
173 Doz Y. & A. Shuen (1987), op.cit. 



partenaires arrivent à cette phase de la coopération lorsqu'ils sont satisfaits du 

comportement de leur allié au cours des étapes antérieures (~razier-1983) '~~.  Cela 

corrobore les travaux de Morgan et Hunt (1994) '~~  selon lesquels une entreprise 

représente d'autant plus d'intérêt pour son partenaire qu'elle remplit ses 

obligations. 

Cette phase de gestion de l'alliance est marquée par un niveau élevé 

d'investissements tangibles, ceux préalablement définis. Elle est aussi caractérisée 

par d'autres apports intangibles ( ~ l a u - 1 9 6 4 ) ' ~ ~ .  Ces investissements sont 

consentis par les parties tant qu'aucune d'entre elles ne ressent d'insatisfaction. 

Celle-ci peut être liée à la perception d'un différentiel de bénéfices efitre les 

participants à la coopération ou résulter d'un calcul bénéfice/coût (Baxter-1979 ; 

Baxter-1983 ; Baxter et philPott-1982)'~~. Ces investissements mutuels 

augmentent l'interdépendance des partenaires (Scanzoni- 1 979)17! De plus, selon 

Dwyer, Schurr et Oh (1987) '~~,  la congruence des buts et la volonté de 

coopération perçue pousse les partenaires à dépasser les premiers accords. Ce 

comportement d'alliance peut se mesurer par la force de l'engagement qui incite 

les parties à tout mettre en œuvre pour la réussite du partenariat. Ces différents 

éléments apportés par les travaux antérieurs mettent en évidence l'importance que 

représente la gestion de la coopération des entreprises dans la réussite de l'alliance 

de marques. 

174 - Frazier G. L. (1983), op.cit. 

- Frazier G .  L. (1983), On the measurement of interfrim power in chanels of distribution, Journal 
of Marketing Research, 20, February, pp. 158-166 
175 Morgan R. M. & S. D. Hunt (1994), op.cit. 
176 Blau P. M. (1964), Exchange and power in social life, New York : John Wiley & Sons 
177  - Baxter L. A. (1979), Self-disclosure as a relationshp disengagement strategy, Human 
Communication Research, 5, Sping, pp. 215-222 

- Baxter L. A. (1983), Relationship disengagement : an examination O the reversa1 hypothesis, 
Western Journal of Speech Communication, 47, Spring, pp. 85-98 

- Baxter L. A. & J. Philpott (1982), Attribution-based strategies for initiating and terminating 
relationships, Communication Quartely, 30, Summer, pp. 2 17-224 
178 Scanzoni J. (1979), op.cit. 
179 Dwyer F. R., P. H. Schurr & S. Oh (1987), op.cit. 



Le premier modèle étudié, dit principal, appelle des développements. 

Ceux-ci consistent à détailler chaque catégorie mentale identifiée en ajoutant au 

modèle les variables dont elles sont composées. L'analyse détaillée de ces 

variables et de leurs relations permet de mettre en évidence la complexité des 

alliances de marques. 

Section 2. Hypothèses du modèle principal des alliances 
de marques 

Malgré les diverses variables énumérées par les travaux académiques180, 

cette phase ne retient, pour l'évaluation du processus de mise en place de 

l'alliance de marques, que celles de la formalisation et des apports à l'alliance. Ce 

choix se justifie par la diversité des types d'alliances rencontréslgl qui ne permet 

pas toujours de retrouver des situations similaires. Il a ainsi été jugé préférable de 

mesurer la préparation de l'alliance à partir de critères susceptibles de concerner 

la majorité des coopérations intermarques. La prise en compte du degré de 

formalisation permet d'évaluer la rigueur de la préparation. Le choix d'évaluer les 

apports correspond, lui, à la volonté de mesurer le niveau de ce que les partenaires 

investissent effectivement pour le démarrage et le fonctionnement de l'alliance. 

Le modèle décompose également la phase de gestion des alliances de 

marques. Il décrit ainsi les relations qui animent les variables du stress de rôle, des 

coûts de terminaison et de l'engagement. Leur sélection s'est fait sur la base des 

travaux académiques antérieurs. La description se focalise sur les relations entre 

les variables de la phase de gestion des marques, mais aussi entre celles de cette 

180 Au cours de la phase de mise en place, selon Desreumaux (1994 - op. cit.), les points qu'il est 
préférable d'aborder, voire de formaliser sont les suivants : 

- objectifs et étendue de la coopération, 
- ressources de toutes nature allouées par les partenaires, 
- modalités de gestion de la coopération, notamment en matière de mobilisation 
des ressources, 
- mode de résolution des conflits, 
- modalités d'évaluation régulière du fonctionnement et des résultats, 
- modalités de renégociation ou de sortie de la coopération. 

181 voir typologie des alliances de marques, p. 29. 



phase de gestion et celles du processus de mise en place, ainsi que celles de la 

mesure de la performance de l'alliance. Elle détaille ainsi les hypothèses des 

groupes 1 et 2. Le modèle principal développé est présenté figure 7. Il met en 

évidence l'impact de la phase de mise en place et de celle de la gestion sur la 

performance des alliances de marques. 

Phase de mise en place Phase de gestion 
de l'alliance de marques de l'alliance de marques 

rôle 

sychosocial 

- Efficacité 
perçue de la 
relation 

Résultats 
fonctionnels 

- Réalisation 
des objectifs 
de l'entreprise 

- Réalisation 
des objectifs 
joints 

Fiwre 7 : le modèle principal de l'alliance de marques 



1. Les hypothèses liées à l'impact des variables de la phase ae mise 
en place sur la réalisation de l'alliance de marques 

Les variables de la formalisation et des apports sont étudiées au regard de 

l'impact qu'elles peuvent avoir sur la performance perçue de l'alliance de marques, 

mais aussi en envisageant les relations qu'elles ont avec les variables de la phase 

de gestion. 

1. La formalisation 

Au terme de la phase de négociation, il est préférable, selon Desreumaux 

(1994)lS2, de formaliser 17accord. Cette étape va obliger les parties à mettre par 

écrit les décisions et engagements de chacun. La formalisation organisationnelle 

est définie par Ford et Slocum (1977)lS3 comme l'étendue selon laquelle les 

modes de travail sont définis formellement par des règles administratives, des 

pratiques et des procédures. Le contenu de l'accord, sans entrer dans le détail des 

contenus spécifiques à chaque cas de coopération, contient généralement ou 

devrait préciser, selon Desreumaux (1994)lX4, les objectifs et étendue de la 

coopération, les ressources de toute nature allouées par les partenaires, les 

modalités de gestion de la coopération, notamment en matière de mobilisation des 

ressources, le mode de résolution des conflits, les modalités d'évaluation régulière 

du fonctionnement et des résultats, le partage des résultats et enfin les modalités 

de renégociation ou de sortie de la coopération. Dans le cadre spécifique des 

coopérations intermarques, l'ensemble des modalités contractuelles présentées ci- 

dessus semblent difficilement applicables. Cependant, l'intérêt de formaliser 

l'accord se résume principalement dans la rédaction et l'adoption par les 

contractants de règles et procédures destinées à accroître la performance de la 

relation (Ruekert et walker-1987 ; Dahlstrom, Dwyer et Chandrashekaran- 

lg2 Desreumaux A. (1 994), op.cit. 

lg3 Ford J. D. & J. W. Slocum (1977), Size, technology, environment and the structure of 
organizations, Academy of Management Review, 2, October, pp. 561-575 

I g 4  Desreumaux A. (1994), op.cit. 



1995)Is5. Cela permet notamment de clarifier le rôle de chacun dans l'alliance, de 

rendre possible les coopérations entre entités dissemblables. Selon Dwyer et Oh 

(1987)lS6, la formalisation renforce la qualité de la relation entre les partenaires 

des canaux de relation marketing (marketing channels). Les auteurs expliquent 

cette influence par le fait que la rédaction de normes explicites de conduite 

contribue à la canalisation des forces des entreprises associées. Lorsque l'équilibre 

des pouvoirs au sein de la coopération ne peut exister, Bucklin et Sengupta 

(1993)lS7 indiquent, d'ailleurs, que la contractualisation peut permettre de prévoir 

les comportements de son partenaire et les pénalités en cas de non-respect des 

engagements convenus. Cela a alors pour effet de restaurer l'équilibre entre les 

partenaires. La contractualisation de la relation entre les deux partenaires permet, 

selon Ruekert et Walker (1987)Is8, d'augmenter l'efficience des interactions 

répétitives. Ruekert, Walker et Roering (1985)lS9 précisent que la formalisation 

des relations est appropriée à des tâches courtes et répétitives, une performance 

facilement mesurable et un environnement stable. Il est possible alors de penser 

que : 

Hypothèse 1-a 1 : L'alliance de marques est perçue comme d'autant plus 

performante que l'organisation mise en place est 

formalisée. 

Toutefois, il faut noter que selon certains travaux, l'adoption de ce mode 

de fonctionnement implique un manque de souplesse dans la gestion de la 

coopération et engendre des coûts administratifs. Il peut avoir des effets délétères 

185 - Ruekert R. W. & O. C. Walker (1 987), op.cit. 
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sur le travail des ingénieurs (~reene-1978)lg0 et sur la recherche d'informations 

des managers pour la prise de décision (~esh~ande-1982)lg1. La formalisation de 

la relation est identifiée comme un frein à la spontanéité et à la flexibilité dont ont 

besoin les innovations tant internes (Bidault et ~umrnin~s-1994)lg2 qu'externes. 

De ce fait, la formalisation de la relation se justifie quand les coûts administratifs 

engendrés peuvent être amortis. Ceci est le cas lorsque le déséquilibre des 

pouvoirs de chaque partie est si fort qu'il faut le réguler et aussi lorsque le 

partenariat implique un grand nombre de transactions entre les parties. 

L'existence d'un contrat n'est pas indispensable à la formalisation. Elle 

n'est que révélatrice du niveau de définition des conditions de l'alliance. Ce 

niveau est, à son tour, révélateur du soin apporté à la préparation de la 

coopération. 

2. Les apports à la coopération intermarque 

Les différents auteurs, tel Wacheux (1996)lg3, qui traitent des coopérations 

mettent en évidence la notion de sacrifices à faire dans un premier temps pour 

récolter ensuite les fruits du labeur ou des risques pris. Cette idée de sacrifices se 

retrouve dans les travaux sur les coopérations interentreprises sous le terme 

d'apport(s) ou de contribution(s) que les entreprises doivent faire pour le 

fonctionnement du partenariat. Pour Morris et Hergert (1988)lg4, l'allocation que 

fait chaque entreprise à l'alliance est d'ailleurs un des quatre facteurs qui permet 

de distinguer les alliances des fùsions/acquisitions. La négociation de ces apports 

190 Greene C. N. (1978), Identification modes of professionals : relationships with formalization, 
role strain and alienation, Academy of Management Journal, 21, September, pp. 486-492 
191 Deshpande R. (1982), The organizational context of market research use, Journal of Marketing, 
46, Fall, pp. 91-101 
192 Bidault F.& T. Cummings (1994), Innovating through alliances : expectations and limitations, 
R&D Management, 24, 1, pp. 33-45 
193 Wacheux F. (1996), Alliances : conséquences stratégiques et organisationnelles, Revue 
Française de gestion, Mars-avril, Mai 1996, P 12-24 (P12) 
194 Morris D. & M. Hergert (1988), op.cit. 



se fait généralement en début, mais peut également se faire en cours de 

coopération. La modification des apports à une coopération interentreprises se 

justifie s'il y a lieu de réajuster son contenu, ses actions à son contexte ou si ses 

objectifs ont évolué. Dans le cadre des alliances de marques, sauf certains cas, la 

durée des alliances de marques ne permet souvent pas de modifier les apports 

initiaux. Les exceptions évoquées concernent les cas où les structures mises en 

place nécessitent un retour sur investissement sur longue période (alliance apriori 

par exemple) ou lorsque les alliances de marques perdurent. Cette constatation 

empirique justifie que les apports à l'alliance se situent dans une phase 

préliminaire, celle de la mise en place de l'alliance. 

Les investissements qu'une entreprise peut faire dans une coopération 

comportent différents aspects que décrivent Meyer et Allen (1984)"'. Ces apports 

affirment l'engagement de l'entreprise dans la relation et renforcent sa 

dépendance envers son partenaire. La force de ces actions tient au fait qu'elles 

vont au-delà des simples déclarations d'engagement. Elles en sont la preuve. Elles 

affichent la volonté de l'entreprise de vouloir lier son avenir à celui de son 

partenaire et de le lui déclarer. Dans le cadre des alliances de marques, cette 

déclaration s'étend à tout acteur de l'environnement, partenaires, concurrents et 

consommateurs. 

Anderson et Weitz (1992)lg6 précisent la définition des apports en les 

scindant en deux catégories : les investissements idiosyncrasiques et les 

engagements contractuels. Les investissements idiosyncrasiques démontrent 

l'engagement de l'entité dans la relation. Ils sont liés au partenariat et perdus ou 

difficilement récupérables en cas de rupture de la relation. Anderson et Weitz 

citent en exemple l'adoption d'un système de commande commun, la mise en 

place d'outils spécifiques pour la fabrication du produit d'une entreprise, 

l'association de deux entreprises (un distributeur et un producteur dans le cas des 

travaux cités) dans l'esprit des consommateurs par le biais de promotions jointes 

-- 
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ou encore l'apprentissage etlou l'affectation de personnel au service d'un produit 

particulier. Ce dernier point rejoint ce que Bucklin et Sengupta (1993) '~~  appellent 

l'allocation à la coopération de talent managérial. Achrol, Scheer et Stern 

(1990) '~~  notent que la différence de position ou de statut perçue par le niveau 

managérial concerné par l'alliance peut mener à un conflit politique ou culturel. 

Les engagements contractuels peuvent quant à eux, concerner, par exemple, des 

exclusivités territoriales ou de distribution ou des clauses de rupture si un 

minimum de performance n'est pas atteint. Cette description est conforme aux 

travaux de Williamson (1983, 1985)'~'. Celui-ci suggère que les contraintes que 

s'imposent les partenaires d'une relation sont une forme de gages apportés à leur 

coopération. Ils ont en effet la même valeur que les investissements 

idiosyncrasiques : ils engagent le partenaire signataire d'un tel contrat et déclarent 

cet engagement à l'autre partie. . 

Hypothèse 1-a 2 : L'alliance de marques est perçue comme d'autant plus 

performante que les apports sont importants. 

Dans le cadre de la présente recherche, les gages donnés à l'alliance de 

marques lui sont spécifiques et représentent, ici aussi, souvent une perte plus ou 

moins totale en cas de rupture de la coopération. Plus spécifiquement, 

l'investissement principal de ces coopérations concerne la marque et son image. 

En effet, cette image constitue la mémoire des actions de l'entreprise pour la 

marque. Elle est peu malléable, mais peut être détériorée en cas de rupture de la 

coopération intermarque (Rao et Ruekert- 1 994)200. 

197 Bucklin L. P. & S. Sengupta (1993), op.cit. 
198 Achrol R. S., L. K. Scheer & L.W. Stem (1990), Designmg successful transorganizational 
marketing alliances, Report No 90-1 18, September. Cambridge, MA : Marketing Science Institute 
199 - Williamson O. E. (1983), Credible cornmitment : using hostage to support exchange, 
American Economic Review, 73, September, pp. 5 19-540 

- Williamson O. E. (1985), The economic institutions of capitalism, New York : The Free Press 
200 Rao A. R. & R. W. Ruekert (1994), op.cit. 



II. Les hypothèses liées à l'impact des variables de la phase de 
gestion sur la réalisation perçue de l'alliance de marques 

Cette phase succède au processus de mise en place. Elle devient effective 

lorsque le partenariat intermarque devient une réalité. Les variables qui la 

constituent sont le stress de rôle, les coûts de terminaison et l'engagement. 

Certaines de ces variables peuvent apparaître dans les phases précédentes. Elles 

sont positionnées dans celle de la gestion de l'alliance car c'est à ce moment, selon 

la littérature en gestion, qu'elles ont leur niveau le plus élevé. 

1. Le stress de rôle 

Le stress de rôle a sa place justifiée dans la phase de gestion car il est la 

résultante de la mise en œuvre de la coopération intermarque et donc 

interentreprise. Celle-ci est supposée générer du conflit et de l'ambiguïté de rôle 

car les acteurs responsables et opérationnels se trouvent confrontés à des 

demandes émanant de deux entités distinctes. De plus, leurs rôles sont souvent 

temporaires et établis pour l'atteinte d'objectifs déterminés par les deux 

partenaires. 

Le stress de rôle est défini par Michaels, Cron, Dubinsky et Joachimsthaler 

( 1 9 8 8 ) ~ ~ '  comme un construit composé de l'ambiguïté de rôle et du conflit de rôle. 

Selon la définition qu'en donnent Kahn, Wolfe, Quinn, Snoek et Rosenthal 

( 1 9 6 4 ) ~ ' ~ ~  il y a ambiguïté de rôle lorsqu'une personne n'a pas suffisamment 

d'informations pour mener à bien sa tâche. En effet, selon les approches 

classiques des organisations, à tout poste au sein d'une organisation doit être 

attaché un ensemble de tâches ou de responsabilités spécifiques. Les informations 

qui peuvent manquer à une personne et générer ainsi du stress de rôle sont ce 

*O1 Michaels R. E., W. L. Cron, A. J. Dubinsiq & E. A. Joachmsthaier (1988), Jnnuence of 
formalization on the organizationai cornmitment and work alienation of salespeople and industrial 
buyers, Journal of Marketing Research, Vol. XXV, November, pp. 376-383 

202 Kahn R. L., D. M. Wolfe, R. P. Quinn, J. D. Snoek & R. A. Rosenthai (1964), Organizational 
Stress, New York, Wiley 



qu'on attend du rôle confié, les méthodes pour atteindre les objectifs liés à son 

rôle et/ou les conséquences de sa performance. Le conflit de rôle, défini par les 

mêmes auteurs, apparaît quand une personne reçoit des directives incompatibles 

qu'elle ne peut satisfaire. Ces directives peuvent provenir d'une ou de plusieurs 

personnes. 

Selon les travaux de Michaels, Cron, Dubinsky et Joachimsthaler (1988)~'~ 

sur l'influence de la formalisation de l'organisation sur l'engagement 

organisationnel au travers du stress de rôle, une formalisation plus grande de 

l'organisation est associée à un niveau plus faible des deux composantes du stress 

de rôle. Les résultats auxquels arrivent ces auteurs peuvent paraître étonnants, 

notamment pour des commerciaux. Pourtant, même si l'étude menée à partir de 

vendeurs de la même entreprise appelle une validation plus large de ces résultats, 

ceux-ci sont tout de même conformes à ceux de l'étude menée par Churchill, Ford 

et Walker (1976)204. En effet, selon ces auteurs, des vendeurs ne sont pas satisfaits 

de leurs supérieurs en raison du manque de directives. Pour définir la 

formalisation de l'organisation, les auteurs se réfèrent aux travaux de Ford et 

Slocum (1997)~''. Selon ceux-ci, la formalisation organisationnelle est l'étendue 

selon laquelle les activités de travail sont définies formellement par des règles 

administratives, des principes et des procédures. 

Conformément aux apports des travaux cités précédemment, il est possible 

de poser l'hypothèse selon laquelle, dans le cadre des alliances de marques, 

Hypothèse 1-b 1 : Le niveau de stress de rôle des partenaires est d'autant 

plus faible que I'organisation de l'alliance de marques 

mise en place est formalisée. 

'O3 Michaels R. E., W. L. Cron, A. J. Dubinsky & E. A. Joachimsthaler (1988), op.cit. 
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2. Les coûts de terminaison 

Les coûts de terminaison jouent, selon Dwyer, Schun et Oh (1987)~", un 

rôle important dans la motivation des acteurs à poursuivre la relation jusqu'à son 

échéance. Ces auteurs fondent leurs conclusions sur les coûts de transfert qui sont 

inclus dans les coûts de terminaison. Les coûts de terminaison sont positionnés 

dans la phase de gestion car, pour vouloir arrêter la relation, il faut que celle-ci 

soit commencée et qu'elle ait engendré des inconvénients tels que la partie 

concernée réfléchisse à la quitter. De plus, pour qu'ils soient effectifs, il faut 

également que ceux-ci soient inscrits dans un contrat. Ils ne peuvent dès lors 

apparaître avant la phase de mise en place de l'alliance. Ces coûts ne sont 

d'ailleurs pas toujours une simple sanction économique contractuellement établie. 

Ils peuvent concerner, par exemple pour les alliances de marques, une dégradation 

de l'image. Cette dernière supposition nécessite, elle aussi, que l'alliance ait 

effectivement débuté. 

Tout apport fait dans une alliance sous-tend, selon Meyer et Allen 

(19841207, la perspective de sa perte et donc le coût en résultant pour l'entreprise. 

Tout en étant une notion relativement proche des apports, la spécificité des coûts 

de terminaison justifie ainsi leur prise en considération dans le modèle pour 

l'étude des facteurs de réussite etlou d'échec des alliances de marques. Les 

apports sont, en effet, un investissement immédiat, en tout cas, volontaire dans 

l'alliance, alors que les coûts de terminaison ne sont que potentiels et 

s'apparentent à une sanction. Ils ne deviennent effectifs qu'en cas de rupture 

prématurée de la relation. Par le biais des apports qu'elle fait, l'entreprise apporte 

quelque chose à l'alliance, alors qu'elle se voit menacée de sanction par son 

partenaire au travers des coûts de terminaison (diminution ou suppression d'une 

ressource par exemple). Les coûts de terminaison peuvent aller plus loin que la 

simple action d'une entreprise à l'encontre de son partenaire. Ceux-ci peuvent 

exister indépendamment de toute action, voire de la volonté du partenaire. La 

rupture d'un partenariat intermarque peut en effet avoir une influence sur l'image 

206 Dwyer F. R., P. H. Schurr & S. Oh (1987), op.cit 
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de la marque, sur la motivation du réseau commercial d'un des partenaires, etc. 

Les notions d'apports et de coûts de terminaison ne sont pas indépendantes. En 

effet, les coûts de terminaison sont jugés, selon Heide et John (1988)~'~, d'autant 

plus élevés par un partenaire qu'il a fait des investissements idiosyncrasiques 

importants. La spécificité des coûts de terminaison, doit être mise en évidence. 

Morgan et Hunt (1994)~" proposent une définition précise de cette notion. Dans 

le cadre d'une relation, les coûts de terminaison sont « toutes les pertes attendues 

de la rupture de la relation, ainsi que celles résultant de I'impossibilité de 

retrouver un partenaire au potentiel comparable, les dépenses liées à la 

dissolution de la relation et/ou les coûts de transfert vers un autre partenaire ». 

Ils incluent donc les coûts de transfert ou « slvitching costs ». Cette définition met, 

entre autres, l'accent sur les pertes dues à la disparition du partenaire. 

3. L'engagement 

L'engagement se développe au cours de la relation avec le partenaire. Il 

peut être affectif ou la conséquence d'un calcul économique lié aux 

investissements réalisés dans la coopération. Sa place se comprend donc aisément 

dans la phase de gestion du modèle des alliances de marques. 

a) Le concept d'engagement 

Selon Mohr et Spekman (1994)~l', l'engagement révèle la tentative de 

l'entité engagée de construire, avec une autre partie, une relation capable de 

surmonter les problèmes imprévus. Cummings ( 1 9 8 4 ) ~ ' ~  précise qu'un niveau 

208 Heide J. B. & G. John (1988), The role of dependence balancing in safeguardmg transaction- 
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d'engagement élevé crée les conditions pour les deux parties d'atteindre leurs 

objectifs individuels et joints en réduisant les comportements opportunistes. Cela 

est rendu possible par le fait que les partenaires engagés s'efforcent de compenser 

les problèmes rencontrés à court terme par la possibilité d'atteindre certains 

objectifs sur le long terme (Angle et Perry 198 11212. Cette première définition 

montre que l'engagement peut être un concept clé dans l'étude des phénomènes 

marketing, à la condition que le marketing abandonne son approche 

transactionnelle pour l'approche relationnelle (Frazier 1983 et Bagozzi 1 9751213. 

La littérature académique met en évidence deux principaux types 

d'engagement : l'un relationnel, l'autre organisationnel. Celui-ci définit la relation 

qu'entretient un individu avec une organisation. Un thème commun de la plupart 

des nombreuses définitions qui tentent de décrire ce concept est que l'individu 

engagé tend à s'identifier aux buts et objectifs de l'organisation et souhaite 

continuer à en faire partie (Buchanan 1974 ; Hrebiniak et Alutto 1 9 7 2 ) ~ ' ~ .  Ce lien 

psychologique influence l'individu pour qu'il agisse dans le sens des intérêts de 

l'organisation à laquelle il appartient (Mowday et Mc Dade 1979 ; Porter, Steers, 

Mowday et Boulian 1 9 7 4 ) ~ ' ~ .  La première définition de l'engagement s'intéresse 

à la relation entre entités de même nature. Cette optique est adoptée pour la 

présente recherche car l'alliance de marques suppose la collaboration plus ou 

moins longue d'entités que sont les entreprises, mais également les individus les 

constituant. L'engagement relationnel correspond d'autant mieux à l'étude des 
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alliances de marques que les partenaires (pour peu qu'ils soient engagés) sont de 

nature équivalente et sans relation hiérarchique. De plus, comme cela a été 

indiqué précédemment, ce type d'alliance correspond à des échanges contractuels 

ou relationnels et les alliances de marques, en raison de l'actif intangible engagé, 

n'ont souvent d'existence que dans la seule relation des entreprises partenaires qui 

les mettent en place. Au contraire, la mise en place d'alliances stratégiques 

engendre souvent celle de structures particulières et des bouleversements 

organisationnels profonds. Par les alliances de marques, ces deux types de 

coopérations peuvent se confondre. 

b) L'engagement et les alliances de marques 

Morgan et Hunt (19941216 définissent l'engagement relationnel comme 

« un échange entre partenaires croyant que la relation en cours est si importante 

qu'elle mérite le maximum d'eflorts pour être' maintenue, c'est-à-dire que le 

partenaire engagé croit qu'il a intérêt à faire durer la relation indéjiniment M. 

L'approche temporelle de l'alliance de marques peut étonner. Ce sont des 

partenariats, en grande majorité, à durée déterminée. Cette volonté de durer peut 

néanmoins se confondre avec le souhait des partenaires de renouveler l'opération 

ultérieurement. Plus simplement, les différents auteurs ayant travaillé sur la notion 

d'engagement considèrent que les partenaires sont engagés lorsqu'ils sont prêts, 

en plus des sacrifices à faire dans l'immédiat (pour des bénéfices futurs), à 

s'engager un temps suffisamment long dans la relation pour développer une 

relation stable apte à réaliser les bénéfices escomptés. La notion de temps 

n'interdit pas la possibilité d'engagement dans l'alliance de marques. Les 

partenariats intermarques recouvrent des types de coopérations suffisamment 

différents pour qu'il y en ait à (très) court terme, mais également de très longues, 

voire à durée indéterminée. Ce qui est important, dans le cadre des alliances de 

marques, c'est la promesse que se font les partenaires de maintenir l'alliance de 

marques jusqu'à l'atteinte des objectifs préfinis. La durée nécessaire à sa réussite 

21 6 Morgan R. M. & S. D. Hunt (1994), op.cit. 



n'altère pas la force de l'engagement des partenaires. Surtout, ies alliances de 

marques nécessitent des investissements, ne serait-ce qu'en terme d'image de 

marque. De plus, comme cela a été indiqué, une rupture de l'association des 

marques peut avoir des conséquences fâcheuses. De plus, selon les objectifs qui 

leur sont fixés, les alliances de marques peuvent réaliser des bénéfices 

relativement rapidement. C'est ce que montre Michel ( 1 9 9 8 ) ~ ' ~  dans ses travaux 

sur les modifications d'attributs des marques dans le cadre des extensions de 

marques. Ses travaux indiquent que si la modification d'un ou des attributs du 

noyau dur se fait lentement, l'intervention sur des attributs périphériques se fait, 

elle, plus rapidement. 

L'engagement des partenaires dans la relation d'alliance peut être renforcé 

par les premiers résultats de celle-ci. Les bénéfices procurés par ces alliances 

peuvent, en effet, inciter les participants à poursuivre leur relation. Comme le 

montrent Brown, Lusch et Nicholson (1995)~'~ '  la performance perçue d'une 

relation influence l'engagement des parties dans celle-ci. L'importance accordée à 

la relation dont découle l'engagement peut venir d'une sensibilité affective ou 

émotionnelle envers l'entité partenaire (Buchanan-1974 ; Porter et Crampon-1976 

; Porter, Steers, Mowday et Boulian-1974 ;   te ers-1977)~". Elle peut également 

être le résultat des investissements engagés dans la relation ou de l'évaluation par 

les partenaires des coûts de terminaison. C'est ce que Meyer et Allen (1984)~~' 

désignent sous le terme d'engagement de continuation (continuance commitment). 

Ils s'inspirent en cela des travaux de Becker (1960)~~ '  qui fondent l'engagement 

sur une série de paris ou investissements (en temps, effort, argent, etc.) qui 

21 7 Michel G. (1998), op.cit. 
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seraient partiellement ou totalement perdus si la relation s'arrête. L'engagement 

de continuation se développe donc sur la base d'un raisonnement économique 

(Stevens, Beyer & Trice 1978)"' qui résulte de la peur des individus face B la 

perte éventuelle de leur(s) investissement(s). Ce point de vue n'est pas tellement 

éloigné de celui de Morgan et Hunt (1994)'", ni de Moorman, Zaltman et 

Deshpandé ( 1 9 9 2 ) ~ ~ ~ .  Selon ces auteurs, l'engagement n'existe que lorsque la 

relation est considérée comme importante. Anderson et Weitz ( 1 9 9 ~ ) " ~  

accréditent cet apport en stipulant que les investissements idiosyncrasiques 

(propres à une coopération et perdus en cas de rupture) de l'un des partenaires 

sont révélateurs de la force de son engagement. Ainsi, I'engagement d'un 

partenaire A est perçu comme d'autant plus fort par le partenaire B que celui-ci 

estime que A a fait des investissements importants non redéployables. 

Il existe deux essences d'antécédents à l'engagement. Le premier consiste 

en une approche béhavioriste qui fonde l'engagement sur des investissements 

idiosyncrasiques. Le second, d'essence cognitiviste, définit l'engagement à partir 

de l'attrait qu'exerce la relation sur l'entité engagée. Meyer et Allen (1984)"~ 

appliquent leur concept d'engagement de continuation au cadre des relations 

individulorganisation. En se basant sur les travaux d'Anderson et Weitz (1992)"~, 

il est possible de l'adopter pour l'étude de l'engagement relationnel entre deux 

entités dans le cadre des alliances de marques. Le concept utilisé dans le cadre du 

modèle d'analyse des facteurs de réussite etlou d'échec des alliances de marques 

est alors un engagement relationnel de continuation. Cette approche de 

I'engagement explique la position reculée de cette variable dans le modèle 

conceptuel. L'engagement n'est pas considéré comme un antécédent de la 

relation, mais de la qualité de la relation dépend le niveau de l'engagement des 

partenaires. Ouchi (1980)~'~, travaillant sur les clans, montre que la contribution 

222 Stevens J. M., Beyer J. M. & Trice H. M. (1978), op.cit. 

223 Morgan R. M. & S. D. Hunt (1994), op.&. 
224 Moorman C., G. Zaltman & R. Deshpandé (1992), op.& 

225 Anderson E. & B. Weitz (1992), op.cit. 
226 Meyer J. P. & N. J. Allen (1984), op.cit. 

227 Anderson E. & B. Weitz (1992), op.cit. 
228 Ouch W. G. (1980), Markets, bureaucraties, and clans, Admsîrative Science Quartely, 25, 
March, pp. 129-141 



des partenaires est perçue comme un facteur permettant d'évaluer leur volonté de 

continuer la coopération. A supposer que les participants à une alliance soient 

assimilables aux membres d'un clan, il est alors possible de penser que les apports 

des parties ont un impact sur la perception par une entreprise de l'engagement de 

son partenaire. Selon Anderson et Weitz (1992)229, les investissements 

idiosyncrasiques sont associés à un engagement plus fort de la part de 

l'investisseur. 

Ces différents travaux amènent donc à poser l'hypothèse selon laquelle, 

dans les alliances de marques, 

Hypothèse 1-b 2 : Le niveau d'engagement des partenaires est d'autant plus 

fort que le niveau de leurs apports est élevé. 

Selon les travaux de Michaels, Cron, Dubinsky et Joachimsthaler (1988)~~'  

sur l'engagement organisationnel, la formalisation influence de manière indirecte 

l'engagement organisationnel au travers de ses effets sur l'ambiguïté et le conflit 

de rôle. Selon ces auteurs, des niveaux élevés de conflit et d'ambiguïté de rôle, 

donc de stress de rôle, sont associés à des faibles niveaux d'engagement 

organisationnel. 

En s'inspirant des apports de ces travaux, il est possible de poser 

1' hypothèse que : 

Hypothèse 2-a : Le niveau d'engagement des partenaires est d'autant plus 

fort que le niveau de stress de rôle est faible. 

Dwyer, Schurr et Oh (1987)~" pressentent, à partir des coûts de transfert, 

qu'une fin de relation peut impliquer des coûts importants et ainsi inciter les 

parties à maintenir une relation de qualité. Les coûts de terminaison incluent les 

coûts de transfert et Morgan et Hunt ( 1 9 9 4 ) ~ ~ ~ '  par la suite, mettent en évidence la 

229 Anderson E. & B. Weitz (1992), op.cit. 

230 Michaels R. E., W. L. Cron, A. J. Dubinsky & E. A. Joachimsthaler (1988), op.cit. 
231 Dwyer F. R., P. H. Schurr & S. Oh (1987), op.cit. 
232 Morgan R. M. & S. D. Hunt (1994), op.cit. 



relation existant entre les coûts de terminaison et l'engagement des partenaires. 

Selon eux, dans les échanges relationnels, l'existence de coûts de terminaison 

accroît l'engagement des partenaires dans la relation. La spécificité de l'actif 

engagé dans les alliances de marques et des conséquences pour celui-ci permet de 

poser l'hypothèse suivante : 

Hypothèse 2-b : Le niveau d'engagement des partenaires est d'autant plus 

fort que les coûts de terminaison sont élevés. 

4. La mesure de la performance de l'alliance de marques 

L'évaluation de la performance pose deux questions indépendantes (de La 

. villarmois-1999)233, celle de sa définition et celle de sa mesure. La définition de 

la performance n'est pas l'objet de ce travail et divers auteurs se sont déjà penchés 

sur ce problème (de La villarmois-1998)234. Dans le cadre spécifique des 

partenariats où plus d'une entreprise est concernée, la question de la performance 

est ambiguë. En effet, comme le soulignent Garrette et Blanc (1993)'~~' il est 

difficile de savoir si les managers parlent de la réussite du projet commun ou des 

avantages stratégiques que chaque partie peut retirer, indépendamment de ceux 

que peut obtenir l'autre partie. D'autant plus que Denis et Séguin (19921~)' 

précisent qu'il peut exister des asymétries dans les transferts tangibles et 

intangibles entre partenaires. Cette ambiguïté est d'autant plus cruciale que 

certaines alliances peuvent être conclues avec des concurrents et conduire ainsi à 

l'affaiblissement d'une des parties au profit de l'autre. 

La mesure de la performance dans le cadre des alliances de marques pose 

deux questions. Tout d'abord celle du critère sur lequel le manager fonde son 

233 de La Villarmois 0. (1999), Evaluer la performance des réseaux bancaires : la méthode DEA, 
Décisions Marketing. no 16, Janvier-Avril, pp. 3 9-5 1 
234 de La Villarmois 0. (1998), Le concept de performance et sa mesure : un état de l'art, Actes de 
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de management, Annales des Mines, Gérer et Comprendre, Mars 
236 Denis J-L. & F. Séguin (1992), Les alliances stratégiques : quand et comment y recourir, 
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évaluation. En effet, si l'on en croit Ingham (1991)~"~ la réponse à la question de 

la réussite d'un des partenaires doit-elle être conçue en considérant l'apport du 

partenaire à la réalisation des objectifs de l'alliance, à l'apprentissage retiré en 

tenant compte de la protection de son savoir-faire ? Elle pose également celle de 

la manière d'évaluer la performance de l'alliance sur le critère choisi. Ce dernier 

point est développé dans la partie méthodologique de ce travail. 

Selon Ruekert et Walker (1987)~"' les coopérations induisent deux sortes 

de résultats : des résultats fonctionnels et d'autres psychosociaux. Les premiers, 

les résultats fonctionnels sont liés à l'atteinte des objectifs joints de I'alliance et à 

ceux (marketing ou autres) propres à chaque partenaire. Ingham (1991)~~ '  appuie 

ce point de vue en indiquant que, selon le partenaire interrogé et les critères sur 

lesquels il fonde son jugement, celui-ci peut estimer qu'une coopération est un 

échec pour l'une des parties et un succès pour l'autre. L'unicité d'évaluation des 

résultats de I'alliance peut être atteinte en fixant des critères de mesure de 

performance en préambule de l'alliance. Cette solution ne peut toutefois 

s'appliquer qu'aux objectifs joints. Les autres sont propres à chaque entreprise et 

pas toujours déclarés. Les résultats psychosociaux, quant à eux, concernent 

l'efficacité, la qualité perçue de la coopération et l'existence de conflits entre les 

partenaires. 

En ce qui concerne les conflits, la littérature académique en relève deux 

sortes : les conflits fonctionnels et les conflits ou conflits disfonctionnels. La 

coopération entre entités génère toujours des frictions ou des désaccords (Dwyer, 

Schurr et oh-1987)~~'.  Ces situations ne sont dues qu'à la mise en place d'actions 

communes à partir de points de vue parfois différents. Ils constituent une gêne au 

travail de l'alliance mais ont aussi leur utilité. Ils contribuent à éviter la routine et 

sont, selon Deutsch (1969)~~ ' '  un moyen de révéler et ainsi de solutionner les 

problèmes, ce qui peut augmenter la performance de la coopération comme le 

237 Ingham M. (1991), La perception du succès des alliances stratégiques, Revue Internationale 
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montrent Anderson et Narus (1 990)'~'. Lorsque les désaccords entre partenaires se 

résolvent amicalement? il s'agit de simples conflits fonctionnels. Ils participent au 

fonctionnement de l'alliance, un peu comme les disputes sont le sel de la vie de 

couple. Dans le cas contraire, les partenaires en arrivent à une situation de blocage 

: le conflit disfonctionnel. Ce type de conflit est d'autant plus probable dans le 

cadre d'alliances de CO-marketing, comme l'indiquent Bucklin et Sengupta 

( 1 9 9 3 1 ~ ~ ~  que, en dépit des contributions potentielles de chacun, les partenaires 

restent concurrents. Ils le sont parfois même pour les produits associés, plus 

souvent pour les autres. 

Les travaux de Rizzo, House et Lirtzman ( 1 9 7 0 ) ~ ~ ~  montrent que 

l'ambiguïté et le conflit de rôle sont corrélés avec l'anxiété et la propension à 

quitter la relation. Cette situation n'est pas sans rappeler le conflit disfonctionnel. 

En effet, lorsque les parties en arrivent à une situation de blocage, la relation 

risque de disparaître. De plus, un partenaire décide d'autant plus facilement de 

terminer la relation que celle-ci est considérée comme n'étant plus profitable ou 

ne lui apportant pas suffisamment (Morgan et Hunt 1 9 9 4 1 ~ ~ ~ .  Ainsi cela permet de 

poser l'hypothèse que : 

Hypothèse 2-c : L'alliance de marques est perçue comme d'autant plus 

performante que le stress de rôle est faible. 

L'engagement a une influence directe sur le déroulement d'une 

coopération. En effet, selon Morgan et Hunt (1994)246, une entreprise engagée 

dans une relation coopérera avec son partenaire dans le souci de faire bien 

fonctionner la relation. Lorsque l'engagement s'atténue, la volonté de coopérer en 

242 Anderson E. & J. A. Narus (1990), A mode1 of distributor firm and manufacturer firm working 
partnerships, Journal of Marketing, 54, January, 42-58 
243 Bucklin L. P. & S. Sengupta (1993), op.cit. 
244 Rizzo J. R., R. J. House & S. 1. L i m a n  (1970), Role conflict and ambiguity in complex 
organizations, Administrative Science Quartely, 15, June, pp. 150-163 
245 Morgan R. M. & S. D. Hunt (1994), op.cit. 
246 Morgan R. M. & S. D. Hunt (1994), op.cit. 



fait de même et limite alors à terme le succès de la coopération. A la suite de ces 

travaux, il paraît possible d'avancer que 

Hypothèse 2-d : L'alliance de marques est perçue comme d'autant plus 

performante par les partenaires que leur engagement est 

fort. 

Les hypothèses du modèle principal sont complétées par celles ayant trait à 

la phase de sélectiordchoix du partenaire. Il s'agit, d'une part, de la confiance que 

se vouent les partenaires, de leur compatibilité et de la mise en place d'une 

procédure de sélection. Cet ajout de variables est complété par celui de l'expertise 

des alliances de marques. La particularité de la variable de l'expertise tient à sa 

position transversale dans le modèle. La confiance, quant à elle, a selon les 

recherches académiques antérieures une position précoce dans le modèle mais 

aussi un lien direct avec l'engagement qui la rend spécifique. 



Section 3. Impact des variables complémentaires sur 
l'alliance de marques et sa performance 

La partie suivante permet de développer le troisième groupe d'hypothèses. 

Il s'agit de celles générées par les variables complémentaires au modèle principal. 

Elles sont de deux types. Les unes sont relationnelles, telles la confiance et la 

complémentarité organisationnelle des partenaires. Les autres sont marketing. Il 

s'agit de la compatibilité des marques et du processus de sélection. Cette dernière 

est classée dans les variables marketing car des auteurs, tels que Varadarajan et 

Rajaratnam ( 1 9 8 6 ) ~ ~ ~ '  prônent que les entreprises devraient sélectionner leurs 

partenaires pour les coopérations marketing selon une approche marketing. 

1. La phase de sélection du partenaire de l'alliance de marques 

La sélection du partenaire s'apparente, dans le cadre des alliances de 

marques à la variable de l'offre-produit du modèle de Salerno et Benavent 

(1991)~~' .  DU choix de la marque partenaire va dépendre, en grande partie, l'offre 

marketing faite aux consommateurs et donc les avantages concurrentiels qui 

distingueront l'alliance de marques ainsi formée. Cette phase de sélection 

implique des actions unilatérales des postulants. Toute action bilatérale, même 

minime, dépasse le cadre de cette première étape et marque le début de la suivante 

(schelling- 1960)~~' .  Elle constitue, comme l'indique Desreumaux (1 9931~~'  à 

partir de ses travaux sur les coopérations interfirmes, un élément crucial de la 

préparation et de la performance de la coopération. C'est en effet au cours de cette 

première phase que les acteurs évaluent le potentiel que représente(nt) le (ou les) 

partenaire(s) pour la coopération future. Selon Jap et Ganesan (2000)~~ ' ,  du choix 

247 Varadarajan P. R. & D. Rajaratnam (1 986), op&. 

248 Salemo F. & C. Benavent (1991), op.cit. 
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du partenaire dépendent les bénéfices que I'entreprise peut attendre de la 

coopération. En dépendent aussi les obligations et donc les apports divers 

qu'immanquablement elle engendrera. Cette première phase de découverte et de 

sélection du partenaire est donc d'une extrême importance. Elle doit permettre à 

l'entreprise de choisir son partenaire en fonction de l'offre qu'elle souhaite 

proposer au consommateur, mais aussi en fonction de l'investissement qu'elle 

estime être capable de faire au regard de ses ressources et des bénéfices qu'elle 

peut espérer attendre en retour. Les alliances, d'une manière générale sont définies 

en terme de relations synergiques ou symbiotiques entre deux ou plusieurs 

partenaires (Adler- 1966 ; Varadarajan et ~ a j  aratnam-1 986)252. Dans ce cadre de 

travail, l'objectif poursuivi par les entreprises partenaires est de rassembler des 

ressources afin d'augmenter leur potentiel commercial. Selon Dev, Klein et Fisher 

( 1 9 9 6 ) ~ ~ ~ '  dans un contexte concurrentiel, une alliance marketing peut apporter 

une valeur supplémentaire au consommateur. L'échec d'une alliance peut être 

occasionné par la sélection d'un partenaire inapproprié. Ce dernier point met en 

évidence la nécessité de choisir judicieusement son allié. Selon Sivadas et Duyer 

( 2 0 0 0 ) ~ ~ ~ '  dont les travaux portent sur les partenariats stratégiques, la réussite 

d'une alliance dépend de l'ajustement des stratégies des partenaires. Celui-ci doit 

concerner les produits alliés, les marchés et les objectifs. Pour prétendre à la 

réussite de leur alliance, il est préférable que les entreprises aient des objectifs 

complémentaires et similaires. Brouthers, brouthers et Wilkinson ( 1 9 9 5 ) ~ ~ ~  

appuient cette assertion en déclarant que des entreprises ne devraient pas coopérer 

si elles poursuivent des buts concurrents. Si la majorité des recherches sur 

l'associabilité de deux partenaires se focalisent sur des critères essentiellement 

organisationnels (Bucklin et Sengupta- 1993 ; Spekman et sawhney- 1 

252 _ Adler L. (1966), op.cit. 

- Varadarajan P. R. & D. Rajaratnam (19861, op.cit. 
253 Dev C. S., S. Klein & R. A. Fisher (1996), A market-based approach for partner selection in 
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256 - Bucklin L. P. & sengupta S. (1993), op.&. 
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